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La séance est ouverte à dix heures.

1. — PROCÈS-VERBAL-

M. Joseph Loubet, l'un des secrétaires-,
donne lecture du procès-verbal de la précé
dente séance.

Le procès-verbal est adopté.
M. le président. Suivant l'usage, ceux

de nos collègues qui auraient des obser
vations à présenter sur le procès-verbal
pourront le faire à la prochaine séance.

2. — ADOPTION D UN PROJET DE LOI CONCER
NANT LES PROPRIÉTAIRES DE VALEURS MO
BILIÈRES DÉPOSSÉDÉS PAR SUITE DE FAITS
DE GUERRE

M. le président. Messieurs, la commis
sion des finances demande que vienne im
médiatement la i™ délibération sur le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, ayant pour objet de proroger jus
qu'au 30 juin 1920 le délai dan lequel
doivent être accomplies les formalités pré
vues par l'article 8 de la loi du 4 avril 1915,
pendant à protéger les propriétaires de
valeurs mobilières dépossédés par suite de
faits de guerre.
Il n'y a pas d'opposition?...'
11 en est ainsi décidé.

M. Paul Doumer, rapporteur général
de la commission des finances. J'ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
M.le président. Si personne ne demande

la parole dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des ar
ticles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar»

ticle 1er :
« Art. 1er. — Le délai de six mois prévu à

l'article 8, premier alinéa, de la loi du
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(4 avril 1915 est prorogé jusqu'au 30 juin
1920.' »
' Je mets aux voix l'article irt.

(L'article 1" est adopté.)
' M. le président. « Art. 2. — À partir
de lexpiration de ce délai, aucune opposi
tion faite en vertu de la loi du 4 avril 1915,
qu'il y ait eu ou non une déclaration anté
rieure, n'est plus recevable. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi. , - '
, (Le projet de loi est adopté.)

3. — SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET DE
LOI SUR LA CRÉATION DE NOUVELLES RES
SOURCES FISCALES , '

M. le président. L'ordre du jour appelle
•la suite de la discussion du projet de loi,
adopte par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de. nouvelles res
sources fiscales.

; A la suite de l'article 10, qui a été adopté
Ji notre dernière séance, M. Touron pro
pose d'ajouter la disposition suivante :

« La contribution extraordinaire instituée
par la loi du 1 er juillet 1916 cessera d'être
applicable aux bénéfices réalisés après le
30 juin 1920. »
La parole est à M. Touron.
M. Touron. Messieurs, je suis à cette

tribune pour défendre un amendement qui
consiste à reprendre un texte voté par la
Chambre des députés, et qui a été rejeté
par la commission des finances. La Cham
bre avait décidé que la contribution extra
ordinaire sur les bénéfices supplémentaires
en période de guerre cesserait d'être appli
quée à la date du 30 juin 1920. La com
mission des finances, sur la proposition de
son rapporteur général, estimant qu'il y
avait lieu de laisser continuer la loi jusqu'à
ce qu'elle a appelé son délai légal, le 31 oc
tobre 1920, n'a pas admis cette décision.
Voici donc la position de la question ; il

s'agit en ce moment de savoir à quelle date
prendra fin « la contribution extraordinaire
sur les bénéfices supplémentaires réalisés
pendant la période de guerre ». Je souligne
l'expression qui est dans la loi de 1916.
Hier, lorsque notre honorable rapporteur

général a déclaré qu'il entendait lier cette
question et une autre à laquelle se rappor
tent les articles 108 et 109 du projet, la
supertaxe sur les bénéfices supplémen
taires, soulevée par M. Delahaye qui re
prend aussi un texte de la Chambre, écarté
par la commission, j'ai dû formuler une ré
serve et lui -faire observer que les deux
questions n'étaient, nullement connexes.
J'avoue que je ne comprends pas comment
nous pourrions les grouper logiquement.
. M. Jules Delahaye. Très bien !
M. Touron. Nous risquons ainsi, laissez-

moi vous le dire, de nous laisser en
traîner dans une discussion confuse comme
celle qui s'est produite à la Chambre des
députés. Et Dieu sait si elle le fut car
les plus familiarisés avec les discussions
parlementaires ainsi qu'avec la compul
sion des comptes rendus officiels des
séances des Chambres ont beaucoup de
peine à s'y retrouver. Il est presque impos
sible de se reconnaître dans le dédale des
discussions auxquelles ont donné lieu à la
Chambre la taxe sur les bénéfices de
guerre, la supertaxe dite de redressement,
l'accroissement de la taxe sur l'accroisse
ment des richesses et enfin la revision des
bénéfices de guerre.
Si- nous mélangeons tout ici, comme on

l'a fait dans l'autre Assemblée, quelle que
soit la bonne volonté des orateurs qui pren

dront part au débat, quelle que soient la
simplicité de leurs arguments, quelle que
soit leur volonté de supprimer les phrases
pour aller droit au but, je suis convaincu
qu'au, bout d'une heure, le Sénat,»,sera
dérouté comme la Chambre l'a été.
Je demande donc que nous discutions les

questions les unes après les autres, dans
lier la prolongation du prélèvement de la
contribution extraordinaire sur les béné
fices de guerre à l'établissement d'une su-
pertaxe sur l'accroissement de richesses
venues au cours de la guerre. ( Très bien!)
Je ne répondrai à certains arguments que

s'ils se produisent à la tribune ; je me bor
nerai donc, pour l'instant, à examiner la
question en cause à l'article 10, c'est-à-dire
la prolongation ou la non* prolongation de
la taxe extraordinaire sur les bénéfices sup
plémentaires. -
Dans le projet de budget que M. Klotz a

déposé sur le bureau de la Chambre, vous
trouverez, à la page 26 de l'exposé des mo-
tits, les raisons pour lesquelles il avait cru
evoir supprimer la contribution extraor-

inairesur les bénéfices supplémentaires,
non pas au 30 juin ou au 31 octobre 1920,
les deux dates aujourd'hui en discussion,
mais rétroactivement au 31 décembre 1919.
Ne l'oubliez pas, le Gouvernement pro

posait de supprimer la taxe sur les béné
fices supplémentaires à partir de la fin
de l'année dernière.

M. Amic. C'est la vérité économique.
M. Touron. 11 y avait pour cela de très

bonnes raisons. Je vais les faire passer
sous vos yeux brièvement, en raccourci,
quitte à y revenir tout à l'heure si l'exten
sion du débat m'y oblige.
La loi 1916 a astreint à la contribution

extraordinaire deux genres de bénéfices
spéciaux.
D'abord, le bénéfice exceptionnel de

guerre, le seul qui devrait s'appeler béné
fice de guerre, réalisé par des gens que l'on
a qualifiés trop durement, qui, n'étant pas
normalement dans les affaires, ont songé à
profiter de l'état dont lequel nous nous-,
trouvions pour gagner, soit comme inter
médiaires, soit comme fabricants impro
visés. ( Très bien! très bien !) Voilà le pre
mier lot, si je puis m'exprimer ainsi, des
bénéficiaires de guerre que visait la loi,
que nous visions tous, que nous voulions
tous atteindre.

M. Brager de La Ville-Moysan. Les spé
culateurs indignes de pitié!
M. Touron. Je vous demande pardon,

messieurs, d'entrer dans tous ces détails
(Parlez! parlez!); mais cette loi de 1916, je
la connais bien, parce que j'ai participé à
sa confection. Je ne voudrais pas manquer
de modestie, mais je puis vous rappeler
que j'ai présenté à la commission des
finances un contre-projet. Notre regretté
collègue, M. Aimond, était alors rapporteur
général. J'ai eu la bonne fortune de voir ce
contre-projet adopté par la commission...
M. Millies-Lacroix, président de la com

mission des finances. Sauf le taux.
M. Touron. . . . sauf le taux,- d'un bout à

l'autre. Je crois pouvoir dire quelle a été
l'intention du législateuf, puisque j'ai pour
ainsi dire écrit le projet d'un bout à l'autre.
Je vous ai indiqué la première catégorie

de ceux que nous cherchions à atteindre et
qu'il fallait atteindre, mais ils n'étaient pas
les seuls à réaliser des bénéfices par suite
des circonstances.
Les patentés — et j'entends par là les

commerçants et les industriels qui s'étaient
bornés à continuer l'exercice de leur pro
fession habituelle — ont vu leurs bénéfices
augmenter, surtout par suite de l'élévation
du prix dus choses et par suite de la valeur

que prenaient les marchandises qu'ils
avaient en stocks.
Ceux-là n'avaient rien fait, ne s'étaient

livrés à aucune manœuvre, n'avaient été
mus par aucune idée de lucre, n'avaient pas
voulu profiter des circonstances : la for
tune leur venait, pour ainsi dire, en dormant,
puisque c'est en exerçant sagement leur
profession qu'ils réalisaient ces bénéfices-
M. Paul Doumer, rapporteur général de

la commission des finances. Elle leur venait
en travaillant, ce qui est plus honorable.
M. Touron. J'ai dit qu'elle leur venait

« pour ainsi dire en dormant », mais je ne
veux pas réduire leur mérite. Je les défends
souvent ici ; je ne suis pas suspect à leur
égard. Mais je puis ajouter qu'il y avait là
une part de bénéfices qu'il était légitime
de partager avec la collectivité française
et avec l'État, c'est ce que je reconnaissais
par mon contre-projet. J'ai donc introduit
dans la loi de 1916 ce paragraphe spécial
d'après lequel la contribution extraordi
naire devait être appliquée, non pas seule
ment à ceux que j'ai indiqués tout à l'heure,
mais à tous les patentés qui ont réalisé,
non plus des bénéfices exceptionnels —
j'avais soin de peser mes termes — mais
des bénéfices supplémentaires.
M. Millies-Lacroix, président dc la com

mission des finances. Vous étiez d'accord
avec la Chambre des députés.
M. Touron. Vous voyez comment la

question se pose.
Je ne plaide pas la cause de la première

catégorie. Je viens demander au Sénat, ainsi
qu'au Parlement tout entier, de ne.pas la con
fondre avec l'autre. Les uns, en effet, sont
des patentés qui exercent correctement
leur profession, qui profitent des circons
tances de hausse, mais qui aussi courent
les risques de la baisse. Vous savez,
et je reviendrai sur ce point tout à l'heure,
si les risques de baisse sont considé
rables en ce moment. Vous voyez tous
comment se comporte le marché des chan
ges. Les bénéfices supplémentaires sont
venus en grande partie de la dépréciation
de notre monnaie et de l'élévation des de
vises étrangères, livre et dollar. En effet,
les marchandises qui avaient été payées et
qui étaient venues en magasin avant l'élé
vation des changes étrangers se sont trou
vées protégées par cette élévation et par
suite ont pris de la valeur. Aujourd'hui,
nous sommes sur la pente contraire. C'est
pour cela qu'il faut faire attention. La ques
tion que nous discutons ici est d'une impor
tance exceptionnelle, non seulement au
point de vue de la justice, mais aussi au
point de vue du rendement fiscal.
J'attire l'attention de M. le ministre %t je

suis sûr que, sur ce point, il ne me démen
tira pas. On est en droit de se demander s'il y a
intérêt pour le fisc à prolonger la loi sur les
bénéfices de gtierre, car ceux-ci pourraient
bien se transformer d'ici peu, pour un grand
nombre de maisons — il en est dans ce cas
— en des pertes de guerre.
M. Brager de La Ville-Moysan. Ou tout

au moins en des diminutions de bénéfiees.
M. Touron. Or, il existe, dans la loi

de 1916, ■un article 16 qui, celui-là est com
plètement de moi ; il n'est pas venu de la
Chambre. J'ai l'habitude des affaires et dans
les affaires, comme au Gouvernement, on
est obligé de prévoir. Je ne m'étais trompé
que sur la date, mais j'avais parfaitement
prévu que, dès la cessation des hostilités,
nous aurions probablement, par suite du
rétablissement des communications à tra
vers le monde entier, un affaissement des
cours et une baisse de toutes les matières,
d'où s'en suivrait une diminution des pro
fits réalisés pendant la vraie période des
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hostilités, Cola s'est déjà produit deux fois.
Au lendemain de l'armistice, nous avons eu
sur certaines marchandises une baisse con
sidérable qui menaçait même de nous con
duire à un cataclysme économique : en
trois semaines les matières textiles étaient
tombées de 17 fr. à 9 fr., c'était le cas pour le
coton d'Égypte. Aujourd'hui, nous assistons
à un nouvel effrondement des prix ; cela est
si vrai que ces cotons d'Égypte, détenus
par nos amis les Anglais, valaient au mo
ment où discutait la Chambre 2,600 fr. les
50 kilogr. ; ils ont baissé de 1,200 fr. les
50 kilogr. et valent 1,400 fr. Depuis deux
jours, les cotons d'Amérique — et Dieu sait
s'ils agissent sur le cours du dollar, car
c'est uue des grosses importations améri
caines avec le blé — ont baissé de 250 fr.

M. Raphaël-Georges Lévy. C'est le re
tour à la santé. (
M. Touron. C'est le retour à la santé,

certes, mais prenez garde aux ressources
supplémentaires du budget. Si la baisse
était trop rapide, tout le monde pourrait en
souffrir, le budget tout le premier. (Très
bien! très bien /)

M. Raphaël-Georges Lévy. Rien n'est
plus exact !
M. le rapporteur général. C'est pour

cela que je m'élève contre un optimisme
excessif.
M. Touron. Messieurs, je crois TOUS

avoir montré le danger de trop compter sur
la prolongation de la contribution extraor
dinaire. La Chambre a jugé sainement, à
mon sens, en refusant de prolonger outre
mesure l'impôt extraordinaire sur les béné
fices supplémentaires. On va nous objecter
tout à l'heure : « Mais nous ne voulons
pas prolonger, nous vous demandons de la
laisser courir jusqu'à sa date légale d'expi
ration, c'est-à-dire le 31 octobre 1920. »
C'est vrai, si l'on s'en tient à la lettre du

texte ; c'est tout à fait faux, si l'on re
cherche l'esprit de la loi et l'intention du
législateur. La loi de 1916 est intitulée:
« Contribution extraordinaire sur les béné
fices exceptionnels réalisés pendant la
guerre. » Peut-on raisonnablement soute
nir que les bénéfices supplémentaires qui
sont réalisés depuis le 11 novembre 1918,
depuis la signature de l'armistice, jour de
la véritable cessation des hostilités, sont
des bénéfices réalisés pendant la guerre?
La loi avait prévu un battement. Elle
n'avait pas voulu que la contribution ces
sât le jour même de la cessation des hosti
lités et elle avait dit: «Cette contribution
cessera à la fin du douzième mois qui sui
vra la cessation des hostilités. »
En effet, un commerçant ou un indus

triel ne peut savoir quels bénéfices il a
réalisés pendant la période de guerre,
en arrêtant son inventaire au jour même
où le canon cesse de tonner ; l'impôt est
établi annuellement, par conséquent, un
délai d'un an était nécessaire pour faire le
compte de la dernière période de guerre.
C'est au commencement de 1916 que le

législateur a décidé que la contribution
cesserait d'être en vigueur à la fin du dou
zième mois qui suivrait la cessation des
hostilités. J'insiste sur cette date. Était-il
quelqu'un au Gouvernement ou dans le
Parlement ou dans le pays tout entier, qui
Fût prévoir qu'on aurait postérieurementidée de déterminer, par un décret, la date
de .la cessation des hostilités, date prévue
un" peu au hasard dans tant de contrats,
dans tant de lois.
Or .qu'à fait ce décret ? 11 a décidé que les

hostilités avaient continué théoriquement
jusqu'au 24 octobre 1919, c'est-à-dire un
*n après le 11 novembre 1918, date effec
tive de la cessation des opérations de

guerre. Je crois donc qu'on ne peut pas
nous opposer la lettre de la loi et nous
dire qu'elle doit cesser d'être appliquée le
3t octobre.
Le législateur pensait que la loi ne reste

rait en vigueur qu'un an après la cessation
des hostilités ; donc, son application aurait
dû cesser le 11 novembre 1919. (Très bien!
très bien !)
M. le ministre Klotz proposait de la faire

cesser le 31 décembre 1919. Je lis ce pas
sage de son exposé des motifs:
a 11 ne paraît pas opportun de maintenir

la contribution extraordinaire en vigueur
au delà du 31 décembre 1919.. Ce maintien
aurait le grave inconvénient de gêner l'ef
fort industriel du pays au moment où cet
effort est si nécessaire. Il entraverait, en
effet, le développement des entreprises qui
se sont créées depuis la cessation des hos
tilités, etc. » Et M. Klotz faisait ressortir
qu'il y aurait plus d'inconvénients au main
tien ou à la prolongation de l'impôt extra
ordinaire sur les bénéfices de guerre que
d'avantages, même pour le budget.
Messieurs, ceci m'amène à vous dire tout

de suite et en peu de mots quels sont les
gros inconvénients de la taxe exception; ■
nelle sur les bénéfices de guerre. On croit
ou, plutôt, on a cru communément — car
maintenant, je pense que cette idée fausse
a disparu — que. cette taxe ne se répercu
terait pas sur le prix de la vie et sur la
hausse des produits. On pensait qu'elle
serait payé en entier par le bénéficiaire.
C'est là, messieurs, une illusion absolue,

une erreur des plus graves au point de vue
de la cherté de la vie et de la prospérité
économique du paya.
Il est facile, messieurs, de vous en con

vaincre. L'impôt, comme vous savez, peut
monter jusqu'à 80 p. 100 du bénéfice. Lors
qu'une affaire marche bien, croyez-vous
que le chef d'industrie oyL l'exploitant, qui
sait que sa maison va être frappée d'un
pareil impôt, soit aussi regardant, aussi
porté à réduire son prix de revient, que s'il
y allait de son argent et rien que de son
argent? Non, messieurs, et je ne veux vous
citer qu'un exemple, celui des grèves que
vous avez vu aboutir à tant de relèvements
de salaires, souvent justifiés, mais bien sou
vent aussi excessifs et injustifiés. Cette
hausse des salaires est due bien souvent à
la loi sur les bénéfices de guerre. Lorsque des
ouvriers viennent demander à un patron
qui gagne de l'argent, une augmentation de
salaires de trois francs par jour, celui-ci
sait que s'il ne donne pas ces trois francs,
il devra porter en bénéfices ce salaire qu'il
refuserait et que, par conséquent, sur ces
trois francs, il versera 80 p. 100, c'est-à-dire
2 fr. 40, à l'État. Par conséquent, l'augmen
tation ne lui coûtera que 60 centimes par
ouvrier. Croyez-vous qu'il soit bien tenté
de résister ? (Très bien!) Il ne résiste pas
car, après tout c'est l'État qui va payer
l'augmentation des salaires. Vous le voyez,
c'est encore une petite ristourne qui vous
est arrivée sans que vous le sachiez.
M. André Lebert, Qui fera baisser les

salaires ? (

' M. Touron. La question est très délicate.
On y fera allusion tout à l'heure si vous
voulez. Aucune loi ne peut faire baisser les
salaires et nous n'en demandons pas. Seule
y pourra parvenir la concurrence mondiale,
le jour où elle se rétablira. (Applaudisse
ments

M. Dausset. Mais pas dans les adminis
trations publiques.
M. Touron.Pas dans les administrations

publiques, parce qu'elles sont à l'abri
de la concurrence mondiale. Voilà juste
ment leur vice.

M. le comte de Tréveneuc. Vous nous
vissez à l'étatisme.

M. Touron. Ce que je viens de dire pour
les salaires est vrai pour tous les articles
des frais généraux d'une maison. Lorsqu'ils
vont s'enflant en période de concurrence
normale, les exploitants, petits ou grands,
font les efforts les plus considérables pour
les réduire, c'est-à-dire pour abaisser les
prix de revient, et par suite le prix de la
vie. Lorsqu'au contraire on sait que les frais
généraux s'enflant, l'État supportera 80
p. 100 de l'inflation, on les voit grossir —
permettez-moi une expression familière et
quelque peu triviale — sans trop s'en faire.
M. le rapporteur général. C'est qu'alors,

on n'est pas très prévoyant dans l'in
dustrie.

M. Touron. Mon cher collègue, je ne
parle pas seulement des industriels, mais
aussi des commerçants et de tout le monde
en général. 11 faut bien considérer que si
l'on se lance dans l'industrie ou dans le
commerce, c'est pour gagner de l'argent :
nous n'en faisons pas mystère. (Très bien!
très bien !) Dans ces conditions, si l'État
vient prendre votre gain, vous avez ten
dance à être moins économe sur les
frais généraux.
C'est tellement vrai — j'en demande par

don à ceux de mes collègues qui font
partie de conseils d'administration —
qu'étant donné deux affaires, l'une montée
par actions et l'autre conduite par un chef
d'entreprise qui y va uniquement de son
argent, c'est dans celle-ci qu'on serre le
plus la vis des prix de revient et non dans
l'affaire par actions.
Messieurs, je crois vous en avoir

assez dit pour vous montrer qu'une
taxe excessive sur les bénéfices supplémen
taires ne peut que nuire à l'abaissement du
prix de la vie, qu'au contraire elle pousse à
son enchérissement. C'est sur ces argu
ments que M. Klotz s'appuyait, comme tout
le monde, pour supprimer la taxe sur les
bénéfices de guerre au 31 décembre 1920.
Comment se fait-il que la Chambre ait pro
longé de six mois la perception de cette
taxe ?
Ici, ce n'est pas une question de thèse ;

vous me permettrez donc de vous' raconter
simplement comment les choses se sont
passées ; je ne crains le démenti de per
sonne.
Certains de mes contradicteurs voudraient

lier la taxe sur les bénéfices de guerre ou
la prolongation de la contribution extraor
dinaire sur les bénéfices supplémentaires
à la disparition ou à l'apparition de la su-
pertaxe proposée dans le même cahier par
M. Klotz.
On dit que tes deux taxes sont liées ;

lien étroit, association d'idées partant d'un
même principe, l'une devant se substituera
l'autre, aussi bien en principe que dans la
recette, la supertaxe remplaçant la taxe sur
les bénéfices de guerre.
Eh bien, il n'en est rien, ce n'est pas

exact.
Si vous relisiez — car je veux croire que

vous avez tous lu ce petit bouquin bleu.. .
M. Jules Delahaye. On ena à peine le

temps.
M. Touron. Celui-là n'est pas nouveau,

vous auriez eu parfaitement le temps de le
lire.

M. Dominique Delahaye. Quel livre?
M. Touron... le premier projet de M. Klotz

déposé sur le bureau de la Chambre sous
le n» 166, le 13 janvier 1920, vous voyez qu'il
n'est pas nouveau — ... si vous cherchez la
pensée de celui qui a conçu l'économie gé
nérale du cahier d'impôts que j'ai ici de
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vant moi, vous verriez qu'il n'a nullement
songé à établir la supertaxe pour rattraper
les recettes perdues par la suppression de
la contribution extraordinaire sur les béné
fices supplémentaires.
En proposant cette supertaxe, M. Klotz

était mû par l'idée d'atteindre ce qu'il appe
lait les accroissements de richesse pendant
la guerre. La supertaxe n'était qu'un des
chapitres de la taxe générale sur l'accroisse
ment de richesse. Celle-ci était destinée à
frapper l'enrichissement chez les commer
çants et xïhez les industriels, mais elle
devait être doublée d'une autre taxe, la
véritable taxe sur l'accroissement de ri
chesse qui, celle-ci, aurait frappé tous
ceux dont la fortune a augmenté pour
une raison ou une autre pendant la période
de guerre.
Cela est facile à démontrer puisque, dans

le même cahier, vous trouverez l'explication
donnée par M. Klotz, qui montre bien que
s'il y a un lien entre deux taxes, c'est entre
la supertaxe et la taxe d'accroissement de
richesse et non pas entre la taxe sur les

, bénéfices de guerre et la supertaxe. Voici
comment M. Klotz s'exprimait dans l'exposé
des motifs au sujet de la contribution
extraordinaire sur les accroissements de
richesse :

« Ainsi qu'il a été dit dans la première
partie du présent exposé, les commerçants
et les industriels n'ont pas été les seuls à
réaliser des profits considérables pendant la
guerre, et il est juste de demander à toutes
les autres personnes qui se sont enrichies,
pendant cette période, l'abandon d'une par
tie de leurs profits en faveur de la nation. »

C'était donc, vous le voyez, l'idée de faire
payer les accroissements de richesse, non
pas seulement aux commerçants et aux in
dustriels, mais à tous les citoyens français
dont la fortune s'était accrue. Cela est si
vrai que les deux taxes ne se confondent
pas, mais se lient étroitement. Voici d'ail
leurs le second paragraphe qui montre bien
la pensée générale qui avait inspiré la ré
daction du projet de loi t

« Seront par suite exclues du nouvel im
pôt... » — celui de l'accroissement de ri
chesse — «... les sociétés passibles de la
contributions des patentes, car l'intégralité
des profits, réalisés durant la guerre par
ces personnes morales est soumise à l'im.
pot sur les bénéfices de guerre et leur pa
trimoine n'a pu s'accroître qu'à l'aide de
ces bénéfices. ;>
Donc, M. Klotz disait bien ceci : « Je veux

que tous les accroissements de fortune
soient frappés. Chez les industriels, ils le
sont déjà par la supertaxe que je propose
d'établir; chez les autres, ils vont l'être par
la taxe sur les accroissements de richesse.
Les deux taxes ne peuvent se cumuler,
et de cette façon tous les accroissements
de richesse sont Ptteints.»
Voilà le seul lien qu'on puisse établir

entre la supertaxe et la taxe d'accroisse
ment. Si j'insiste, c'est que cela a son im
portance, car on dira tout à l'heure que la
commission des finances du Sénat s'est pla
cée à un autre point de vue, celui de récu
pérer, par une prolongation de la taxe sur
les bénéfices exceptionnels de guerre, la
perte qu'elle va subir par rapport aux chif
fres de la Chambre, en supprimant la su-
pertaxe, car, je vous le dis en passant,
cette supertaxe a pour adversaire non pas
celui qui a l'honneur d'être à cette tribune,
mais la commission des finances toute en
tière, je crois pouvoir Je dire. . .
M. le rapporteur général. Elle a été una

nime.

M. Touron. M. le rapporteur général a
été assez aimale — et je l'en remercie du
haut de cette tribune — pour indiquer hier

. en quelques mots que j'avais réussi à le

convaincre tout de suite — je n'hésite pas
à employer le mot — de l'absurdité de la
supertaxe.
Nous aurons peut-être l'occasion d'y re

venir mais nous discuterons cela un peu
plus tard. Aujourd'hui, je dis — et je crois
l'avoir établi — qu'il n'y a aucun lien entre
les deux impositions.
Cependant on nous dit qu'il faut, pour

nous rattraper, prolonger de quatre mois
la perception de la contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre. Je dis
quatre mois, parce que la Chambre a décidé
de ne plus la percevoir après le 30 juin et
que votre commission vous propose de re
porter cette date au 31 octobre pour rat-'
traper pendant ces quatre mois la perte
subie du fait de la disparition de la super-
taxe, que je considère déjà comme morte,
d'accord avec la commission des finances et
avec M. le ministre qui l'a toujours com
battue énergiquement.
Je dis qu'il n'y a pas à songer à rattraper

une perte qui n'existe pas, car je vais vous
démontrer que si la supertaxe était mainte
nue, non seulement elle ne rapporterait
rien, mais elle creuserait un trou dans le
budget.
J'en suis sûr et je crois qu'aucune con

testation n'est possible sur ce point.
Voici, messieurs, un autre détail. Je vous

demande pardon d'entrer dans tous ces dé
tails, mais j'y suis obligé.
Voix nombreuses. Parlez ! parlez t
M. Touron. Je cherche à démêler l'éche

veau compliqué dans lequel vous risqueriez
de vous embrouiller si vous vouliez vous
reporter aux discussions de la Chambre.
Cet écheveau, je voudrais le démêler un
peu ici et c'est pour cela que j'insiste et que
je suis peut-être un peu long; excusez-moi.
(.Parlez I c'est très intéressant !)
M. le rapporteur général. Ce qui préci

sément rend dangereux M. Touron, c'est
qu'il trouve toujours le moyen d'être inté
ressant.

M. Touron. Je vous remercie. Si vous
voulez que je sois moins long, donnez-moi
gain de cause. (Parlez! parlez!)
Je disais qu'il faut examiner un autre

point de vue de la question. Notez bien que
la supertaxe, pas plus d'ailleurs que la taxe
sur les bénéfices de guerre, n'a rien à voir
avec l'équilibre du budget. Par conséquent,
vous voyez déjà que cette idée de récupé
ration par l'une de ce qu'on aura perdu sur
l'autre perd singulièrement de sa valeur.
Eu effet, où se trouvent placées ces res
sources? Elles ne sont pas du tout dans
le budget ordinaire, mais dans le budget
extraordinaire, au fameux compte provi
sionnel de M. Klotz, — pour continuer ma
référence au cahier bleu.

11 n'est donc pas nécessaire que ces res-
rources s'équilibrent l'une par l'autre puis
qu'elles n'ont rien à voir avec l'équilibre
même du budget.
Je vais plus loin, je prétends, moi, que le

texte adopté par la Chambre, c'est-à-dire la
non prolongation de six mois, donnera bien
plus, je ne dis pas au budget, mais au
Trésor que n'aurait donné la supertaxe, et
je le démontre. J'entends dire, — je ne suis
pas sûr que ces paroles ne soient pas de
M. le ministre — « C'est certain ! » Vous
comprenez que je recueille des échos aussi
précieux! (Sourires.) Pourquoi? Parce que
la taxe sur les bénéfices de guerre est en
train de s'asseoir régulièrement ; on la
connaît,- elle est annuelle, et, par consé
quent lés recettes prolongées pendant six
mois par la Chambre rentreront normale
ment dans le budget non pas de 1920, mais
du moins dans les recettes de 1921, parce
que ce n'est pas dans le budget ordinaire
qu'elles rentreront ; à moins pourtant qu'en

1921, — nous avons déjà vu celS— vous ou
votre successeur ne soyez tenté de tirer
parti de ces ressources exceptionnelles. Ca
n'est pas une invite que je fais à M. le mi
nistre, mais un souvenir que j'évoque.
Je dis donc qu'en 1921, avec la prolonga- '

tion de six mois, on est sûr d'obtenir 500
millions au bas mot. Avec la fameuse su-
pertaxe, qu'on présentera peut-être aussi
comme remplacement, si vous voulez me
suivre et suivre la Chambre des députés
pour arrêter la taxe au 50 juin, qu'aurait-on
obtenu? Personne n'en sait rien, pas même
le ministre; il est obligé de l'avouer.
Si vous vous reportez au rapport de

MM. Dumont, de Lasteyrie et Bokanowski
aux pages 28 et 29, — je n'ai pas une très
bonne mémoire, mais je les ai relues ce
matin, — vous verrez qu'eux aussi sont
obligés de dire : « La supertaxe rapportera
500 millions, à moins qu'elle ne rapporte
beaucoup plus ou beaucoup moins. » C'est
à peu près le résumé de ces deux pages.
Personne ne sait donc rien du rendement.
Mais je suppose que la supertaxe rapporte

500 millions. Je fais la part bonne à l'inven
teur de la supertaxe. Comment celle-ci
serait-elle perçue ? De par la contexture du
projet qui nous vient de la Chambre, elle
serait perçue en dix ans. Cela ferait, si je
ne me trompe,- 50 millions par an; 50 mil
lions pour le budget de 1921, cela ne fait
pas les 500 millions de bénéfices de guerre.
Il y a plus, j'ai dit tout à l'heure que la

supertaxe créerait un trou. Je viens de
montrer qu'elle ne donnerait que 50 mil
lions par an. Je ne prends pas les 500 mil
lions, puisqu'ils se répartissent sur dix ans.
Nous n'aurons pas, de l'autre côté, une perte
supérieure à 500 millions.
M. Cauvin. Pourquoi ?
M. Touron. Je vais vous lo dire. Vous

savez comment fonctionnerait la supertaxe.
Elle consisterait à. tenir à peu près pour nul
tout ce qui a été l'ait depuis 1914 en matière
de perception d'impôts sur les bénéfices
supplémentaires. La supertaxe fonctionne
rait de la façon suivante : on prendrait le ■
chiffre d'affaires réalisé dans chaque exploi
tation commerciale et industrielle pendant
toute la période d'application de la loi de
1916; on multiplierait ce chiffre d'affaires
par ce qu'on appelle le coefficient appro
prié — et le mot « approprié » me fait un
peu sourire — pour obtenir le bénéfice pro
bable. De xse bénéfice probable, on dédui
rait ce qui a été payé déjà à l'État, puis la.
somme qui resterait — oh ! c'est simple
comme bonjour (Sourires.) — serait impo
sée de la façon suivante : tout ce qui dé
passerait de 25 p. 100 le bénéfice dit nor
mal dans cette taxe, c'est-à-dire 10 p. 100
du chiffre d'affaires, serait taxé à 50 p. 100 ;
tout ce qui dépasserait 50 p. 100 serait taxé
à 60, à 70, à 80 et jusqu'à 90 p. 100. De
sorte que l'impôt porterait non seulement
sur les bénéfices supplémentaires au taux
de 60, 70, 80 et 90 p. 100, mais même sur
les bénéfices normaux, quand bien même
ils seraient inférieurs à ceux que l'on réa
lisait avant la guerre. Voilà la vérité. ^
J'ai fait le calcul pour une foule de mai-*

sons que je connais et qui m'ont envoyé,
sans me demander Je secret professionnel,
leurs bilans, leurs résultats d'exploitation
et ce qu'elles avaient payé pour les bene--
fices de guerre. D'ailleurs, je ne suis pas le
seul : il y a ici des calculs hypothétiques
faits par l'administration des finances, &
laquelle je ne saurais faire grief d'avoir
présenté aux Chambres un projet aussi
compliqué, parce que je sais que cette
administration et les hommes distingués
qui sont à sa tête ne sont pas toujours
libres de présenter, les projets qu'ils out
conçus*.
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M. le président de la commission des
finances. Ce sont les ministres.
M. Touron. Oui, ce sont les ministres.
M. le rapporteur général. Seuls res

ponsables.
M. Touron. Je ne voudrais pas trop re

chercher quelle était, chez les ministres,
l'arrière-pensée de la supertaxe. Et cepen
dant je puis bien dire que l'idée de la su-
pertaxe était plutôt une idée politique — et
j'emploie le mot dans un sens que je ne
voudrais pas péjoratif — qu'une idée fis
cale. On avait bien plus en vue de se dé
barrasser de la revision des marchés de la
guerre que de réaliser une réforme fiscale .
(Applaudissements.)
M. le président de la commission

des finances. Vous avez mis le doigt sur la
plaie.
M. Touron. Je vous remercie de cette

observation qui vient renforcer ma thèse.
Je disais donc, messieurs, et je le dis en

particulier pour mon ami M.' Cauvin, que
les recettes seraient moindres. Pourquoi ?
Je viens de vous montrer qu'on reprenait
en réalité plus de 90 p. 100 des bénéfices
laissés depuis 1914 aux industriels, aux so
ciétés, etc. Pourquoi cette rétroactivité ?
Il va arriver ceci, c'est que les bénéfices
qui ont été laissés, et que les exploitants
étaient en droit de croire légitimement ac
quis, ils les ont déclarés à l'impôt sur le
revenu global en 1916, en 1917, en 1918 et
en 1919, et on a perçu l'impôt sur ces re
venus.
Quel en est le résultat ? A moins que le

fisc ne soit devenu subitementle plus mal
honnête homme du monde — et l'on dit
qu'il faut que l'État reste honnête homme
— il est nécessaire, et M. le ministre l'a re
connu et proclamé ici-même, de restituer à
•tous les contribuables tout l'impôt qu'ils
ont payé en trop sur des bénéfices qu'on
leur reprend aujourd'hui. Je suis certain
qu'annuellement ce déficit ou cette restitu
tion dépassera de beaucoup les 50 millions.
Je m'adresse à M. le ministre des finances
pour lui demander s'il peut me contre
dire.'
Mais il y a plus : non seulement il y a

eu des droits perçus en matière d'imposi
tions directes, mais il y a aussi des droits
d'enregistrement qui l'ont été. Je peux
vous citer des exemples.
Un particulier a réalisé des bénéfices de

guerre en 1915, 1916, 1917 ; il est mort en
1918. C'est fréquent, il y a beaucoup de
morts depuis 1914. (Assentiment.) Il a payé
l'impôt sur les bénéfices de guerre, de
même que l'impôt sur le revenu sur les
quatre années, et souvent des sommes
considérables, car des impôts qui ont des
taux de 50, 70 et 80 p. 100 font encaisser
par le Trésor des sommes considérables.
M. le rapporteur général. Hélas I
M. Touron. Ce qui est entré dans l'actif

de la succession a été partagé. On a payé
des droits de mutation sur un capital, car,
cette fois, c'est un capital que vous allez
reprendre aujourd'hui, en revisant les bé
néfices de guerre, sans qu'il y ait restitu
tion. Est-ce admissible ? J'avoue que je ne
sais même pas comment on ferait, car je ne
vois pas bien l'enregistrement rendant des
droits perçus. Mais alors, si on ne le faisait
pas, ce serait un vol manifeste, il n'y au
rait pas autre chose à dire, puisque, sur un
revenu auquel on aurait fait payer d'abord
l'impôt sur le revenu, puis sur un capital
qui aurait supporté les droits de mutation
— et quels droits, aujourd'hui ! — on au
rait perçu des droits et on reprendrait le
capital. C'est absolument inadmissible, et,
comme effet rétroactif, je crois que c'est un

exemple qu|ii peut citer, et on[ne peut en
donner de meilleur.
Il n'est pas possible de voter une pareille

réforme. ( Très bien!) Si vous restituez, c'est
un trou énorme ; si vous .ne restituez pas,
c'est un vol manifeste : il n'y a pas d'autre
expression. Voilà la vérité. (Très bien! et
applaudissements.)
J'ai terminé. Je me suis suffisamment

étendu, trop étendu peut-être ( Dénégations)
sur cette question. Je crois qu'il est temps
d'en finir. Et je vais vous raconter, avant de
descendre de la tribune, comment les
choses se sont passées hors du Parlement,
je pourrais dire dans les conversations et
les discussions extraparlementaires.
Pourquoi, aujourd'hui, peut-on vous pré

senter comme liés les deux impôts que je
veux séparer, l'impôt sur les bénéfices de
guerre et la supertaxe ? Voici la raison. Je
vais m'expliquer très loyalement, sans
craindre le moindre démenti, et je n'appor
terai ici que des vérités indiscutables.
Dans le monde qui travaille, chez les

commerçants et les industriels, on n'entre
pas dans toutes les subtilités où j'ai été
obligé d'entrer aujourd'hui devant vous ;
on ne sait même pas, la plupart du temps,
quelle différence il y a entre les recettes
qui vont au budget normal de l'année et
celles qui tombent au compte provisoire
pour le budget extraordinaire. On n'a vu
qu'une chose : la promesse solennelle —
aux élections dernières, cela a été un des
tremplins de presque tous les candidats de
la Chambre des députés — de supprimer la
taxe sur les bénéfices supplémentaires au
31 décembre 1919. Vous la trouverez dans
les programmes de la plupart de ceux qui
siègent aujourd'hui au Palais-Bourbon, en
particulier dans les programmes de gens
qui y siégeaient avant et qui ont rempli les
fonctions les plus hautes dans la hiérarchie
politique.
On avait promis solennellement de sup

primer cet impôt, parce que, au point de
vue des patentés, il est absolument indéfen
fable. Aujourd'hui, en effet, on ne peut pas
parler de bénéfices de guerre, puisque la
guerre est terminée depuis plus de deux
ans.

On l'avait promis ; mais quelle n'a pas été
la surprise, si on exécutait bien les pro
messes faites quant à la suppression de la
taxe sur les bénéfices de guerre, de voir
apparaître une autre taxe, la supertaxe, qui
avait des inconvénieuts bien plus grands
encore que la taxe sur les bénéfices extra
ordinaires.
On a protesté, les protestations ont été

unanimes, véhémentes. Vous avez certai
nement dû en recevoir beaucoup contre
l'établissement de cette supertaxe, contre
la rétroactivité qui est glissée dans nos lois,
principe absolument inacceptable surtout
en matière fiscale. ( Vive approbation.)
On a protesté, et alors, dans le monde du

travail, ainsi que je veux l'appeler toujours,
on sc préoccupe de cette situation qu'on'a à
tort lancée contre lui, de ne jamais vouloir
rien payer.
C'est faux ; et la preuve, ce sont les recet

tes énormes sur lesquelles compte M. le
ministre des finances, dans l'établissement
des feuilles d'impôts sur la contribution
extraordinaire de guerre, qui va passer de
4 milliards à 8 milliards en dix-huit mois.
On en avait donc prévu et escompté la

suppression au 31 décembre. Stupeur, quand
on voit arriver cette supertaxe ; stupeur et
protestations. Et alors, pour ne pas être accusé
de ne rien vouloir payer, c'est du monde
même qui paye qu'est partie l'idée de la
prolongation des bénéfices de guerre pen
dant six mois : ce n'est pas du tout du Par-
lement,..:J.e puis le dire et en réclamer hau-
tament la responsabilité ici : c'est moi-
même qui l'ai proposé à l'assemblée de»

présidents des chambres de commerce.
[Très bien! et applaudissements.)
J'ai eu quelque peine à convertir un cer

tain nombre de mes collègues : M. Coignet,
qui est vice-président de cette assemblée et
qui siège sur ces bancs, pourrait m'en être
témoin.
Pourquoi ai-je rencontré cette opposition?

Parce que la taxe que je demandais, avec la
Chambre des députés, de prolonger de six
mois, est une taxe anti-économique à la
quelle on ne peut se résoudre que par be
soin d'argent. Elle est anti-économique,
parce qu'elle ne se contente pas de gêner
les industries qui marchent et de faire ren
chérir la vie; elle empêche de naître une
foule de sociétés et d'affaires qui attendent
la disparition de la taxe sur les bénéfices
de guerre pour venir nous faire concurrence
et faire baisser le prix de la vie. (Applau
dissements .)
J'ai eu quelque peine à convaincre mer

collègues, mais ils sont venus tout de même
à mon idée, et nous nous sommes rendus
chez M. le ministre des finances ici présent,
pour lui- demander instamment, d'une
part, d'accepter la prolongation de la taxe
sur les bénéfices de guerre jusqu'au 30 juin,
d'autre part, de supprimer la supertaxe.
C'était une offre de compensation qui, loya
lement proposée, fut aussi loyalement ac
ceptées Au Parlement, c'est par l'organe des
rapporteurs...
M. le rapporteur général. La Chambre

n'a cependant pas accepté, puisqu'elle a
voté les deux taxes.

M. Touron. Mon cher rapporteur géné
ral, nous ne nous sommes pas bornés à
aller voir le ministre des finances, nous
sommes aussi allés voir le rapporteur de la
Chambre, et nous avons fait cette propo
sition à M. Dumont, chez lui.
Par conséquent, vous voyez que la Cham

bre n'a pas fait. ..
M. le rapporteur général. Elle a cepen

dant voté la supertaxe,
M. Touron. Je ne me charge pas d'expli

quer ce qu'a fait la Chambre, et je crois
qu'il vous serait difficile de l'expliquer vous-
même. Mais, tout à l'heure, si j ai l'occasion
de monter à cette tribune, j'apporterai, au
lieu de dossiers, les comptes rendus offi
ciels de la Chambre des députés, et je vous
montrerai comment et par qui a été votée
la supertaxe.
Je disais donc qu'il y avait eu, en quel

que sorte, transaction. Les six mois, donnés
et offerts, de prolongation de la taxe sur les
bénéfices extraordinaires devaient et doi
vent, selon moi, compenser la suppression
des ennuis de la supertaxe. Je ne peux pas
dire la suppression des recettes, puisque ces
recettes seraient nulles.
Aujourd'hui, il ne faut donc pas venir

nous dire que si nous supprimons la super-
taxe, qui n'est qu'un trou, dans une deuxième
étape nous allons demander au monde du
commerce et de l'industrie de payer une
deuxième fois la rançon de cette supertaxe
sous prétexte qu'il nous faut de l'argent.
Ce serait demander de payer deux fois
cette rançon ou la compensation de la dis
parition de la taxe sur les bénéfices de
guerre.
Messieurs, je crois avoir suffisamment

montré qu'il est nécessaire de nous rallier
au vote de la Chambre, qui, encore une fois,
a fixé à la date du 30 juin 1920 la dispari
tion de la contribution extraordinaire, après
mûr examen. Ce faisant, non seulement
vous respecterez l'équité et la justice, mais
le bon sens économique ; vous mettrez
même le Trésor à l'abri d'une surprise qui
pourrait être désagréable, car, entre le
30 juin et le 31 octobre 1920,. si la baissé
a'accusait, ce ne font pas des recettes sui> V
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plémentaires qui arriveraient au Trésor,
mais des détaxes, en vertu même de l'article
3 de la loi de 1916. (Très bien! très bienl et
vifs applaudissements.)
M. le rapporteur général. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Messieurs,

l'honorable M. Touron vous a dit qu'il n'y
avait aucun lien entre la prorogation jus
qu'au 31 octobre 1920 de l'application de la
loi sur les bénéfices de guerre et la super-
taxe; après quoi, il a bien été obligé de re- i
connaître le contraire de la manière la plus
éclatante, puisqu'il a dû lui-même lier les
deux questions dans son discours, très élo
quent et très habile, comme toujours, car
notre collègue est un orateur fort dange
reux.

M. Touron. J'ai lié les deux questions ■
dans la discussion, mais il n'en sera pas de
même dans le vote.

M. le rapporteur général. Vous n'avez ,
pas pu faire autrement, car les deux ques- j
tions se relient en fait très étroitement. (
D'ailleurs, il ne faut pas dire qu'elles
n'étaient pas liées lors de la présentation
du projet. Vous nous avez fait une lecture
qui n'avait aucun rapport avec ce projet et
qui concernait la taxe d'enrichissement. On
y indiquait que, naturellement, on n'allait
pas frapper de nouveau les commerçants
déjà atteints par la supertaxe.

M. le ministre des finances avait déclaré,
en présentant son projet :

« Étant donnée la façon dont il était établi,
le bénéfice normal a atteint un chiffre
élevé pour les entreprises qui avaient :
réalisé des bénéfices importants avant l'ou
verture des hostilités et, tout en ne four
nissant qu'un effort minime, leurs exploi
tants ont pu obtenir des profits considé
rables pendant la guerre, sans qu'il soit
possible de les assujettir à la contribution
qu'ils auraient dû raisonnablement ac
quitter.

« Par contre, ce système a été nettement
défavorable aux contribuables qui, rÉojj-
sant de modestes bénéfices jusqu'en 1914,
ont pu, grâce à l'intensité et à la persis
tance de leurs efforts, accroître leurs profits
durant la guerre.

« 11 nous paraît dès lors indispensable de
procéder à une nouvelle liquidation d'en
semble de la contribution. »
La supertaxe n'était ainsi qu'une revision

de la contribution sur les bénéfices de
guerre : les deux questions de la durée
d'application de cette dernière contribution
et de la création de la supertaxe se trouvent
donc liées.
Elles le sont, aussi, très étroitement, au

point de vue des ressources que vous allez
procurer, non pas au budget, mais au Tré

< or.. Vous savez que, lorsque j'ai exposé de- ;
vant vous la nécessité de créer des res- ;
sources permanentes pour équilibrer notre <
budget, j'ai mis à part toutes les ressources <
extraordinaires qui ne viennent pas équili- j
brer les dépenses permanentes, mais qui 3
servent à couvrir toutes les dépenses ex- ]
traordinaires que nous traînons encore der- !
rière nous et, de plus, sont nécessaires au ■
Trésor pour lui permettre de faire face à j
ses obligations de chaque jour.
Ces deux recettes extraordinaires, contri

bution extraordinaire sur les bénéfices de ;
guerre et supertaxe, sont liées de la manière
la plus intime au point de vue de la tréso
rerie, comme elles le sont dans leur assiette ■
même. ( Très bien! très bien!)
Qu'a fait la commission, après avoir écarté

la supertaxe ? Elle a simplement demandé
lue la loi relative à la contribution extraor- I

dinaire sur les bénéfice de guerre suivît son
cours normal. Que dit, en effet, cette loi?
. « Il est institué une contribution extraor
dinaire sur les bénéfi££# exceptionnels ou
supplémentaires... » — M. Touron vous a
très clairement exposé la différence —
« . . . pour des opérations ci-après définies,
réalisées depuis le 1" août 1914 jusqu'à
l'expiration du douzièipe mois qui suivra
celui de la cessation des hostilités. »
La loi doit donc s'appliquer jusqu'au

31 octobre de l'année courante^ M. Touron
TOUS a dit : « On n'avait pas prévu que les
pourparlers de paix dureraient aussi long
temps ; sommes-nous encore en guerre ? »
Je lui demanderai : « Sommes-nous en
paix? ( Très bien!) La situation troublée
née de la guerre a-t-elle vraiment cessé ? -
N'y a-t-il pas, aujourd'hui encore, des com
bats dans le centre de l'Europe, en Asie ?
La vie normale de la nation a-t-elle été;
complètement rétablie? » {Interruptions.)-
M. Jules Delahaye, Alors, faites payer !

les Allemands» profitez-en !
H. le rapporteur général. C'est précisé- j

ment cette période qu'on avait visée par 5
ces mots : « un an après la cessation des
hostillités. » Mais, si on s'attendait à une
période de troubles économiques, facile à
prévoir après une telle tourmente, on l'es»
pérait moins grave et moins profonde.
{Marques d'approbation.)
M. Touron nous parle d'une transaction. ,

Où est-elle, pour nous, cette transaction ?
Nous ne voyons que ce que la Chambre !

a voté ; d'abord la supertaxe, comme on dit,
c'est-à-dire la contribution de revision des
bénéfices de guerre ; ensuite la réduction
de quatre mois de la durée d'application
de la loi relative à la taxe des bénéfices de
guerre.

M. Touron a été le premier qui m'ait fait
sentir, dans les entretiens que nous avons
eus, les inconvénients graves au point de
vue économique que présenterait la super-
taxe, en raison surtout de son caractère ré
troactif.

M. le président de la commission des
finances. C'était une injustice.
M. le rapporteur général. Abstraction

faite des cas particuliers — M. Touron en a
indiqué quelques-uns et j'en ai cité moi-
même d'autres dans mon rapport — cette
supertaxe entraînerait des difficultés inex
tricables.
Personne, au surplus, ne pouvait dire

avec quelque exactitude ce qu'elle produi
rait, alors que nous avions surtout a nous
préoccuper de faire face aux besoins ac
tuels du Trésor. La prévision de 500 mil
lions fournie n'était basée sur rien. Déjà,
certaines paroles prononcées devant nous
nous le faisait supposer. La note que nous
a communiqué M. le ministre des finances,
à qui nous avions demandé de justifier les
prévisions établies — je n'en cite que (
les premières lignes, — l'a pleinement con
firmé : '

« On ne dispose pas des éléments néces
saires pour apprécier, même approximative- j
ment, le rendement probable de la taxe de
revision des bénéfices réalisés pendant la
guerre. » 1
Nous avons alors tenu le raisonnement

suivant : « Ces 500 millions problématiques
qui, d'ailleurs, ne seront recouvrés que
dans un délai assez long, puisqu'on permet
d'échelonner les payements sur 10 ans,
valent-ils les 330 millions que l'application
stricte, l'application normale de la loi va
permettre au Trésor d'encaisser rapide
ment? En aucune manière. »
C'est donc un souci financier qui nous a

amenés à préférer à la supertaxe l'appli
cation intégrale de la loi jusqu'à son terme
normal.

On a fait valoir, tomme raison d'abréger
cette date, la fluctuation des prix. Nous ver
rons bien si nons avons fait un avantage
trop grand aux industriels le jour où les
prix des matières auront baissé. Je sou
haite, en tout cas, que ce mouvement de
baisse continue, sans aller trop vite pour
tant, pour ne pas provoquer des crises,
comme déjà il s'en dessine chez les com
merçants des régions représentées par cer
tains de nos collègues ; je le souhaite, en
dépit des petites diminutions de perceptions
qui pourront, de ce fait, apparaître lors
qu'on réglera la question des stocks.
Nous n'allons pas examiner aujourd'hui

cette question qui est importante. La Cham
bre a disjoint la disposition qui se rappor
tait à cette évaluation des stocks. Nous y
reviendrons plus tard.
Quant à dire que le maintien de la taxe,

de juillet à octobre, va empêcher la nais-;
sance d'industries nouvelles, comment1
peut-on sérieusement le prétendre ? Une in
dustrie, parce qu'elle sait qu'il y a une con
tribution de guerre jusqu'au 3l octobre pro
chain va-t-elle, pour cela, différer sa nais
sance jusqu'après cette date ? Les profits da
la première année sont-ils, en général, con
sidérables? Je ne le pense pas. En tout cas,
les faits sont là pournous montrer que des;
affaires nouvelles naissent, en ce moment,
tous les jours. Nous n'avons donc pas, à
mon sens, à nous préoccuper de cette ob
jection. (Très bien!)
La contribution de guerre, en dépit de ca

que l'on dit, est assez populaire dans la
pays, parce que l'ensemble de la nation n'a
rien gagné pendant la guerre. (Applaudis
sements.) Bien au contraire, ceux qui ont été .
mobilisés ont vu parfois s'effondrer leur
situation elle-même. S'il y en a eu d'autres
qui ont réussi — et c'est fort heureux, car il
fallait bien que la nation vécût et, pour
cela, il était nécessaire de travailler — s'il
en est qui ont réalisé des profits, et des pro
fits plus considérables que pendant la paix,
est-ce qu'il n'est pas normal deleurprendra
la part que le Trésor a demandée et que,
après la Chambre, vous avez votée vous-
même ? ( Très bien! très bien !)
Il n'y aurait donc qu'une raison, il ne

pourrait y en avoir qu'une, pour modifier
la loi comme le demande l'honorable M. Tou
ron, c'est-à-dire pour réduire la durée
d'application normale et légale de la contri
bution sur les bénéfices de guerre, ce serait
l'établissement de la supertaxe. Si vous ne
devez pas établir la supertaxe, vous devez
laisser l'application de la loi sur les béné
fices de guerre se poursuivre jusqu'au
31 octobre prochain. Je dis même ^ue nous
nous trouverions dans la nécessité d'envi
sager la supertaxe elle-même d'une autre
façon si l'on nous refusait cette application
de la loi dont il s'agit jusqu'au 31 octobre.
(Protestations sur -divers bancs.)
M. Touron. Voilà ce qu'il n'est pas pos

sible d'accepter et ce que, pour mon compte,
je n'accepte pas.
M. le rapporteur général. La commis

sion des finances l'a accepté.
M. Touron. Pas ainsi !

M. le rapporteur général. Oui, mes
sieurs, je dis qu'à la commission des
finances, nous avons, à l'heure présente,
le souci des besoins du Trésor. Nous ayons
lié les deux questions ...
M. Henry Bérenger. Parfaitement !
M. le rapporteur général. ... et nous

avons dit très nettement que c'était parce
que nous écartions la supeytaxe que nous
demandions l'application intégrale de la loi
de 1916 jusqu'à la date flxce lors de son
vole.
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: M. Henry Bérenger. Très bien !
M. le rapporteur général. Comme je l'ai

dit, je ne suis pas très partisan de la super
taxe ; mais, si le Sénat nous y forçait, s'il
voulait accepter cet amendement abré-

• géant de quatre mois l'application normale
de la loi sur les bénéfices de guerre, nous
aurions, je le répète, à envisager si nous
n'aurions pas d'autres propositions 'à vous
apporter. {Très bien! et applaudissements.)
M. F. François-Marsal, ministre, des

; finances. Je demande la parole. :
, M. le président. La parole ! est à M. le mi
nistre des finances.' .

' M*, lé' ministre. Messieurs, la relation
qu'on a créée à un certain moment
entre la question de la date où prendrait fin
l'application de fa loi sur les bénéfices de
guerre et la question de la supertaxe a déjà
.'beaucoup nui à la clarté des débats devant la,
Chambré; A. mon avis, il n'existe aucune rai
son, ni de fait ni de "droit, pour lier, dans la
' discussion - la supertaxe et la Contribution
^sur les bénéfices 'exceptionnels Ou supplé-
îmenl aires1 réalisés pendant la guerre.
I A u fond,: ïa-supertaxe rie. vise aucunement
îles bénéfices exceptionnels ou supplémen
taire t* réalisés pendant la guerre; ou- pen
dant la période qui a suivi la guerre. Elle

■ vise essentiellement les bénéfices normaux
Vréalisés par les industriels*pendantle temps
de paix.
Je vais «l'expliquer tout de suite la-

dessus. A mon sens, la supertaxe doit être
rejetée à cause de ses défauts propres, abs
traction faite de l'application ou de la non
-àpplicationde tout autre impôt. ( Très bien!)
Ceci dit, nous reparlerons plus tard, si vous
le voulez bien, de la supertaxe ; dans le cas

■ où le texte qui a été rejeté par le Gouver
nement et par la commission des finances
viendrait à être repris au cours de ce débat,
je vous demanderai, à ce moment, la per
mission d'exposer mes idées à ce sujet.
L'amendement qui vous est actuellement

soumis reprend purement et -simplement le
texte voté par la Chambre, auquel, vous le
savez, le Gouvernement s'est entièrement
rallié. Or, je viens de le dire, la contribu
tion extraordinaire sur les bénéfices de
guerre doit être examinée, à mon avis, abs
traction faite du vote de tout autre impôt.
II y a intérêt évident, au point de vue éco
nomique, au point de vue du développe
ment normal du commerce et de l'industrie,
enfin, au point de vue fiscal, à appliquer à
fond — je ne crains pas de dire le mot —
la législation actuelle.
■ -Les chiffres que j'ai eu l'honneur de don
ner déjà à la tribune montrent d'ailleurs
que l'application de la loi sur' les bénéfices
de guerre peut donner et doit donner ce
que le Trésor et le 'pays ont le droit d'Aï
attendre et le devoir d'en exiger.

-Le principe de la contribution sur les bé
néfices de guerre est absolument juste et
personne, je crois, n'a songe à le constester.
• Est-ce à dire que l'application qui en a
été faite ait eu pour le pays d'heureuses
conséquences au point de vue économique?.
Véritablement je n'oserai le soutenir. 11 est
incontestable que cette loi a agi comme un
frein sur les initiatives individuelles et que»
comme on l'a rappelé, elle a vraiment
poussé au gaspillage. ( Très bien! très bien!)
C'est presque l'aveu d'un banquier que je
vous apporte à celte tribune, parce que je
suis en contact avec beaucoup d'industriels
et de commerçants ; il est certain qu'on a
l'ait beaucoup de dépenses qu'on n aurait
pas faites si — que le Sénat veuille bien me
passer l'expression triviale — on ne s'était
dit que c était aux frais de la princesse.
(Vifs cl nombreux applaudissements.)
M. Henry Bérenger. Singulier patrio

tisme au lendemain de la guerre ! Nous
devons faire toutes réserves sur ces théories.

M. le ministre. Je ne fais pas ici une
théorie. Je dis seulement que, dans la
marche des affaires, j'ai constaté qu'à partir
du moment où les bénéfices de guerre ont
atteint le chiffre auquel s'applique le taux
maximum, on a vu augmenter les dépenses
dans toutes les entreprises. Cela, c'est un
fait que mon administration dans l'examen
des comptabilités est journellement ame
née à constater.

M. Henry Bérenger. Nous le- regrettons
pour ceux qui -ont agi ainsi et nous paur-r
rions demander des enquêtes» -
M. Io ministre. Je suis bien obligé de

constater également que la loi a poussé à
la- vie obère, c'est un lait que personne -ne
pourra contester.
Je.dois dire a*ssi, et, sur ce point en par

ticulier, je suis entièrement; d'accord avec
M. Touron et-avec M. le rapporteur général,
que si la loi sur les bénéfices de giieïre
p'empèçhe plus aujourd'hui l'éclosion de
nouveaux ceinmorues ou de nouvelles .in*
dustri.es parce que chacun sait que, soit
au 30 juin, soit au 31 octobre, elle cessera
de s'appliquer, il est certain que, comme

.M. Touron ta expliqué, «lie a- empêché
beaucoup d'affaires de naître. - : .. .
Mais je n'insiste pas ; il est inutile de

revenir sur le passé puisque nous ne. vou
lons pas prendre des mesures rétroactives.
Les récriminations sont vaines quand les
effets sont produits. ,
Nous nous trouvons donc devant la si

tuation suivante. La loi est, elle existe.
Le précédent Gouvernement avait pro

posé d'en faire cesser l'application par me
sure rétroactive, au 31 décembre 1919;
C'était une disposition mauvaise : je crois
avoir démontré & la Chambre — -et je vais
me permettre de résumer en quelques mots
les arguments que j'avais exposés à l'autre
Assemblée— que tous les commerçants, tous -
les industriels tombant sous l'application
de cette loi en ont fait état : ils ne pouvaient, ;
ils ne devaient pas faire autrement. Ils
ont, eux aussi, des responsabilités comme
gérants de leurs industries. Dans toutes les <
ventes de marchandises, dans tous les con
trats passés depuis le 1 er janvier dernier,
ils ont tenu compte, ils ont dû tenir compte
des charges que leur imposait la loi en
vigueur ; les prix de toutes marchandises
ont été établis en conséquence. Les indus
triels et les commerçants n'ont pas manqué,
comme leur devoir de gérants leur en fai
sait une obligation, en calculant les béné
fices résultant des prix de vente et des
marchés établis en conséquence, d'inscrire
dans leur bilan, de réserver dans leur
caisse les sommes que légalement ils sa
vaient devoir payer a l'État.
Si la disposition tendant à abroger la loi

rétroactivement à compter du 31 décembre
1919 avait été maintenue, si par suite l'État
n'avait plus rien à percevoir à partir de
cette date, qui donc eût bénéficié des
sommes ainsi réservées? Ce n'eût pas
été l'acheteur ou le consommateur, c'eût
donc été l'industriel ou le commerçant.
Il n'y avait aucune raison de réserver à

ces derniers des avantages aussi injustifia
bles, et la quasi-unanimité de la Chambre
l'a reconnu.

11 ne s'agit donc plus que d'une question
de date.
La première solution qui se présente b

l'esprit, et je dois dire que je l'ai trouvée
tout à fait logique, est celle qu'on vient
vous apporter, en disant : la loi expire le
31 octobre 1920 : c'est la loi, appliquons-là.;
Le Gouvernement, devant la commission

, (les finances de la Chambre d'abord, en
suite en séance, a abandonné cette idée

parce qu'il a constaté les inconvénients
d'ordre économique, qu'elle présente à
l'époque actuelle.
On peut considérer que, jusqu'à un cer

tain point, nous continuons d'être dans une
époque de guerre, non seulement parce que
nous sommes encore légalement en état de
guerre avec certains pays, mais aussi parce
que les circonstances dans lesquelles nous
vivons ne sont évidemment pas des condi
tions normales 1 de paix. Néanmoins nous
avons constaté et nous constatons encore,
que, dans le domaine économique,- l'appli-
cation'de cette loi entraîne un ralentisse
ment de la production, entrave les mouve
ments commerciaux, est souvent une cause
de long retards de livraison, et présente, en
somme, des inconvénients graves. ' " . ;
- M. la rapporteur général. Donnez du
charbon et des transports à l'industrie, ■ 1
M. le ministre. Je me garderai de citer

des chiffres devant le jsénat, car »je crois
qu.e^peçsonne.tt'en peu} donnfr, de certains
en ce moment., dans l'état' économique du'
monde. Mais nous avons dû nous demander
QU est ^intérêt fscal et je dois, prêter la
plus grande attention A ce que des indus
triels, et des commerçants "(expérimentés
viennent me : dire. Je constate avec une
grande, satisfaction,, pour beaucoup de.
graves raisons, l'amélioration des cours du
change ; je constate, et m'en Réjouis égale-,
ment pour bien des raisons, la baisse de
prix de beaucoup de matières premières
essentielles gué nous sommés contraint^'
d'acheter à l'étranger. Ces phénomènes écox
nomiques améliorent sensiblement la situa-^
tion de la France par rapport à celle ou

.nous nous trouvions il y a quelques se
maines ; ils nous faciliteront le payement
de nos dettes extérieures et aussi le paye-'
ment du charbon auquel M. lé" rapporteur
vient de faire allusion et dont l'approvision-,
nement est en effet le besoin essentiel, ca^
pital de notre industrie. v
Nous devons donc nous en réjouir; mais

il ne faut pas oublier que ces phénomènes
se font sentir dans le monde entier et que ;
leurs conséquences, favorables ici, sont là'
une cause 4'ano°i ssa P 0UE ceux; qui ont^
cherché, comme ils en avaient le droit,/
j'oserai dire le devoir, à reconstituer les*
stocks que la guerre avait détruits. , Ces
commerçants et ces industriels qui ont tra-,
vaille depuis des mois, depuis l'armistice
et même avant, à rétablir leur commerce
et leur industrie, qui ont conclu leurs mar
chés et leurs contrats en faisant leurs cal
culs sur certains cours du change et sup-
certains prix des matières premières, ris-^
quent de subir des pertes peut-être très
graves au fur et à mesure que se développe
ce mouvement économique mondial. (Vice
approbation.) ■
M. Henry Bérenger. Il y en a d'autres'

plus à plaindre v t
M. le ministre. Que l'honorable M. Bé

renger se rassure : je ne cherche pas à pro-;
voquor la pitié en faveur de ces commer
çants et de ces industriels, encore que,;
peut-être, j'en aurais le droit. Je me place
uniquement au point de vue fiscal, et, à ce
point de vue, je me demande si lé Trésor a
grand avantage à ce que l'effet de laloi po,it[
maintenu jusqu'au 31 octobre, aulieud'êtra

, arrêté au 30 juin. i
M. le rapporteur général. Alors?
M. le ministre. A supposer même que

les recettes soient sensiblement plus éle
vées, celte plus-value compensera-t-elle la
crise économique qui peut éclater dans, le

1 pays? Je ne le crois pas, {Vifs applaudisse-

Îments.) ■Je#vous fais part très nettement de-ma
conviction. Le -système fiscal doit être
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avant tout fonction du régime économique.
C'est pour ces raisons que je me rallie,
comme je l'ai fait dès le début de février,
devant la commission des finances de la
Chambre, à la limitation des effets de la loi
au 30 juin. C'est la date à laquelle la
Chambre s'est arrêtée, d'accord avec le Gou
vernement. Je ne puis que demander au
Sénat de vouloir bien reprendre sur ce
point le texte de la Chambre, c'est-à-dire
adopter l'amendement de M. Touron. (Nou
veaux applaudissements.)
M. Coignet. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Coi

gnet,
M. Coignet. Messieurs, je ne veux pas

recommencer l'admirable exposé que vous
a fait M. Touron, mais puisqu'il a invoqué
mon témoignage à propos des conversa
tions qui ont eu lieu entre les délégués de
l'assemblée des présidents de chambres de
commerce et les rapporteurs de la Chambre,
je voudrais appeler l'attention du Sénat
sur un point qui n'a pas été abordé dans
les discours que nous venons d'entendre,
sur la corrélation véritable qui existe,
dans l'esprit de tous les industriels et de
tous les commerçants, entre l'impôt sur
les bénéfices de guerre, qui doit dispa
raître, et l'impôt sur le chiffre d'affaires
qui doit lui succéder (Très bien ! très bien!).
On a reconnu, dans toutes ces conversa
tions, qu'il ne pouvait y avoir cumul entre
les deux et que la date du 30 juin fixée
pour la disparition de l'impôt sur les béné
fices de guerre devait coïncider avec celle
du 1 er juillet comme point de départ de
l'impôt sur le chiffre d'affaires.
Si vous prolongez l'impôt sur les béné

fices de guerre jusqu'au 31 octobre, il fau
dra faire partir l'impôt sur le chiffre
d'affaires du 1" novembre, sans quoi vous
superposez deux impôts que payera le com
merce, et qui sont de même nature. C'est le
seul point sur lequel je voulais appeler
votre attention. [Vifs applaudissements.)
M. le rapporteur général. Je demande

la parole.
V le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Messieurs,

j'écarte tout de suite l'argument qui vient
d'être donné et qui concerne le cumul de la
taxe sur le chiffre d'affaires, c'est-à-dire,
en réalité, sur les payements par l'ache
teur, et de la contribution sur les bénéfices
réalisés au cours de la guerre ou pendant la
période consécutive à la guerre. Il n'y a
aucune assimilation à faire entre ces deux
impôts.
Vous dites qu'ils se superposent : les im

pôts, dans leur ensemble, se superposent
tous. Mais le commerçantet l'industriel, dans
l'application de la taxe sur le chiffre d'af
faires, sont simplement les collecteurs d'un
impôt que paye l'acheteur. Cette taxe n'a
rien de commun avec l'impôt perçu sur les
bénéfices exceptionnels ou supplémen
taires faits au cours de la guerre ou dans la
période consécutive à la-guerre. -
La question est tout autre. Alors que, en

général, les citoyens se sont appauvris, que
la majorité des commerçants et industriels
ont dû abandonner leurs affaires et n'ont
pu ainsi réaliser de bénéfices, vous avez à
<rous demander s'il n'est pas légitime, non
pas de reprocher à d'autres commerçants et
industriels d'avoir fait des profits, mais de
leur prendre une partie des bénéfices qu'ils
ont réalisés en plus de ceux qu'ils fai
saient dans la paix. Ce n'est pas morale
ment soutenable. (Très bien! très bien!)
Ja<répète, enfin, que le lien existant entre

la supertaxe et le maintien de l'application
as la loi sur les bénéfices de guerre jus

qu'à sa date normale n'a pas été reconnue
seulement par nous. M. le ministre des
finances est un peu jeune aux affaires pu
bliques... (Exclamations sur divers bancs.)
M. le président. Messieurs, il n'y a rien

de blessant dans les paroles de M. le rap
porteur général.
M. le rapporteur général. J'ai bien le

droit de dire que M. le ministre des finan
ces est arrivé récemment aux affaires pu
bliques. Il a donc pu subir davantage l'im
pression de certains votes parlementaires.
Quand, à la date du 24 février 1920, il a

proposé des rectifications au projet de loi
relatif à la création de nouvelles ressources
fiscales, que disait-il donc de la supertaxe
et de la perception continue de la contri
bution sur les bénéfices de guerre?

« La suppression de la supertaxe aurait
pour conséqueuce une diminution de 500
millions dans le montant des prévisions de
recettes nouvelles. Pour compenser cette
moins-value, nous vous proposons de laisser
la loi actuelle produire son effet jusqu'à la
date du 31 octobre 1920, prévue à l'origine
pour la fin de son application. »
M. Touron. Il était encore plus jeune aux

affaires publiques à ce moment-là. (Rires et
applaudissements sur divers bancs.)

M. le rapporteur général. Nous aurions
eu tort, si c'était sa seule parole qui nous
eût déterminés à tenir pour bon ce qu'il
avait dit au nom du Gouvernement. Mais,
au point de vue économique, M.- le ministre
des finances a reconnu lui-même que ces
quatre mois d'application supplémentaire
ne nuiraient pas au développement du
commerce et de l'industrie. Il a dit que si
l'application de la contribution sur les bé
néfices de guerre avait pu avoir ce résultat
dans le passé, cet effet ne se produirait
plus.
Non.'Au point de vue économique, il y a

d'autres remèdes. Si le Gouvernement veut
bien rechercher ceux qu'il peut apporter,
je puis lui indiquer la question des char
bons, celle des transports et d'autres en
core.

M. Henry Bérenger. Celle des pétroles
notamment.

M. le rapporteur général. Pas une des
protestations que nous avons reçues à la
commission des finances ne vise l'applica
tion de la loi sur les bénéfices de guerre
jusqu'à sa date normale d'expiration au
31 octobre.
Encore une fois, messieurs, la question

actuellement débattue n'a pas de côté éco
nomique. Il s'agit de prélever sur des béné
fices réalisés un impôt dont le taux n'est de
80 p. 100, ne l'oubliez pas, que lorsqu'il y a
plus d'un demi-million de bénéfices supplé
mentaires.
Je demande si, moralement, vous pouvez

priver l'État de ces ressources à l'heure
présente, alors que vous demandez à tous
les citoyens une très lourde contribution.
Vous n'avez pas le droit de décharger ceux
qui sont visés par la loi sur les bénéfices de
guerre et qui, à rencontre de la grande
majorité des citoyens français, ont pu réa
liser des bénéfices exceptionnels et supplé
mentaires pendant la guerre et pendant le
temps quia immédiatement suivi la guerre.
(Vifs applaudissements à gauche et au
centre.)
M. Touron. Je ne suis pas surpris, mes

sieurs, de la défense véhémente' que vient
de vous présenter M. le rapporteur gé
néral.

M. Henry Chéron. Véhémente et juste.
M. Touron. Elle vous paraît juste, mon

cher collègue, et c'est votre droit. Permit- ,

tez-moi de vous dire qu'elle ne m'a pas
ému; j'ai écouté M. le rapporteur général
en conservant le plus grand calme ; ceci
vous est une preuve de plus que je suis sûr
de la justesse de mes arguments. Je vous
demande à mon tour de m'écouter en con
servant le même calme.

M. Henry Bérenger. Nous ne pouvons
pas ne pas suivre le rapporteur général
dans sa thèse.
M. Touron. L'honorable M. Doumer nous

dit qu'un lien existe entre la prolongation
du délai d'application de la loi jusqu'au
31 octobre et la suppression de la super-
taxe. Il va jusqu'à dire qu'il-n'hésitera pas
^-à demander le vote de la supertaxe, — après
nous avons démontré qu'elle n'était pas
soutenable, — si vous ne votez pas la pro
longation de l'impôt extraordinaire sur les
bénéfices de guerre. Il s'appuie sur ce fait
que l'on n'a pas le droit de demander la
suppression d'une contribution extraordi
naire qui frappe des gens qui sont réputés
continuer à gagner beaucoup d'argent.
Que M. le rapporteur général me permette

d'affirmer, avec toute la force et la sincé
rité de ma conviction qu'à l'heure actuelle,
comme l'a dit tout à l'heure M. le ministre
des finances, il est impossible de dire ce
que produira, au point de vue du rende
ment fiscal, la prolongation de la taxe sur
les bénéfices de guerre. (Mouvementt
divers.)
M. le président de la commission des

finances. Mais alors?

M. Touron. J'entends bien, vous allez me
dire : « Pourquoi plaidez-vous alors aussi
chaleureusement en faveur de la suppres
sion de cet impôt ? » Quand on a l'habitude
de discuter, on prévoit l'argument qui va
vous être opposé, et j'attendais celui-ci. C'est
pour le détruire que je suis à cette tribune.
Mais, messieurs, plus vous prolongerez la

taxe sur les bénéfices de guerre, plus vous
éterniserez l'incertitude qui pèse, quoi que
l'on en dise, sur l'éclosion d'industries nou
velles et surtout sur le développement de
celles qui existent. (Applaudissements sur
divers bancs.) C'est tellement vrai que, pour
se débarrasser de cette incertitude morbide,
les commerçants et les industriels ont
consenti à payer une rançon. . .
M. François Albert. Quelle rançon ?
M. Touron. Mais la rançon des incerti

tudes qui planent sur l'avenir de leur com
merce ou de leur industrie, c'est la prolon
gation de la contribution extraordinaire
pendant six mois, alors qu'on leur avait
promis sa disparition au 31 décembre 1919.
Avec la menace de la supertaxe, il n'est pas
un redevable de la contribution extraor
dinaire qui sache si il en a fini avec la clô
ture de ses inventaires, s'il a fait une répar?
tition définitive des bénéfices ou des divi
dendes. (Applaudissements .) Dans ces condi
tions, croyez-vous qu'il soit possible à une
industrie de se développer en pleine sécu
rité ? Quant à moi, j'affirme que. non I
(Nouveaux applaudissements.) /
M. Héry. Mais quelle est cette rançon

dont vous parlez ? .
M. Touron. La rançon consentie pour sa

débarrasser des incertitudes que créerait la
supertaxe, qui remettrait tout le passé en
question.
M. Héry. Nous sommes partisans de la

supertaxe.
M. Touron. Vous la défendrez et je la

combattrai.
J'insiste sur l'argument donné par mon

collègue et ami M. Coignet. Vous allez être
appelés à vous prononcer bientôt sur une
autre taxe, celle sur le chiffre d'affaire».
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Croyez-vous que TOUS puissiez la cumuler
avec la taxe sur les bénéfices de guerre ?
Je ne crois pas que ce soit possible ; au

point de vue économique, ce serait une
faute grave.
Par une semblable superposition, j'af

firme que vous mettriez un obstacle de plus
à l'abaissement du prix de la vie. Que se
passe-t-il en ce moment ?
Dans tous les pays du monde, et en par

ticulier en Amérique et en Angleterre, vous
voyez se produire un affaissement du prix
des produits, c'est-à-dire une orientation
vers de nouveaux prix normaux.
Si, par des mesures fiscales insuffisam

ment étudiées, vous contrariez le même
abaissement dans notre pays, vous aurez
par vos votes contribué à prolonger la
période de vie chère, ce n'est pas douteux.
{Très bien! très bien!)
M. le rapporteur général. Nous ne fai

sons que suivre la loi.
M. Touron. Mais il ne s'agit pas de la

loi ; ce n'est pas sur la signification de
l'expression « cessation des hostilités » que
nous discutons.
Nous discutons sur le point de savoir s'il

y a intérêt économique, intérêt fiscal à
prolonger au-delà du 30 juin le jeu de la
contribution extraordinaire.
Mais je veux invoquer un dernier argu

ment en faveur de l'adoption du texte de
la Chambre. Vous avez pu juger, messieurs,
de l'enchevêtrement des discussions qui se
sont produites à propos de toutes ces taxes
et surtaxes. La Chambre a fini par débrouil
ler son écheveau. Nous avons réussi, je
crois,- à en faire autant ici. Allez-vous une
fois de plus rouvrir le débat et embrouiller
l'écheveau en renvoyant une fois de plus à
la Chambre un texte" qui n'est pas le sien et
risque de prolonger le débat entre les deux
Assemblées? Ce serait une singulière façon
d'aller vite. Vous ne le ferez pas. {Vifs ap
plaudissements.)
M. Henry Chéron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Ché

ron.

M. Henry Chéron. Messieurs, je suis
profondément ému du vote^uquel on nous
convie, car il y a dans cette discussion un
côté moral qui ne peut pas échapper au
Sénat. (Très bien! très bien!)
M. Ernest Cauvin. Voilà la question,
M. Henry Chéron. Vous savez comment

le problème se pose. La loi du 1er juillet
1916 a formellement déclaré ceci :

« Il est édicté une contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre excep
tionnels on supplémentaires provenant des
opérations ci-après définies, réalisées de
puis le 1« août 1914 jusqu'à l'expiration du
douzième mois qui suivra celui de la ces
sation des hostilités. »
La loi en vigueur décide donc que la con

tribution extraordinaire sur les bénéfices
exceptionnels ou supplémentaires de guerre
doit être perçue jusqu'au 31 octobre pro
chain.
Ce qu'on nous propose, c'est de restrein

dre la durée pendant laquelle cet impôt
doit-être perçu.
M. Guillaume Poulle. Ce que dit M. Ché

ron est d'autant plus vrai que les marchés
de guerre ne sont pas révisés et que cer
tains ont donné lieu aux fraudes les plus
coupables. ( Ires bien!)
M. Henry Chéron. Est-ce au moment ou,

dans l'ensemble, vous allez infliger 8 ou
10 milliards d'impôts nouveaux aux contri
buables ( Très bien! très bien!), où vous allez
doubler le principal de l'impôt foncier sur
l'agriculture (Applaudissements), où vous

allez doubler le principal de l'impôt foncier
sur la petite propriété bâtie, vous adressant
à ce propriétaire qui, pendant la guerre, a
tant souffert, qui n'a pas perçu ses loyers,
qui est forcé de subir les prorogations, est-
ce au moment où vous imposez tous les
contribuables sur les objets de consomma
tion, que vous allez proclamer qu'une seule
catégorie de gens va être dégrevée : celle
qui a réalisé des bénéfices exceptionnels
pendant la guerre? (Vifs applaudissements.)
M. le ministre des finances. Messieurs, il

ne s'agit pas, le Sénat l'a parfaitement com
pris, de diminuer en quoi que ce soit les
droits du Trésor vis-à-vis de ceux qui ont
réalisé des bénéfices exceptionnels et sup
plémentaires pendant la guerre.
M. le rapporteur général. Comment

cela ?

M. le président de la commission. Expli
quez-nous le donc.
M. le ministre. Donnez-m'en le temps. Je

n'ai pas, en effet, beaucoup d'expérience
parlementaire, mais j'ai l'expérience des
discussions d'affaires.

M. François Albert. Vous êtes un parle
mentaire né, au contraire.
M. de Lubersac. J'allais vous féliciter de

ne pas être trop parlementaire.
M. le ministre. La contribution extraor

dinaire sur les bénéfices réalisés pendant
la guerre, pendant que. la France se battait
et que nous-mêmes ou les nôtres, nos
frères ou nos enfants étions au front, doit
être perçue rigoureusement.
Je puis donner au Sénat l'assurance que

je n'y manque pas. Le 31 décembre, après
trois années der guerre, pendant lesquelles
des soldats s'étaient fait tuer, mais pendant
lesquels aussi des bénéfices avaient été
réalisés, des rôles ont été établis : le mon
tant en a été, pour ces. trois années, de
4,101,361,000 fr.
M. Roustan. Perçut"?
M. le ministre. Je parlerai tout à l'heure

de la perception. Vous pouvez vous fier,
sinon au ministre, tout au moins à l'admi
nistration, quel que soit le ministre.
Nous avons promis d'abord de percevoir

tout de suite et sur déclaration. . .

M. le président de la commission des
finances. A l'instigation des commissions
des finances du Parlement.

M. le ministre. Je ne le méconnais pas.
M. le président de la commission des

finances. L'initiative vient du Parlement.

M. le rapporteur général. Il semble
être seul gardien du budget et du Trésor.
M. le ministre. Il y a des initiatives dont

je ne méconnais pas la valeur.
Sur les déclarations, nous avions, au

30 avril 1920, établi des rôles s'élevant à
3,141,856 fr.
M. le rapporteur général. Continuez.
M. le ministre. Je continuerai. Soyez as

surés que ces 7 milliards de rôles, établis
sur des bénéfices de guerre réalisés pen
dant qu'on se battait, seront rigoureuse
ment recouvrés. ( Vifs applaudissements.)
M. le rapporteur général. C'est un de

voir élémentaire.

M. le ministre. La question qui se pose
maintenant est la suivante. Pendant les
mois de juillet, août, septembre et oc
tobre 1920, c'est-àrdire pendant une période
troublée au point de vue économique, c'est
vrai, mais qui n'est tout de même plus une
période où l'on se bat...

^ M. Ribot. Pendant laquelle on fait de
gros bénéfices.
M. le ministre. ...les industriels seront-

ils astreints à payer la taxe actuellement en
vigueur.
M. Henry Chéron. C'est la loi.
M. le ministre. N'oubliez pas le trouble

économique et l'augmentation du coût de
l'existence qui en seront la conséquence, et
que viendront accentuer les impôts nou
veaux que vous allez voter — je ne parle pas
seulement de l'impôt sur le chiffre d'af
faires — qui se superposeront pour venir
peser sur le prix de la vie. Je souhaite de
tout cœur que ces 8 ou 9 milliards d'impôts
nouveaux n'aient pas pour effet une élé
vation trop sensible du coût de toutes
choses, grâce aux phénomènes économiques
auxquels je faisais allusion tout à l'heure :
améliorations de nos changes et baisse du
prix des matières premières. Je souhaits
ardemment, sans, hélas! oser l'affirmer, quo
ces circonstances favorables équilibrent
dans une large mesure la surcharge qui
résultera des impôts nouveaux.
Mais il y a une limite à tout, notamment

en matière économique. C'est ce point de
vue que je veux défendre devant vous :
des bénéfices acquis pendant les mois de
juillet, août, septembre et octobre pro
chains, nous ne pouvons véritablement pas
dire qu'ils ont été réalisés pendant la guerre.
Nous devons, à mon avis, les considérer en
tenant compté des conditions économiques,
des répercussions d'ordre général et, comme
je l'ai dit tout à l'heure, des conséquences
fiscales.
Je me demande si le Trésor ne recevrait

pas davantage avec un autre système, qui
ménagerait la matière imposable, et lui per
mettrait de se développer, tandis que les
dispositions qui vous sont proposées vont
l'écraser de lourdes taxes pendant quatre
mois de plus. (Applaudissements.)
M. Touron. Je demande la permission de

répondre en quelques mois à mon ami.
M. Chéron, qui vient de développer devant
nous ce qu'il a appelé un argument de mo^
ralité. Vraiment, M. Chéron exagère ! Per
sonne ne peut dire dans la période troublée
que nous traversons si le fisc ne perdra
pas en prolongeant l'application d'un impôt
qu'il aurait peut-être intérêt à arrêter tout de '
suite: Ce que demandent ceux qui récla
ment la disparition de cette contribution
ce n'est pas de payer moins, c'est de savoir
à quoi s'en tenir sûr l'avenir.
Mais, messieurs, puisque l'on a lancé ce

mot un peu gros de moralité, je me tourne
vers ceux qui ont défendu hier les agricul
teurs et je leur demande s'il ne convien
drait pas de parler plutôt d'équité que de
moralité. On jette à chaque instant à la
tête des commerçants et des industriels
celte expression insultante de profiteurs
de la guerre. C'est une injure qu'ils repous
sent et que je repousse pour eux avec indi
gnation. Je répète une fois de plus ce que
j'ai dit tout à l'heure, en recueillant vos
applaudissements, à savoir qu'il ne faut
pas confondre la première catégorie, c'est-
à-dire ceux qui ont réalisé des bénéfices
exceptionnels en se jetant dans des exploi
tations de guerre, avec ceux qui ont réalisé
simplement des bénéfices supplémentaires
par leur travail et dans leur profession habi
tuelle. {Très bien! très bien!)
Il semblerait que tous ceux qui ont gagné

de l'argent n'ont rien payé.
Plusieurs sénateurs. Il y en a eu!
M. Touron. Sans doute et je suis d'accord

avec vous en demandant, moi aussi, si tous
ceux qui ont gagné de l'argent ont payé.
Mais si je les cherche, ceux-là-, ne puis-je
pas en conscience me tourner vote nos
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amis les agriculteurs et leur, demander de
moins accabler les bénéfices supplémen
taires des autres ? Ils savent que je suis
avec eux, je leur demande de ne pas laisser
créer aujourd'hui en France -une catégorie
de parias au point de vue fiscal en transfor
mant en une forte de bête de somme sur
laquelle on çflRit frapper impunément, le
commerce et l'industrie alors qu'on ne
touche pas aux autres. Je m'adresse à là
sagesse du Sénat, àson esprit d'équité, et je
lui demande de ne pas se laisser entraîner
par des arguments que je qualifierai .d'exces
sifs pour ne pas dire démagogiques,' ( Vifs
applaudissements . —: , Aitx voix ..
M. le rapporteur général. Messieurs, un

dernier mot. Tout d abord, comment peut-
on dire qu'un impôt qui pèse sur le béné
fice acquis, sur le bénéfice supplémentaire
par rapport au bénéfice normal, qui n'entre
pas dans les frais généraux, va grever le
prix ' des marchandises? D'autre part,
comment pourriez-vous songer, alors que
vous chargez. tout le inondé et que ceux-là
mêmes qui Vont, pas fait de bénéfice du

"tout devront acquitter des impôts très
lourds, à décharger ceux qui ont réalisé des
bénéfices-exceptionnels ou supplémentaires
durant la guerre ou pendant la période con
sécutive à la guerre ? (Applaudissements
'Aux. voix ! aux voix „ ;': s' .
M. le président. Avant de mettre aux

voix l'amendement île M. Touron, j'en donne
une nouvelle lecture :

« La contribution extraordinaire instituée
parla loi du 1" juillet 1916 cessera d'être
applicable aux bénéfices réalisés après, le
30 juin 1920, »
Je consulte le Sénat sur ce texte, qui est

repoussé par la commission des finances.
11 a été déposé sur le bureau une de

mande de scrutin.
Elle est signée de MM. Molinier, Régnier,

Fortin, Philip, Charpentier, Cannac, Rey
nald, Millies-Lacroix, Peyronnet, Rouby,
Sabaterie.

Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les secré

taires en opèrent le dépouillement).
M. le président. Messieurs, il y a lieu à

pointage.

( Voix nombreuses.) A tantôt !
M. le président. Pendant le pointage,

nous pourrions suspendre la séance et ren
voyer la suite de la discussion à cet après-
midi.

M. le président de la commission des
finances. En effet, monsieur le président, il
y aurait lieu de suspendre la séiince, pour
la reprendre à quatorze heures et demie,
en mettant alors en discussion les articles
adoptés par la Chambre des députés sous
les numéros 93 à 97 et qui sont repris par
M. Dominique Delahaye.
M. le rapporteur général. Les amende

ments de M. Delahaye viennent normale
ment à cette place.
M. le président. Parfaitement! Personne

no s'oppose à la proposition de la commis
sion des finances en ce qui concerne la dis
cussion de cet après-midi? (Assentiment.)
. il eu est ;rinsi décidé.-
Par conséquent, à la reprise de la séance,

nous aborderons la discussion des amende
ments de M. Delahaye.
La séance est suspendue jusqu'à quatorze

heures et demie.

(La séance suspendue à midi est reprise
1 Quatorze heures, et demie.)

PRÉSIDENCE DK M. LEON BOURGEOIS

M. le président. La séance est reprise.
Voici, messieurs, le résultat du scrutin

après pointage, sur l'article, additionnel
10 bis présenté par M. Touron.

Nombre de votants 285
Majorité absolue 143

Pour.........;....... 114
Contre........ 171

.Le Sénat n'a pas adopté..
Ainsi que la commission des finances l'a

demandé au Sénat, les articles votés par la
Chambre des députés sous les n03 93 à 97. et :
repris comme amendement par M. Domi
nique Delahaye vont être mis maintenant
en discussion. . - - , ,
Je donné: lecture, de .l'article '93 de .la

Chambre, /pii deviendrait l'article 109 nou
veau,: ;V"X Vil '-V

«Indépendamment et sans préjudice des
mesures qui-,pourront être prises pour la
revision des marchés de guerre, et dans le
délai imparti pouf produire la déclaration
relative à la dernière période d'imposition,
celles des personnes et sociétés visées par
la loi du 1" juillet 1916, qui, exerçant la
profession de marchand ou de fabricant
non façonnier, devront fournirune déclara
tion supplémentaire contenant les éléments
suivants : -

« 1« Le montant, pour chaque période
d'imposition, des bénéfices nets réalisés ou
des pertes subies depuis le I e? août 1914
jusqu'au terme d'application de la loi du
1er juillet 1916 ;

« 2° Le montant,, pour chacune des
mêmes périodes, du chiffre d'affaires tel
qu'il est défini pour l'application de la loi
du 3i juillet 1917 en ce qui touche l'impôt
sur les bénéfices industriels et commer
ciaux.

« Du bénéfice net totalisé pour la période
comprise entre le 1er août 1914 et le terme
d'application de la loi du 1 er juillet 1916, on
déduira les sommes payées ou dues à l'État
du fait de cette dernière loi.
. «• Si la différence ainsi calculée est supé
rieure au produit obtenu en multipliant le
total des chiffres d'affaires par un coefficient
de bénéfice normal déterminé comme il est
dit ci-après, l'excédent sera taxé d'après le
tarif suivant :

« 50 p. 100 sur la fraction des bénéfices
comprise entre le produit du chiffre d'af
faires par le coefficient normal et ce même '
produit augmenté de 25 p. 100;

« 60 p. 100 sur la fraction des bénéfices
comprise entre la limite indiquée ci-dessus
et le produit du chiffre d'affaires par le
coefficient normal augmenté de 50 p. 100;

« 75 p. 100. sur la fraction des bénéfices J
comprise entre cette dernière limite et le
produit du chiffre d'affaires par le coeffi- ,
cient normal augmenté de 75 p. 100;

« 90 p. 100 sur le surplus de l'excédent des i
bénéfices.

« Le coefficient normal à appliquer au !
chiffre d'affaires est considéré, pour chaque.;
profession, comme égal au coefficient uni1 ,)
que ou à la moyenne des cofficients ttiaxi- !
mum et minimum tels qu'ils seront fixés, |
en 1920, pour l'assiette de l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux, par
la commission spéciale instituée à cet effet "
par l'article 6 de la loi du 31 juillet 1917.

« La taxe établie parle présent article ne
pourra en aucun cas porter que sur les
bénéfices excédant 10 p. 100 du capital in
vesti dans l'entreprise.

« En ce qui concerne les personnes pri-,
vées, les sociétés en nom collectif et les;
sociétés en commandite, le capital investi 1

sera majoré d'une somme de ,500,000. fr.
pour tenir compte de l'activité,, personnelle
du cher de l'entreprise, des associés ou des
gérants. » . . ,
La parole est à M. Dominique Delahaye.

= M. Dominique Delahaye. Messieurs, plu
sieurs raisons me commandent d'être très
circonspect dans, ce débat. La première,
c'est le vote que le Sénat a émis ce matin,
étendant jusqu'à la fin .d'octobre l'applica
tion de la loi sur les bénéfices de guerre.»
M. Imbart de la Tour. Elle n'étend pas le

délai, elle le maintient; : '
M. Dominique Delahaye. Vous l'avez

étendu,' puisque la Chambre vous avait en
voyé un projet arrêtant l'effet de la- dispo
sition au 30 juin et que son application est
maintenue jusqu'à fin octobre. . ' " -
Je ne discute pas le, fait, je le constate

sans même le commenter, ce qui ,- Véritable -
ment, n-appelle pas 1 la contradiction. M "<
' Ce matin, vous avè)! "vu 'combien j'étais
silencieux sur ce feujetj bien que je fusse
en quelque sorte invité par M. le rapporteur
général à me joindre à lui. Il était plus en
courageant pour. moi, aujourd'hui qu'hier :
les jours se suivent ejrnft, §e ressemblent
pas.-- : ... ... , ; .. •
Je vous ai dit les motifs pour lesquels, en

isolé, je reprenais .la supertaxe. • .
Le second motif que j'ai d'être sur le sujet

très circonspect c'est que je parle à ren
contré du vœu unanime des chambres de
commerce et de l'assemblée des présidents
des chambres de commerce. Et, pour se dres
ser tout seul contre un avis unanime, il faut,
certes, avoir quelque chose de sérieux à
dire, à moins que l'on soit résolu à s'aliéner
tout le monde.
Ce quelque chose, jo vous l'ai dit déjà et

ne le reprendrai point avec le même déve
loppement : je voudrais immuniser les
honnêtes commerçants et industriels contre
l'accusation fort injuste d'être des profiteurs
de la guerre. J'augure mal de cette incrimina
tion proférée à la fois contre l'industrie, le
commerce et le capital. Cela fera « du
vilain », comme von dit. (Protestations sut-
divers bancs.) .
Vous ne voyez pas, mes chers collègues,

aussi loin qu'il le faudrait pour des colla
borateurs du Gouvernement, car la qualité
essentielle et indispensable d'un Gouverne
ment est de prévoir. Les agitateurs, derrière
lesquels sont des ennemis, nous enflamme
ront sur ce sujet en cherchant à nous divi
ser. Je vous ai cité une date historique, celle
de l'assassinat des fermiers généraux : les
profiteurs de la guerre n'ont pas meilleure
presse et ne trouveront pas de meilleures
dispositions dans le public que les fermiers
généraux de la fin du règne de Louis XVI.
Si pour quelques-unsv l'accusation est peut-
être justifiée, elle ne l'est pas pour ceux
que je défends, pour ceux qui ont payé lar
gement la taxe sur les bénéfices supplé
mentaires.

M. Touron vous a dit ce matin, avec une
telle clarté, la différence qu'il fallait faire
entre ceux qui payent, le bénéfice supplé
mentaire et ceux qui payent le bénéfice
exceptionnel^ que., vous me permettrez de

•ne pas ..insjstef.i'.^ptre. opinion doit être
faite sur ce point.
Quand il s'agit dé la supertaxe, vous êtes

donc en présence uniquement de l'honnête
commerce et.de l'honnête industrie qui
vous ont payé très largement sur les béné
fices supplémentaires, puisque vous avez
eu d'abord une taxe de 50, puis une taxe
de 70 et de 80 p. 100 suivant l'importance
du bénéfice réalisé. Ceux qui ont payé dans
une pareille proportion devraient être re
gardés comme gens ayant bien payé leur
dette à la patrie. Si l'opinion publique en
jugeait ainsij je ne serais pas à 1» tribune ;
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mais elle méconnaît, au contraire, la distinc
tion àfaire entre ceux qui ont .profité abu
sivement et ceux qui, tout en ayant fait de
gros bénéfices, en ont rendu à l'État la part
fixée par la loi.
Je voudrais qu'on évitât la confusion et

n'insiste qu'à cet effet. *
Les critiques les plus contradictoires

m'ont été adressées sur la question de la
supertaxe.
J'ai précisément entre les mains une lettre

de Bordeaux, du 25 mai, dans laquelle on
s'étonne de voir un homme, habitué comme
moi aux précisions, reprendre cette propo
sition

« Les seules maisons — me dit-on — qui
seraient touchées par la nouvelle taxe,
seraient précisément celles qui n'ont pas
gagné plus qu'avant la guerre, ou qui ont
gagné a peine davantage. C'est une ques
tion de calcul à faire, mais elle est assez
simple. Du reste, M. Klotz l'avait déjà faite:
dans son rapport que la commission des
finances d» la Chambre a réimprimé
page 236 du Journal «ffteicl, documents par- 1
îementaires, Chambre. » 'j
' Je relève une grosse erreur dans la lettre
de mon correspondant. En effet, le rapport^
Klotz ne comportait pa$. l'amendement^
Broussais, signé aussi par M. Lesaché (ce^
sont les deux noms qui se détachent prin-
«paiement dans cet amendement) : M. Brous
sais, qui 1» proposait, M. Lesaché, qui l'a
défendu merveilleusement, sauf suc un
point que j'ai critiqué.
En définitive, les calculs et les apprécia

tions de mon correspondant sont antérieures
au vote de l'amendement Broussais et ne
peuvent être retenus.
Mais il est encore une autre considération .

dans sa lettre :
■ « Les petites maisons n'ont rien à craindre,
puisqu'on leur assure 10 p. 100 jusqu'à un
capital de 500,000 fr., elle ne sont touchées
qu'à partir de 50,000 fr. de bénéfice. »
J'entendais, d'autre part, un de nos colla

borateurs de l'union des syndicats patro
naux de l'industrie textile, celle dont je
fais partie, ainsi que M. Touron, M. Fleury
— on peut bien le nommer, car c'est un
homme tout à fait compétent — me dire :
« Ne reprenez pas la supertaxe, car les pe
tites maisons seront touchées, celles qui
n'auront pas fait un gros chiffre d'affaires. »
, Comment voir clair dans cette question ?
f Je n'ai pas eu sous les yeux un nombre
aussi considérable d'inventaires que M. Tou
ron, mais j'ai vu des inventaires de mai
sons très maltraitées par la loi sur les béné
fices de guerre, de ces maisons auxquelles
on n'a pas attribué un bénéfice normal,
parce que leur bénéfice moyen reconnu
était au-dessous de la normale.
Ce matin, M. Touron revendiquait la pa- .<

ternité de la loi sur les bénéfices de guerre. .
Son œuvre était prévoyante, sauf cepen
dant sur un point, ce qui est essentiel, à :
savoir qu'il ne fallait pas limiter à trois j
années la moyenne pour calculer les bé->
néfiees de guerre, puisque ces trois années. ;
surtout pour l'industrie du coton, à la-,
quelle il appartient*; étaient en perte. j
Comment fait-on une moyenne avec des j

années en perte? Alors que- l'ensemble de ]
l'industrie avait au moins une année des
perle, et beaucoup d'industries, deux an-^
nées, vous n'avez pas là une moyenne.. Il j
en est résulté , que, pour beaucoup d'assu-1
jettis, le bénéfice normal d'avant-guerre n'est j
pas normal. Puis est. venue la jurispru
dence qui a encore réduit au-dessous du
normal ce qui déjà ne l'était pas, arrivant
ainsi à quelque chose de tout à fait anor
mal et conséquemment de contraire aux
prescriptions de la loi.
Les critiques sont tout à fait exagérées

quand on parle du bénéfice supplémen

taire- Le bénéfice supplémentaire est tout '
ce qui dépasse le bénéfice normal. Dans
nombre de cas, à la base du calcul, il n'y a
pas un bénéfice normal: c'était là ce qui, à.
l'origine, m'a fait me dresser contre la su-
pertaxe; si bien que je m'en suis ouvert à
M. le ministre des finances, la veille du
jour de la discussion de l'amendement
Broussais-Lesaché, parce qu'on avait dit
qu'il était intolérable qu'une maison, ga
gnant 10 millions avant la guerre, gagnât
encore 10 millions après la guerre.
Je n'ai pu être convaincu par un argu

ment de cette nature, car je ne suis jaloux
d'aucun gros bénéfice. Bien malheureux
serait le pays où il n'y aurait pas de gens
faisant de gros bénéfices, car, pour être ;
grands et forts dans l'industrie, c'est comme
en guerre, il faut des industries puissantes

j et des gens riches, il faut des. fortunes -
moyennes, il faut aussi des gens qui ar
rivent à la fortune en n'ayant rien du tout. ,
Je suis pour l'inégalité, dans la fortune ; "
c'est la loi de la nature pour les forces in
tellectuelle» et les forces physiques de '
l'homme, et « il y aura toujours des pau
vres parmi TOUS », quoi que vous fassiesi
Vous voyez, messieurs, que je n'ai aucun

sentiment de jalousie contre les riches, qui '
ne méritent point de représailles parce '

; qu'ils sont riches..
[ Et mon correspondant dit que ce sont pré
cisément les riches qui échapperont, mais

■ je crois qu'il se trompe ; si c'est moi cui ai
, tort, qu'on me le démontre, car je n'ai au
cun entêtement et je ne cherche qu'un cri
térium de l'honnête conduite pour le com-

; merce et l'industrie.
Ceux-là sont gens illusionnés qui pensent

que, si l'on écarte la supertaxe, on sera dé- '
sormais tranquille et qu'on n'entendra plus
parler des profiteurs de la guerre. Vous
avez cependant bien retenu ce matin du '
discours de M. Touron, comme du discours
de M. Doumer, comme de celui de M. le mi
nistre, qu'il y a eu des projets de loi sur
l'enrichissement, et que ceux qui auraient
payé la supertaxe ne seraient pas inquiétés
du fait des lois projetées sur l'enrichisse
ment.
Or, ce serait là un point de grande consé

quence, mais j'ai aussi suivi de très près le
débat du projet de l'enrichissement, et il est
inquiétant. On s'est engagé dans cette étude
avec un mépris des réalités qui a consisté à
prendre pour base simplement 20 p. 100
d'accroissement de lafortune d'avant-guerre.
Quand on aborde un débat en partant d'une
donnée aussi fausse, il faut craindre qu'on
n'arrive à un résultat tout à fait funeste. Un
orateur a dit, à ce sujet, très judicieuse
ment : <( Ona oublié un zéro ; c'est 200 p. 100
qu'il fallait prendre pour base. » Moi-même
j avais déjà dit que, non seulement on a
oublié un zéro,, mais qu'on a aussi oublié
que, pour comparer les fortunes d'avant-
vguerre avec les fortunes d'aujourd'hui, c'est
: au moins par 3 qu'il faut multiplier, et que
300 p. 100 ne suffiraient pas pour égaliser
les termes de comparaison et obtenir
une commune mesure...
Ahf si je savais que, dans l'application de

,la loi sur l'enrichissement, on sera raison
nable et qu'on tiendra compte des réalités !
Mais,.dans une question de cette nature,
les passions contre la fortune, les pas
sions contre la richesse, l'envie se don
nent libre carrière, et, derrière elles, j'aper
çois les agitateurs, ceux qui veulent pro
voquer la révolution. Vous aurez donc à
examiner si la taxe sur l'enrichissement
étant fort inquiétante, il n'y a pas lieu de
déclarer, dès maintenant, que les industriels
et les commerçants qui ont payé au Trésor
tout ce qu'ils lui devaient comme bénéfices
supplémentaires, la supertaxe étant écar
tée, ne seront inquiétés par aucune taxe
d'enrichissement.

En attendant, je reprends purement et
simplement le projet de la Chambre, parce
que je n'ai pas la prétention d'avoir l'omni
science. Il se peut que ce projet ait besoin
d'une mise au point et d'être perfectionné ;
mais je l'ai trouvé suffisant pour les inven
taires que j'ai examinés. Je l'ai jugé tel,
parce qu'il y a,, à la base, une somme da
500,000 fr. qui représente, en capital, l'ac
tivité du patron, et parce qu'il y a, dans la
réserve latente, une condition très avanta-
feuse pour échapper aux inconvénients dea supertaxe.
Ott est la vérité? Les petits seront-ils.

frappés ? les moyens aussi ? Rien d'inquié-*
tant à cet égard ne m'est apparu dans les
chiffres qui ont été mis sous mes yeux.
Je demande donc, si l'on veut se pronon

cer immédiatement sur la supertaxe, qu'an
se prononce plutôt sur le principe que sur
le texte lui-même. Les orateurs qui vont me -
succéder à. la tribune viendront, sans doute, .
apporter des critiques cui me feront entre
voir des défauts que je n'ai pas aperçus.
Si ces défauts me paraissent réellement
menaçants pour le commerce et pour l'in—>
dustrie, je viendrai loyalement le recon
naître, Mais, s'ils ne me paraissent pas me-;
naçants, vous me permettrez, avec la même
franchise, de vous apporter une contradic-*
tion.
Ma suggestion relative à la supertaxe a :

pour idée directrice d'amener la pacification
et de faire respecter ceux qui, travaillant,
loyalement, ne méritent pas d'être taxés
de profiteurs de guerre.
Voilà surtout l'idée qui me détermine.

Elle n'a pas été envisagée avant ma propo
sition : on ne peut pas dire qu'il y a eu
contradiction, puisque je suis le premier à
attirer votre attention sur ce péril.
Suis-je un chimérique, un homme facile

à épouvanter ? Vous, qui me connaissez
depuis dix-sept ans, m'avez-vous vu trem
bler et développer beaucoup de chimères ?
M. Larère. Jamais ! (Sourires approbalifs.)
M. Dominique Delahaye. Chimérique et

tremblant ne vont point avec mon tempé
rament. Quelquefois même, vous m'avez vu
apporter des prévisions qui se réalisaient
dans la semaine, alors que vous n'aviez pas'
voulu les écouter au moment où je vous les
présentais. Vous étiez obligés ensuite da
dire: « Delahaye avait vu juste. » (Sourires.)
En tout ceci je n'ai pas d'inquiétudes per

sonnelles ; je ne crains pointd'ôtre assimilé
aux fermiers généraux du temps de
Louis XVI, étant pris pour un profiteur de
guerre que je ne suis pas.
En portant ma proposition à la tribune,

je songe uniquement au moyen de défendre
l'honneur et de protéger la vie des hon
nêtes commerçants et des honnêtes indus- •
triels. Qu'ils reconnaissent par là en moi,
bien que je les contredise, le plus sûr et le;
plus dévoué de leurs amis. (Très bienl très
bien! à droite.)
M. le rapporteur général. Je demande

la parole^
M. le président. La parole est à M. la

rapporteur général.
M. le rapporteur général. Le Sénat, en

se prononçant, comme il a eu raison de le
faire, pour l'application de la loi sur les
bénéfices exceptionnels ou supplémen
taires de guerre jusqu'à sa date normale
d'expiration, a eu en vue la suppression de
la supertaxe. Nous ne croyons pas, malgré
les arguments que vient de donner M. Domi
nique Delahaye, qu'il convienne de repren
dre cette supertaxe. Nous en avons donné
les raisons : d'abord, des raisons de prin
cipe sur lesquelles je n'insiste pas of que
vous comprenez tous; puis, des raisons
d'ordre financier, la super taxe ne semblant
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pas devoir donner les résultats qu on en
attendait. En outre, la supertaxe serait,
pour l'administration, une source de diffi
cultés, autant que pour les nouveaux con
tribuables, dans la comptabilité desquels
il faudrait effectuer des recherches portant
sur plusieurs années, et l'on vous a dit les
résultats que pourrait avoir cette inquisi
tion. Enfin, l'administration, qui a tant à
faire pour l'application des autres impôts,
serait paralysée par un travail ingrat et
sans profit.
C'est pour ces raisons que nous ne

croyons pas pouvoir nous associer à l'hono
rable M. Dominique Delahaye. (Très bien l
ires bien!)
M. le président. S'il n'y a pas d'autre

observation, je mets aux voix l'amende
ment de M. Dominique Delahaye.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Monsieur Delahaye,

maintenez-vous la suite de vos amende
ments?

M. Dominique Delahaye. Non, mon
sieur le président, puisque le principe
est rejeté. Je ne veux pas aller contre
le sentiment général ; mais laissez-moi
remercier M. le rapporteur général. (Ex
clamations sur divers bancs.) Ne me re
prochez pas ma courtoisie! ( Très bien!)
J'attache beaucoup d'importance à l'ab

sence de motifs donnés par M. le rapporteur
général.
Il résulte, tant des déclarations de M. le

ministre que des déclarations de M. le rap
porteur général, qu'on n'attendait pas
grand'chose de la supertaxe. C'est cela que
je voulais vous faire dire, monsieur le rap
porteur général. De vos déclarations, il
résulte donc que, parmi ceux qui ont payé
sur les bénéfices supplémentaires de guerre,
il n'y a pas ou il y a fort peu de profiteurs
de la guerre. C'est là ce que signifient vos
déclarations ou elles ne signifient rien du
tout. Il faut que ceci soit connu du public,
afin que l'on cesse de nous ennuyer par
des .clameurs qui vont contre l'honneur et
contre la sécurité du commerce honnête.
(Très bien ! Ires bien ! à droite.)
M. le président. M. Delahaye ne main

tenant pas ses amendements, le Sénat re
vient maintenant à la discussion de l'ar
ticle 11. [Adhésion.)
Je donne lecture du texte nouveau que

propose la commission des finances :
« Art. li. — Ne seront pas soumises à la

contribution extraordinaire pour les béné
fices réalisés depuis le 11 novembre 1918,
si elles n'ont pas antérieurement produit
des bénéfices donnant lieu à l'application
de cette contribution :
« l°Les entreprises créées ou non avant le

1er août 1914, dont l'exploitant a été mobi
lisé depuis le 1" août 1914 et éloigné de ce
fait pendant un an au moins du siège de
son établissement ou a été réformé depuis
cette date pour blessure reçue ou maladie
contractée au service ;

« 2° Les entreprises situées dans les ré
gions qui ont été envahies ou qui, s'étant
trouvées dans la zone des opérations mili
taires, ont été arrêtées pendant six mois
consécutifs au moins du fait desdites opé
rations ;

« 3° Les sociétés constituées par des mu
tilés, réformés, veuves de guerre ou an
ciens combattants, à condition qu'ils aient
fourni les trois quarts au moins du capital
social et que celui-ci n'excède pas 400,000
francs ;

« 4° Les entreprises dont les pertes, du
1 er août 1914 au 31 décembre 1918, sont su
périeures aux bénéfices réalisés en 1919;

« 5° Les sociétés en nom collectif dont
tous les associés ont été mobilisés et les

sociétés en commandite simple dont tous
les gérants ont été mobilisés dans les con
ditions indiquées à l'alinéa 1°, et cela pour
la part revenant à chacun d'eux dans les
bénéfices visés par la présente loi.

« Sont également exonérés de la contri
bution extraordinaire sur les bénéfices ex
ceptionnels ou supplémentaires, à partir du
1 er janvier 1919, les contribuables qui ont
été mobilisés dans les conditions du 1° qui
précède et dont le bénéfice total annuel, à
dater du 1 er janvier 1919, n'a pas été supé
rieur à 30,000 fr.

« Les veuves de guerre bénéficieront de
l'exonération ci-dessus dans les mêmes
conditions que celles prévues en faveur des
mabilisés au 1° du présent article. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Je fais obser

ver tout de suite, monsieur le président,
que l'amendement de l'honorable M. Strauss
a reçu satisfaction par l'adjonction du 5°.
M. Paul Strauss. Je demandera parole.
M. le président. La parole est à M. Strauss.
M. Paul Strauss. Messieurs, je remercie

la commission des finances d'avoir bien
voulu accueillir mon amendement relatif
aux sociétés en nom collectif et aux socié
tés en commandite simple dont tous les
membres ou les gérants ont été mobilisés.
Cette disposition donne satisfaction à un

désir d'équité qui doit inspirer tous nos
actes en cette matière particulièrement im
pressionnante de dispenses pour motifs de
mobilisation, de réforme, de service mili
taire au cours de la guerre.
En me félicitant de l'adhésion précieuse

de la commission des finances à ce premier
amendement, je dois rappeler que, d'accord
et en collaboration avec plusieurs de mes
collègues, j'ai déposé un second amende
ment sur lequel j'appelle d'avance la plus
bienveillante attention et la plus vive sym
pathie du Sénat.
M. le président. Messieurs, nous allons

procéder par division. (Assentiment.)
Je donne une nouvelle lecture du premier

alinéa sur lequel il n'y a pas de contesta
tions, je crois : ,

« Ne seront pas soumises à la contribu
tion extraordinaire pour les bénéfices réa
lisés depuis le 11 novembre 1918, si elles
n'ont pas antérieurement produit des béné
fices donnant lieu à l'application de cette
contribution : »

Je mets ce texte aux voix.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Plusieurs amendements

ont été (léposés au 1°, l'un est de M. Billiet,
un autre de MM. Strauss et Clémentel, un
troisième de M. Roustan.
M. Billiet. Je retire mon amendement

qui se confond avec celui de M. Strauss.
M. le président. Dans ces conditions, je

donne lecture de l'amendement présenté
par MM. Paul Strauss, Mascuraud, Charles
Deloncle, Ranson, Louis Dausset, Magny,
Billiet et Clémentel :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa de
cet article :

« 1° Les entreprises créées ou non avant
le 1« août 1914, dont l'exploitant, le ou les
fils de l'exploitante veuve- d'avant-guerre
ont été mobilisés depuis le 1 er août 1914 et
éloignés de ce fait pendant un an au moins
du siège de l'établissement ou ont été ré
formés depuis cette date pour blessure
reçue ou maladie contractée au service. »
La parole est à M. Strauss. , ; ' ' J ;

; M. Paul Strauss. L'article 11 tout entier,
' " ; j ■ il ' 1 '

tel qu'il a été voté par la Chambre des dé
putés, répond à un sentiment unanime de
justice distributive. Il vise les mobilisés,
ceux qui ont fait leur devoir et qui, par
conséquent, du fait de leur participation
vaillante et inoubliable à la défense natio
nale, se trouvent dans une situation excep
tionnelle.
Pour ces mobilisés, la loi doit être aussi

large, aussi libérale et aussi généreuse que
possible. C'est pourquoi mes collègues et
moi sommes les interprètes d'un certain
nombre de commerçants et d'industriels
mobilisés qui nous ont signalé non seule
ment la lacune sur laquelle M. le rappor
teur général des finances a bien voulu faire
connaître l'adhésion précieuse de la com
mission, mais encore une autre qui fait
l'objet de l'amendement soumis en ce mo
ment à l'examen du Sénat.
Il y a, dans la pratique des affaires, non

seulement à Paris, mais dans un certain
nombre de villes, une coutume très tou
chante, d'après laquelle, le chef de maison
ayant disparu, la raison sociale est transfé
rée à la veuve. Celle-ci reste nominalement,
officiellement, socialement, chef de l'entre
prise, mais elle a souvent des fils qui sont
ses collaborateurs indispensables et, en
réalité, les véritables gérants de l'entre
prise industrielle ou commerciale : c'est le
cas que vise notre amendement. La veuve
d'avant-guerre, généralement âgée, reste,
par un sentiment de déférence pieuse, à la
tête de l'établissement fondé par son mari,
et le ou les fils mobilisés rentrent complè
tement dans les conditions prévues en ce
qui concerne l'exploitant : ils doivent béné
ficier de l'avantage à bon droit réservé à
l'exploitant mobilisé.
Voilà pourquoi nous vous demandons

d'étendre le bénéfice de cette disposition à
un petitnombre d'espèces, qui pour être peu
fréquentes, n'en sont pas moins dignes de la
sollicitude et de l'équité du Sénat. Nous de
mandons que, dans ce cas particulier, on
ajoute au mot « l'exploitant » « le fils ou les
fils de l'exploitante veuve d'avant-guerre ».
Nous rentrons ainsi dans la vérité des faits
et nous rendons justice à l'une des catégo
ries les plus intéressantes du monde du
commerce et de l'industrie. (Très bien! très
bien !)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. L'honorable

M. Strauss et les autres sénateurs qui ont
signé avec lui son amendement, ainsi que
M. Roustan, qui avait présenté un amende
ment analogue, savent avec quel esprit li
béral la commission des finances a accepté,
lorsqu'elle l'a reconnu possible, de com-
Fléter la liste des exonérations prévues pararticle ll. Malheureusement, le cas dont
vient de nous entretenir M. Strauss est tel
lement particulier que, si on acceptait
celui-là, il y en aurait une foule d'autres
dont il conviendrait également de tenir
compte. Pourquoi simplement . la veuve
d'avant-guerre, et non pas aussi la femme
devenue veuve pendant la guerre? Pourquoi
seulement les fils? Pourquoi pas également
les frères du mari décédé? On ne peut en
trer dans ces détails.

C'est l'impossibilité où nous avons été de
trouver un texte englobant tous les cas par
ticuliers qui nous a dicté notre décision.
Nous ne pouvons fixer dans la loi que des
catégories. C'est pourquoi nous demandons
au Sénat de ne pas accepter l'amendement.
(Applaudissements.)
M, Paul Strauss. Je demande la parole.

, M.le président. La parole >est à M. Strauss.
i ' ! J0 ■
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M. Paul Strauss. Le Sénat me permettra
d'insister. Je regrette vivement de n'avoir
pu convaincre ni la commission des finances,
ni notre rapporteur général. 11 y a là réelle
ment, pour réduits qu'ils soient, des cas
d'espèce des plus intéressants. Il n'y a pas
similitude ni analogie avec les frères, non
plus qu'avec les frères et sœurs. 11 s'agit
des fils, qui, éloignés de l'exploitation
commerciale et industrielle, dirigée nomi
nalement, légalement, par la mère, ont fait
défaut et ont été dans la même situation
que des exploitants réels, authentiques, tels
qu'ils sont définis par la loi. C'est un cas
comparable à celui des sociétés en nom
collectif, quoique le régime soit différent.
C'est, en somme, une situation de famille
qui doit faire bénéficier le ou les fils de
l'exploitante, veuve d'avant-guerre, de
l'avantage accordé aux exploitants, et je
serais heureux que le Sénat voulût bien
accepter ce très modeste amendement.
( Très bien!)
M. le président. Je mets auxvoix l'amen

dement de M. Strauss.

H. le président de Ta commission des
finances. Qui est repoussé par la commis
sion et par le Gouvernement.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. M. Roustan a déposé

l'amendement suivant :
« Au lieu de :

l'application du paragraphe 4 de l'article ll.
L'administration des finances a-émis la pré
tention d'assujettir les officiers publics et
les officiers ministériels à la contribution
sur les bénéfices de guerre. Le moins qu'on
puisse dire de cette prétention, c'est qu'elle
est très discutable. En effet, les officiers
publics et ministériels sont astreints à
taxer les frais de leurs clients d'après un
tarif légal : ils n'ont pas, par conséquent,
fait de ces bénéfices extraordinaires qui
sont visés par la loi de 1916.
D'autre part, si, actuellement, ils réalisent

quelques bénéfices, cela provient de ce que
les affaires pendantes se sont accumulées
durant cinq années : ils réalisent en un an,
tout ce qu'ils auraient dû faire depuis le
lor août 1914.
Ce n'est pas pour discuter la prétention

de l'administration des finances que je
prends la parole ; c'est simplement pour sa
voir, d'une part, si dans le mot « entre
prises » le rapporteur général comprend les
offices ministériels, c'est-à-dire les études
d'huissiers, d'avoués, de notaires et les
greffes; et, d'autre part, ce qu'il entend par
le mot « pertes » contenu dans le 4" de l'ar
ticle ll.
Lorsque j'aurai entendu ses explications,

il est possible que nous soyons d'accord et
que je n'insiste pas dans mes réclamations.
{Très bien!)
M. le rapporteur général. Je demande

la parole.
« 1° Les entreprises créées ou non avant

le 1*' août 1914 dont l'exploitant a été mo
bilisé depuis le 1" août 1914. . . »,
a Écrire ;

« .. .dont les exploitants ont été mobili
sés... ».

M. le rapporteur général. L'amendement
de M. Roustan reçoit satisfaction. Nous
avons incorporé dans l'article cet amende
ment, qui se confondait avec un amende
ment de M. Paul Strauss.

M. Roustan. Je remercie M. le rapporteur
général d'avoir bien voulu donner satisfac
tion à l'amendement que j'avais déposé.
M. le président. Dans ces conditions, je

consulte le Sénat sur le texte présenté par
la commission pour les alinéas 1°, 2° et 3»
et ainsi conçu :

« 1° Les entreprises créées ou non avant
le 1 er août 1914, dont l'exploitant a été mo
bilisé depuis le 1 er août 1914 et éloigné de
ce fait pendant un an au moins du siège de
son établissement ou a été réformé depuis
cette date pour blessure reçue ou maladie
contractée au service ;

« 2° Les entreprises situées dans les ré
gions qui ont été envahies ou qui, s'étant
trouvées dans la zone des opérations mili
taires, ont été arrêtées pendant six mois
consécutifs au moins du fait desdites opé
rations ;
« 3" Les sociétés constituées par des muti

lés, réformés, veuves de guerre ou anciens
combattants, à condition qu'ils aient fourni
les trois quarts au moins du capital social
et que celui-ci n'excède pis 400,000 fr. »

(Ces paragraphes sont adoptés.) "
M. le président. « 4* Les entreprises dont

les pertes, du 1er août 1914 au 31 décembre
1918, sont supérieures aux bénéfices réalisés
en 1919. «

M. Milan. Je demande la parole,
M. le président. La parole est à M. Milan.
M. Milan. Au nom de mes collègues

MM. Clémentel et Jouis, et en mon nom, je
désire demander à M. le rapporteur général
une explication ou, mieux, une précision sur

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.
M. le rapporteur général. Mon cher col

lègue, vous avez eu tort de dire du mal de
l'administration, car elle est d'accord avec
moi pour vous donner satisfaction. En
effet, les offices ministériels, dans les con
ditions où vous venez de les indiquer, sont
compris dans l'alinéa 4.
bp mot «pertes» signifie les moins-values

qui se seraient produites pendant un cer
tain nombre d'années, compensées avec les
plus-values.
Par conséquent, pour les officiers minis

tériels dont vous vous préoccupez, qui ont
eu, en effet, des années très mauvaises et
qui ont actuellement une année meilleure,
la compensation s'établit.
M. Milan. Je ne m'expliquais pas très

bien comment on établirait les pertes. On
se basera donc sur les années précédant la
guerre et on prendra la moyenne des trois
dernières années, comme on procède géné
ralement pour les cessions d'études.
M. le rapporteur général. Nous sommes

d'accord.

M. Milan. Je vous remercie, monsieur le
rapporteur général.
M. Reynald. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Rey

nald.

M. Reynald. Je serai très bref, d'autant
plus que la question que je voulais poser
se confond avec celle qui vient de l'être
par M. Milan.
Me préoccupant, d'une façon générale, de

tous les assujettis visés par le texte de
loi, mais plus spécialement de ceux qui
exercent une profession libérale, je me de
mandais si le mot « pertes » devait être
pris dans un sens étroit, c'est-à-dire s'il
fallait qu'il y eût vraiment un déficit cons
taté dans les années considérées ou s'il
suffisait, au contraire, que l'assujetti pour
l'exercice 1919 pût invoquer qu'il a connu
des années mauvaises pendant lesquelles
son revenu a été inférieur au revenu nor
mal.
L'amendement présenté à la Chambré par

M. Dubois, et qui est devenu ce paragraphe
a été inspiré par une pensée d'équité et
nous croyons que cette équité ne peut être
satisfaite que par l'interprétation que nous
proposons et à laquelle je suis heureux que
M. le rapporteur général donne son adhé
sion, d'accord avec le Gouvernement et les
représentants de l'administration ici pré
sents. {Très bien!)
M. le rapporteur général. Pour confir

mer ce que je viens de dire, M. le directeur
général faisait passer sous mes yeux le
le texte même de la loi de 1916 qui dit: « En
cas de déficit par rapport au bénéfice nor
mal, etc... » Il s'agit donc bien d'un déficit
par- rapport au bénéfice normal, comme
vous le désirez.

M . Damecour. Alors c'est le mot « com
pensation » qu'il aurait fallu employer. En
effet, il s'agit d'établir une moyenne avec
les résultats des années précédentes. Il faut
que ce soit bien entendu, car le mot « perte »
ne peut pas s'appliquer aux officiers minis
tériels. Ils n'ont pas fait de pertes, ils ont
gagné moins.
M. le rapporteur général. Notre inter

prétation vous donne satisfaction.
M. Damecour. Je ne demande pas de

modification au texte, je demande simple
ment qu'il résulte bien des commentaires
du texte que les officiers ministériels au
ront droit à la compensation du manque à
gagner qu'ils ont subi pendant la guerre,
par rapport aux moyennes des trois années
d' avant-guerre et de n'être taxés que sur la
différence. (Très bien!)
M. le président. H n'y a pas d'autre ob

servation?...
Je mets aux voix le 4° de l'article dont

j'ai donné lecture.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Ici se place un amen

dement, déposé par MM. Dominique De
lahaye et Babin-Chevaye.
M. le rapporteur général. Cet amende»

ment figure parmi ceux dont j'ai parlé tout
à l'heure et qui ont reçu satisfaction.
M. le président. L'amendement est ainsi

conçu ;

« Compléter l'article 11, après le 4°, par la
disposition suivante :

« 5° Ceux des membres des sociétés en
nom collectif et des gérants des sociétés
en commandite simple qui ont été mobi
lisés dans les conditions indiquées à
l'alinéa 1°, et cela pour la part revenant à
chacun d'eux dans les bénéfices visés par
la présente loi. » \
La parole est à M. Dominique Delahaye.
M. Dominique Delahaye. Le cas sur

lequel j'attire l'attention du Sénat est un
peu différent, me semble-t-il, de ceux dont
M. le rapporteur général a parlé tout à
l'heure.
Voici comment mon honorable collègue,

M. Babin-Chevaye et mo*1 avons été saisis
de cette réclamation à la * is par des mai
sons de Nantes et d'Angers. Dans la corres
pondance que j'ai sous les yeux, on se réfère
à la discussion qui a eu lieu à la Chambre
après le vote sur l'amendement Josse, entre
M. Ferdinand Bougère et M. Bokanowski,
et que vous trouverez aux pages 1450 et 1451
du Journal officiel.
« "Mon associé et mol — dit mon cor

respondant — avons été mobilisés pen
dant toute la guerre. Libérés au commence
ment de 1919, nous nous sommes associé*
avec un troisième, un nommé M. Augereau,
pour fonder une maison de commerce qui a
commencé ses affaires le 1" août 1919 avec
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.nos seuls capitaux et exploitée par nous
trois. M. Augereau n'ayant été mobilisé que

•quelques mois ne peut sans doute pas Bé
néficier, pour sa part, de l'exonération,
mais nous, qui remplissons les conditions,
'devons-nous, du fait de notre associatif!),
:perdre notre droit à l'exonération? Nous
gommes loin d'avoir gagné, depuis neuf
mois, ce que nous avons perdu et dépensé
depuis la guerre. » . -

.* C'est pour répondre à de telles situations
que nous avons rédigé notre amendement
dans lequel nous disons :

« Ceux des membres des sociétés en nom
collectif et des gérants des sociétés en com
mandite simple qui ont été mobilisés dans
les conditions indiquées à l'alinéa 1° et cela
pour la part revenant à chacun d'eux dans
les bénéfices visés par la présente loi. »
Ainsi nous faisons à chacun la part h la

quelle il a droit en vertu de ses services
militaires.
j'en avais parlé à M. Strauss, car l'espèce

qu'il a présentée n'est pas de tous points
conforma au cas que je soumets à votre
bienveillante attention. (Interruptions .)

-Vous ne voulez rien entendre ? {Bruit.)
M. Gaudin de Villaine. Je m'associe

complètement aux observations de M. De
lahaye.
M. le rapporteur général. Mon cher

collègue, je suis plein de déférence pour
^ous nos collègues, mais, je vous l'ai dit tout
a l'heure, nous avons précisément inséré le
paragraphe 5" pour donner satisfaction à
votre amendement, en même temps qu'à
ceux de MM. Strauss et Roustan.

M. Dominique Delahaye. Mais je ne vois
pas que le paragraphe 5° me donne satis
faction.
Ce qui me bride c'est le mot « tous » qui

figure dans votre 5° et qui ne répond pas à
la situation sur laquelle j'appelle la bien
veillance du Sénat.
Vous allez écarter du bénéfice de l'exoné

ration les trois associés parce que l'un
d'entre eux ne remplit pas les conditions.
Ceci résulte de votre mot « tous ». Je vous
apporte pourtant des observations étudiées
et qui méritent votre attention. Vous n'avez
pas tout prévu. .
M. Gaudin de Villaine. Très bien ! Je

connais un cas semblable.

M. Dominique Delahaye. Il s'agit d'un
cas intéressant pour lequel vous devez
vous montrer bienveillants. Si vous ne vou
lez pas l'étudier en ce moment, nous pour
rons l'examiner ailleurs.

M. le rapporteur général. Mais nous
l'avons examiné. t
M. Dominique Delahaye. C'est comme si

vous ne l'aviez pas fait puisque vous me
renvoyez avec pertes et fracas.
Plusieurs sénateurs. Aux voix !

M. Dominique Delahaye, Avec votre
argument « aux voix » vous finirez par
vo as rendre odieux.

M. le président. Messieurs, je TOUS prie
de laisser parler M. Delahaye.
M. le rapporteur général. Vraiment,

l'honorable M. Delahaye me décourage dans
le désir que j'ai de donner satisfaction aux
auteurs d'amendements, et par conséquent
à lui-même. Je le prie de bien vouloir com
parer le texte de notre article 11 avec son
amendement.

M. Dominique Delahaye. Vous niez
l'évidence, monsieur le rapporteur général.
Je vous dis que le mot « tous » motive ma
réclamation. Je vous dis une chose nette et
précise, et vous continuez à nier que ce soit

net et précis. Je ne peux pas m en aller là-
dessus. (Aux voix! aux voix!) Et puis alors,
le chœur antique répond : aux voix 1 aux
voix ! 11 n'a comme argument que ces mots:
aux voix! Est-ce façon de discuter? (Excla
mations et bruit.)
M. Jules Delahaye. Nous sommes ici

pour discuter. Sinon, on n'a qu'à décréter le
budget !
M. le président. Messieurs, il n'y a qu'une

manière de discuter : c'est de parler les
uns après les autres. M. Delahaye a la pa
role pour terminer ses observations.
M. Dominique Delahaye. Voici M. Babin-

Chevaye qui fait un geste pour demander
la parole. Il est de caractère beaucoup plus
calme que moi. (Sounm.)ll va, je l'espère,
se faire l'éclio de ma proposition ; si ma
voix n'est pas suffisamment persuasive, je
crois que vous serez charmés par la sienne.
M. le rapporteur général. M. Babin-

Chevaye sait maintenant que nous sommes
d'accord.

M. Dominique Delahaye. Alors, je vous
en remercie, car il ne m"arrive pas souvent
d'être d'accord avec vous. ■
Je me permets maintenant d'ouvrir une

parenthèse.
J'ai soumis hier à M. le commissaire du

Gouvernement une lettre concernant des
réclamations qui n'ont point du tout rap
port au paragraphe que nous visons, et que
je signale pourtant ici, parce que, d'accord
avec M. le commissaire du Gouvernement,
je crois qu'elle appelle une réponse.
Il s'agit d'une question qui est à l'étude

et dont l'examen, au dire de M. le commis
saire du Gouvernement, viendra dans la loi
de finances. Par conséquent, il faut que,
pour les personnes dont je représente les
intérêts, et que pour tous ceux qui se trou
vent dans le même cas, on sache qu'on s'en
est occupé au Sénat et que la discussion
viendra en temps utile.
• Voici ce dont il s'agit :

« La loi du 31 juillet 1917 sur les béné
fices industriels et commerciaux, m'écrit-on,
c'est-à-dire l'impôt cédulaire, décide, ar
ticle 52 que sur le montant de l'impôt
« chaque contribuable a droit, en ce qui
concerne la part de l'État, à une réduction
de 5 p. 100 pour une personne à sa charge,
de 10 p. 100 pour deux personnes, de 20 p. 100
pour trois personnes, et ainsi de suite...
sans que la réduction puisse être, au total,
supérieure à la moitié de l'impôt.* »

« En application de ce principe, moi, qui
ai cinq enfants — c'est, bien entendu, mon
correspondant qui parle et ce n'est pas moi
qui ai cinq enfants — j'obtiens sur le mon
tant de cet impôt cédulaire une réduction
de 40 p. 100. Mais, lorsqu'il s'agit d'une
société en nom collectif, l'administration
Eretend que les associés n'ont pas- droit auénéfice de l'article 52. C'est la société qui
paye l'impôt. Or, la société n'a pas d'enfant.
Vous voyez le* système. Il me paraît profon
dément injuste. Deux commerçants, pères
de famille, exercent un commerce séparé,
ils ont droit à la réduction. Demain, ils
s'associent, ils n'y ont plus droit. Pourtant,
l'impôt est personnel et l'article 52 dit :
« Chaque contribuable a droit. .. ».

« En somme, nous protestons non contre
le texte de la loi, mais contre l'interpréta
tion donnée par le fisc. »
Après cette lecture, je me borne à retenir

la déclaration de M. le commissaire du Gou
vernement, que cette question viendra utile
ment à sa place lors de la discussion de la
loi de finances, parce que l'administraiion
poursuit actuellement sonvétude.
Sommes-nous bien d'accord ?

M. Baudouin-Bugnet, directeur général

des contributions directes, commissaire du
Gouvernement. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

commissaire du Gouvernement.
M . le- commissaire du Gouvernement.

Je répondrai à l'honorable M. Delahaye,
ainsi que je l'ai déjà fait, qu'il s'agit là
d'une question étrangère à l'amendement
actuellement en discussion : celle de l'ap
plication des réductions pour charges
de famille aux membres des sociétés en
nom collectif, en matière d'impôt sur les
bénéfices commerciaux et industriels. Cette
question, à la demande de M. Charles
Dumont, rapporteur général de la commis
sion des finances de la Chambre des dépu
tés, est présentement étudiée par l'admi
nistration. (Très bien !)
M. Dominique Delahaye. Je vous re

mercie de votre déclaration, qui va donner
des apaisements aux intéressés parce qu'ils
verront que nous sommes ici leurs fidèles
mandataires, que nous parlons avec le Gou
vernement de la question qui les occupe
et que le Parlement en sera saisi en temps
utile.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Delahaye, repoussé par la
commission et par le Gouvernement.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je donne lecture de

l'alinéa 5" :

« 5° Les sociétés en nom collectif dont tous
les associés ont été mobilisés et les socié
tés en commandite simple dont tous les
gérants ont été mobilisés dans les condi
tions indiquées à l'alinéa 1°, et cela pour la
part revenant à chacun d'eux dans les bé
néfices visés par la 'présente loi. »
Je consulte le Sénat sur ce texte.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je donne lecture de

l'alinéa suivant :

« Sont également exonérés de la contri
bution extraordinaire sur les bénéfices
exceptionnels ou supplémentaires, à partir
du 1er janvier 1919, les contribuables qui
ont été mobilisés dans les conditions du 1"
qui précède et dont le bénéfice total annuel,
à dater du 1er janvier 1919, n'a pas été su
périeur à 30,000 fr. »
Je mets aux voix ce texte.

(Ce texte est adopté.")
M. le président. MM. de Lubersac et

Plichon viennent de me faire parvenir un
amendement tendant à ajouter à l'alinéa
qui vient d'être adopté la disposition sui
vante :

« . . .et les patentés des régions dévastées
dont les entreprises partiellement ou tota
lement détruites n'auront pu être recons
tituées avant la promulgation delà présente
loi. »

La parole est à M. de Lubersac.
M. de Lubersac. Messieurs, je serai très

bref, car l'amendement, que j'ai l'honneur
de vous proposer avec mon honorable
collègue, M. Plichon, est d'une telle équité
et d'une telle logique, que j'ai la conviction
que je n'aurai pas grand effort, à faire pour
que vous consentiez à l'adopter. Un exemple
suffira à l'illustrer et à vous en indiquer la
signification et la portée.
Voici deux industriels ou deux commer

çants. L'un est de Lille, l'autre de Chauny,
je suppose. En 1914, ils sont chassés de
chez eux par l'ennemi. La guerre finie, l'in
dustriel du Nord revient à Lille. Chose
inespérée, il retrouve son usine encore d.e-
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bout ; il reconstitue, en hâte, son matériel
détruit ou pillé et il parvient à remettre
son affaire en marche.

A celui-ci, vous dites, et avec justice,
qu'il ne sera pas soumis à la contribution
extraordinaire sous certaines conditions.
C'est ce que signifie le 2° de l'article 11 que
vous venez de voter.
A l'industriel ou au commerçant de

Chauny qui, de retour dans son pays après
l'armistice, trouve aux lieu et place de sa
maison un entonnoir creusé par une mine ;
à cet industriel qui a le malheur d'être
sinistré intégral, et qui s'en va, tant bien
que mal, ouvrir une maison de commerce
ou une usine de fortune —*■ ou plutôt d'in
fortune — je ne sais où, en France restée
libre, dans l'attente que son usine ou sa
maison de commerce soit reconstruite à
Chauny, à celui-là vous allez dire : « Toi, tu
payeras, parce queuta maison a été anéantie
par le Boche ! » Cela, messieurs, vous n'y
consentirez jamais. Voilà pourquoi je vous
demande, d'accord, je crois, avec la com
mission des finances, de bien vouloir voter
mon amendement. {Très bien!)
M. le rapporteur général. La commis

sion, d'accord avec le Gouvernement, ac
cepte l'amendement.
M. le président. Je mets donc aux voix

la disposition additionnelle, proposée par
MM. de Lubersac et Plichon, acceptée par le
la commission, d'accord avec le Gouverne
ment. J'en rappelle les termes :
«'? . . et les patentés des régions dévastées

dont les entreprises, partiellement ou^ota-
lement détruites, n'auront pu être reconsti
tuées avant la promulgation de la présente
loi. »

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je donne lecture du der

nier alinéa de l'article 11 : « Les Veuves de
guerre bénéficieront de l'exonération ci-
dessus dans les mêmes conditions que
celles prévues en faveur des mobilisés au
1° du présent article. »
M. Mauger. Les orphelins mineurs

seront-ils considérés comme rentrant dans
le cas de l'exonération prévue pour la
veuve ?

M. Jenouvrier. Que le Sénat me per
mette d'appuyer l'observation de notre ho
norable collègue. Je suis convaincu que
nous allons être tous d'accord. 11 est bien
entendu que l'article 11, sans que cela
soit dit expressément, , peut exonérer les

: représentants de nos soldats morts à l'en
nemi, par conséquent leurs orphelins. Il est
manifeste que, si des orphelins mineurs ont
été autorisés par leur conseil de faûïille à
ce que leur commerce ou leur industrie
continue sous la gérance du tuteur, ils doi
vent bénéficier des dispositions de cet ar
ticle. Je suis convaincn que la commission
des finances, aussi bien que M. le commis
saire du Gouvernement, reconnaîtront que
cet état de fait justifie l'exonération. (Très
bien! très bien!)
M. le commissaire du Gouvernement.

11 est probable que la situation signalée par
l'honorable M. Mauger se rencontrera très
rarement. Cependant le Gouvernement ne
s'oppose pas, si la commission des finances
y consent, à ce que le texte soit complété
par l'addition, après le mot « veuves », des
mots « et orphelins mineurs ». ( Très bien!)
M. le rapporteur général. Nous accep

tons cette adjonction.
M. le président. Je mets donc aux voix

le dernier alinéa avec cette addition : « Les
veuves et orphelins mineurs de guerre bé
néficieront de l'exonération ci-dessus dans
les mûmes conditions que celles prévues en I

faveur des mobilisés au 1® du présent ar
ticle. »

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je vais mettre aux voix

l'ensemble de l'article ll.

M. Tissier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est & M. Tis

sier.

M. Tissier. Je désire obtenir de M. le
rapporteur général un éclaircissement. N'y
a-t-il pas un oubli dans la nomenclature
des exemptions prévues? Quand il s'est agi
de la taxe sur le chiffre d'affaires, on a, très
sagement à mon avis, éliminé du chiffre
total le chiffre des affaires faites à l'expor
tation. Il eût semblé logique que pareil
avantage fût accordé ici, afin que nos in
dustriels et nos commerçants exportateurs
ne se trouvent pas dans une situation très
mauvaise vis-à-vis de leurs concurrents
étrangers. Nous allons, d'autre part, si au
cune réserve n'est spécifiée en faveur du
commerce à l'exportation, nous heurter à
un inconvénient grave : un certain nombre
d'industriels et de commerçants vont at
tendre, pour donner de l'extension à leurs
affaires, que l'impôt sur les bénéfices excep
tionnels cesse d'être perçu.
N'y aurait-il pas lieu, dans ces conditions,

d'exonérer de la taxe sur les bénéfices
exceptionnels la partie des bénéfices réali
sés à l'exportation à partir du 1 er janvier
1919?

M. le rapporteur général. Messieurs, la
loi sur les bénéfices de guerre est agoni
sante ; elle prendra fin le 31 octobre. Nous
ne pouvons donc pas la remanier. On a visé
tous les bénéfices exceptionnels ou supplé
mentaires, qu'ils soient faits à l'importation
ou à l'exportation ; du moment qu ils cons
tituent un supplément au bénéfice normal
de l'industrie ou du commerce, ils doivent
être frappés, quel que soit l'endroit où ils
ont été réalisés.

M. Tissier. Je me suis permis de présen
ter cette observation, parce que j'ai pu con
naître que, dans beaucoup d'industries, les
intéressés hésitent à accepter des affaires à
l'exportation ; ils préfèrent attendre l'époque ,
à laquelle la loi sur les bénéfices exception
nels n'existera plus, afin de pouvoir lutter
avec moins d'aléas sur les marchés étran
gers. (Très bien!)
M. Hervey. À l'intérieur, cela se voit

aussi.

M. François-Saint-Maur. Je demande à
M. le rapporteur général si, dans l'esprit de
la commission des finances, l'expression
« veuves de guerre » s'applique également
aux femmes de disparus.
JI. le rapporteur général. Ces dernières

ont reçu un titre provisoire de pension
comme les veuves, et le garderont jusqu à
ce que l'on ait dressé l'acte de décès. Les
contributions directes les considèrent donc
comme des veuves.

M. François-Saint-Maur. Je vous remer
cierais il n'était pas inutile de le pré
ciser.

M. Crémieux. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Cré

mieux.

M. Crémieux. Je désire un éclaircisse
ment sur le paragraphe 4 de cet article, qui
est ainsi conçu :

« 4° Les entreprises dont les pertes, du
1 er août 1914 au 31 décembre 1918, sont
supérieures aux bénéfices réalisés en
1919. »
Il y a de nombreuses maisons qui, ayant

perdu de l'argent à cause de la guerre, se
sont reconstituées avec des capitaux nou
veaux et, quelquefois, l'adjonction d'un
nouvel associé, ce qui a pu modifier même
la raison sociale. Mais cette maison recons
tituée a pris la suite de la précédente qui
avait subi les pertes.
Je demande si cette maisonreconslituée,

qui n'est au fond que la continuation de la
précédente, pourra invoquer le bénéfice du
paragraphe 4 de l'article 11, car je crois,
monsieur le rapporteur général,-qu'il y a eu
à cet égard quelque flottement dans les
commissions de taxation.

M. le rapporteur général. Si, légalement,
c'est la même entreprise; si, en dépit des
modifications qu'elle a pu subir, elle de
meure la même affaire, il est certain que
les perles des années antérieures doivent
venir en compensation des bénéfices réa
lisés par l'affaire sous sa nouvelle forme .
M. Crémieux. Même si la raison sociale

est modifiée par l'adjonction d'un nouvel
associé?

M. le rapporteur général. Oui, pourvu
que ce soit légalement la même entre
prise.
M.. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l'article ll.

(L'article 11 est adopté.)
M. le président. La commission propose,,

pour l'article 12, une nouvelle rédaction
dont je donne lecture :

« En ce qui concerne les contribuables
ayant souscrit leurs déclarations dans les
délais impartis par les articles 4 et 5 de la
loi du 1 er juillet 1916, les bases de la con
tribution extraordinaire non encore arrê
tées définitivement pour les périodes d'im
position écoulées pourront être . valable
ment fixées par les commissions du pre
mier degré jusqu'au 30 juin 1922 et les im
positions correspondantes comprises dans
les rôles jusqu'au 31 décembre- de la même
'année. » '

« Ces délais ^ont toutefois, à l'égard des
mêmes contribuables, prolongés d'un an
pour l'établissement de la contribution
afférente aux bénéfices réalisés en 1920,
ainsi que pour l'exécution des révisions
visées au dernier alinéa du présent article.

« En ce qui concerne les contribuables
n'ayant pas fait leurs déclarations dans le?
délais susvisés, les droits et suppléments
de droits pourront être fixés jusqu'au
30 juin 1925 et compris dans les rôles jus
qu'au 31 décembre 1925.
• « Dans l'un et l'autre cas, des impositions
ne pourront plus ensuite être établies et
mises en recouvrement qu'en exécution da
décisions de la commission supérieure.
« Jusqu'à l'expiration du délai prévu pour

l'établissement de l'impôt, il pourra êtrô
Frocédé, dans les conditions prévues pararticle 15 de la loi du 1" juillet 1916 à la
revision des amortissements visés audit
article, ainsi que de tous amortissements
analogues, ou de toute réserve ou provision
déduite du bénéfice imposable pour l'une
quelconque des périodes d'imposition. »
M. Touron avait proposé de rédiger la

premier alinéa de cet article comme suit :
« Les suppléments de droits dus au titre

de l'article 15 de la loi du 1" juillet 1916
pourront, en ce qui concerne les contri
buables ayant fait leurs déclarations dans
les délais prescrits, être valablement fixés
par les commissions du premier degré et
compris dans les rôles . jusqu'au 31 dé*
cembre 1922. »

La parole est à M, Touron.
M. Touron. Messieurs, co n'est pas sans

quelque hésitation que je remonte à la tri-
butie, et je m'excuse de cette nouvelle tea-
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tative; mais line faut jamais perdre cou
rage quand on défend une cause juste.
M. le. rapporteur général. Ou que l'on

Croit juste.
M. Touron. Je vous prie de croire, mon

cher collègue, vous le savez d'ailleurs, que
je ne défends jamais uns cause quand je

. ne la crois pas juste, et si, parfois, la cha
leur de l'action m'entraîne à devenir véhé
ment, vous n'y voyez, j'en suis sûr, que la

- force et la sincérité de ma conviction.
Tout à l'heure, contre toute espérance, je

vais triompher à cette tribune, je le sais
déjà ; mais, néanmoins, il me paraît néces
saire, pour l'interprétation du texte qui va
nous devenir commun, — et quand je dis
nous, je parle' du Gouvernement, de la
commission et de votre serviteur, — que
l'on sache pourquoi le texte primitif a été
modifié. Je profite de l'occasion pour sou
ligner en passant que l'on a reconnu la jus
tesse de ce que j'ai dit ce matin, à savoir
qu'il ne faut pas confondre les commerçants
et les industriels qui; en foule, ont obéi à la
loi avec ceux qui rusent pour ne pas payer
les impôts que vous avez votés.
Plusieurs sénateurs au centre. Certaine

ment
- M. Touron. Voici l'article qui nous avait
été apporté tel qu'il avait été voté par la
Chambre à la demande du Gouvernement
et de l'administration.
« Les droits ou suppléments de droits

dus au titre de la contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre pour l'une
quelconque des périodes d imposition pour
ront, en ce qui concerne les contribuables
ayant fait leurs déclarations dans les délais
prévus par les articles 4 et 5 de la loi du
1" juillet 1916, être valablement fixés par
les commissions du premier degré, jusqu'au
30 juin 1923 et compris dans les rôles jus
qu'au 31 décembre 1923. »
C'était le premier paragraphe, celui dont

j'ai demandé le changement. Vous voyez
qu'il y était question des industriels ou
commerçants ayant obéi à la loi et loyale
ment fait leur déclaration.
Par le second paragraphe, on établissait

la distinction que j'ai toujours faite et que
je demande à tout le monde de vouloir bien
établir au Sénat comme dans le pays : on
se montrait un peu plus sévère, rien qu'un
tieu pour les délais, pour ceux qui n'ont

. pas fourni de déclaration, soit qu ils igno
rent la loi, soit qu'ils rusent avec elle pour
ne pas payer ce qu'ils doivent.
). C'était quelque chose ; mais, si la distinc
tion faite par le Gouvernement était louable,
la différence de traitement appliqué aux
deux catégories était, à mon sens, insuffi
sante. Il m'a semblé que l'administration
allait un peu trop loin dans les nouveaux
droits qu'elle s'arrogeait à l'égard de ceux
tfûi ont loyalement obéi à la loi. En effet, le
femier paragraphe stipulait que les droits
vous entendez bien, les droits — ou sup

pléments de droits, dus au titre de la con
tribution de guerre par ceux qui ont fait
leur déclaration pourraient être valable
ment établis jusqu'au 30 juin 1923 ; ce qui

« ?eut dire que l'administration se réservait
la faculté de vérifier les déclarations même
les plus loyales, à son heure, d'ici à 1923,
et de revenir, jusque-là, même sur les dé
clarations faites, vérifiées et acceptées par
tiers commissions.

■ Tai fait remarquer qu'il était impossible
d'infliger un pareil traitement à des gens
^ui ont avant tout besoin de savoir ce qu'ils
doivent et sur quoi ils peuvent compter.
J'ai demandé qu'on raccourcît d'abord le
délai et que, pour ceux qui ont obéi à la
j[oi, on ne pût faire aucune autre revision
ïjue celle des omissions qui avait été prévue
à l'article 15 de la loi votée en 1916. En Un

•

mot, j'ai demandé à l'administration d'aban
donner cette prétention de se réserver la
faculté de vérifier entièrement les déclara
tions, de tout reprendre, même la vérifica
tion des inventaires, pour toutes les décla
rations faites et déjà acceptées et dont les
auteurs ont par conséquent satisfait aux
obligations de la loi.
Pour les autres au contraire, pour ceux

qui n'ont pas encore fait de déclaration,
comme pour ceux qui rusent avec la loi et
qui sont la plupert du temps des gens non
patentés, j'ai accepté les prolongations de
délai accordées à l'administration par le
projet pour les rechercher, pour asseoir les
droits et vérifier les déclarations.
En un mot, j'ai demandé qu'il fût entendu

que l'on ne reviendrait pas sur les dé
clarations actuellement faites et qui ont
été vérifiées par les commissions du pre
mier degré ou par la commission supé
rieure, et j'insiste surtout lorsqu'elles ont
été acceptées. {Très bien! très bien!)

-Mon amendement n'avait pas eu, je dois
le dire, le succès auquel il avait droit à la
commission des finances. Il avait été
écarté. Heureusement, j'ai trouvé grâce
devant l'administration, je lui en exprime
ici mes remerciements. J'ai pu me mettre
d'accord avec elle sur le texte que la com
mission a bien voulu faire sien et que M. le
président vient de vous lire.
M. la rapporteur général. Permettez-

moi de vous faire remarquer que vous ne
vous êtes mis d'accord avec nous qu'après
que nous nous fussions mis nous-mêmes
d'accord avec l'administration.
M. Touron. N'y mettons pas de coquet

terie, mon cher collègue. Le premier texte
transactionnel qui m'a été présenté, je ne
l'ai pas accepté et c'est le second, établi en
commun avec l'administration qui devient
aujourd'hui le texte accepté par tout le
monde. Mais qu'à cela ne tienne ; j'ai ob
tenu satisfaction, et j'aurais mauvaise
grâce à insister.
M. le rapporteur général. Mon inter

ruption n'avait d'autre but que de montrer
qu'il n'y avait pas eu d'intransigeance de
notre part. '
M. Jenouvrier. Vous êtes d'accord.

M. Touron. Ces explications, croyez-le
bien, messieurs, ne me sont pas inspirées
par le vain désir de triompher, elles ne
visent qu'à faciliter l'interprétation d'une
loi difficile qui donne lieu, dans l'applica
tion, aux difficultés les plus inextricables.
Ce n'est pas M. le commissaire du Gouver
nement qui me démentira.
Il faut qu'il soit bien entendu que le texte

signifie — et je demande à M. le rappor
teur général de m'arrêter si nous ne som
mes pas d'accord — que pour toutes les dé
clarations actuellement faites et acceptées
par l'administration et ses commissions, il
n'y aura possibilité de reviser que dans les
limites tracées par les articles 15 et 16 de
la loi de 1916, c'est-à-dire dans les cas
d'omission, d'insuffisance ou d'exagéra
tion dans les amortissements. Je recueille
votre signe d'acquiescement : nous sommes
bien d'accord?

M. Jenouvrier. C'est le droit commun.

M. Touron. Pour les autres déclarations,
le texte accorde un délai supplémentaire,
alors qu'au contraire on a bien voulu rac
courcir d'un an à ma demande celui que
l'on demandait pour la vérification de celles
qui, bien que souscrites, n'ont pas encore
été vérifiées. Pour celles-là, je demande ce
pendant à l'administration une petite laveur.
Je demande que les déclarations faites

loyalement soient vérifiées avant celles qui
n'ont pas été faites, de façon à donner un

•tour, non de faveur, mais de justice à ceux
qui, par le fait qu'ils ont fait leur déclara
tion, ont le droit d'être fixés sur leur situa
tion au regard de l'impôt.

11 y a, je le répète, grand intérêt à cela."
Toutes les exploitations, toutes les sociétés
régulièrement conduites tiennent à savoir
comment elles peuvent faire la répartition
de leurs bénéfices et clore leurs inventaires.
Je dis que tous ceux qui ont fait loyalement
la déclaration ont le droit de passer avant
ceux qui s'en sont dispensés pour ruser
avec la loi, Je demande pour les premiers
un tour de priorité dans la vérification.
Je suis d'ailleurs convaincu que le fisc est

le premier intéressé à en finir au plus vite
s'il ne veut pas courir à des déboires. Du
train ou vont les choses, je crois que la
baisse aidant on ne tardera pas à le recon
naître.
Je suis assuré que le Sénat va sanction

ner notre accord et je m'excuse d'avoir
fourni ces explications interprétatives qui
n'ont qu'un but : faciliter l'application de la
loi. (Applaudissements.)
M. le rapporteur général. Je demande

la parole. . - -
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur général.
M. le rapporteur général. Il n'est pas

douteux que, dans l'application, on donnera
raison à M. Touron et qu'on fera passer ceux
qui ont fait des déclarations avant les
autres.
Mais je tiens simplement à dire au Sénat,

pour qu'il ne croie pas que la commission
fasse preuve d'une intransigeance irréduc
tible et d'un esprit de fiscalité impitoyable
que, dès le début et de son propre mouve
ment, elle avait raccourci de quatre mois le
délai de trois ans que demandait l'adminis
tration, puisqu'elle en avait maintenu l'ex
piration au 30 juin au lieu du 31 octobre.
M. Touron a désiré aller plus loin. Ce

n'est qu'après étude, et lorsque nous nous
sommes bien convaincus qu'il n'en résulte
rait pas de pertes très importantes pour le
Trésor que nous avons été heureux de nous
rencontrer avec lui, ce que nous ferons
chaque fois que cela sera possible. (Très
bien! très bien!)
M. le président. M. Touron ayant obtenu

satisfaction ne maintient pas son amende
ment.

Je mets aux voix le texte présenté par la
commission, pour l'article 12,

(L'article 12 est adopté.)
M. le président. « Art. 13. — L'article 14

de la loi du 1" juillet 1916 est ainsi com
plété :

« En outre de cette pénalité de 10 p. 100,
les assujettis à la contribution extraordi
naire sur les bénéfices de guerre qui, dans
un nouveau délai de trois mois à dater de
la promulgation de la présente loi; n'auront
pas souscrit leur déclaration pour tous les
exercices écoulés seront frappés d'une sur
taxe de 25 p. 100 sur la contribution affé
rente aux exercices antérieurs à 1918, de
20 p. 100 sur la contribution afférente à
l'exercice 1918, de 10 p. 100 sur la contribu
tion afférente à l'exercice 1919. » — (Adopté.)
« Art. 14. — Ne peuvent se prévaloir des v

dispositions de l'article 15, paragraphe 1er,
de la loi du 31 décembre 1918 et de l'ar
ticle 16 de la présente loi les contribuables -
qui n'ont pas souscrit dans les délais légaux
la déclaration prévue par les articles 4, 5 et 6
de la loi du 1er juillet 1916.

« Les suspensions de payement accordées
antérieurement à la promulgation de la
présente loi aux contribuables de cette
catégorie cesseront d'avoir effet trois mois
après cette promulgation. » — (Adopté.)
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«c Art. 15. — Les deux dernières phrases
du troisième alinéa de l'article 16 de la loi
du 1" juillet 1916 et le dernier alinéa du
même article sont modifiés ainsi qu'il suit :

« En cas de déiicit par rapport au béné
fice normal, révélé par un des bilans de la
période de guerre, le contribuable aura
droit, sur sa demande, à une détaxe corres
pondant à l'importance de ce déficit. La
détaxe sera calculée en appliquant au mon
tant du déficit le taux moyen effectif
des contributions des différentes périodes.

« Le montant de la détaxe sera déduit du
total des impositions sans que la déduc
tion puisse excéder la moitié de ce total.

« La détaxe susvisée devra être demandée
dans le délai imparti pour produire la décla
ration relative à la dernière période d'im-
positioil. » — (Adopté.) -
« Art. 16. — Les deux derniers quarts de

la contribution afférente à chaque période
d'imposition, dont le payement a été différé
par application de l'article 16, 3e alinéa, de
la loi du 1" juillet 1916, seront exigibles, le
troisième, trois mois après la promulgation
de la présente Loi, le quatrième, six mois
après le troisième. » — (Adopté.)
« Art. 17. — Les assujettis à la contribu

tion extraordinaire sur les bénéfices sup
plémentaires de guerre visés aux para
graphes 4 et 5 de l'article 1 er de la loi du
1" juillet 1916, qui justifient de l'impos
sibilité de s'acquitter dans les délais fixés
par ladite loi, soit parce qu'ils ont investi,
antérieurement au 1er janvier 1919, leurs
bénéfices de guerre dans des immobilisa
tions ayant eu pour but l'amélioration ou
l'extension de leur entreprise, soit parce
qu'ils sont dans l'obligation de constituer
ou de conserver des stocks ou d'acquérir
du matériel destiné à la continuation ou à
la transformation de leurs fabrications,
peuvent obtenir un sursis de payement
dont la durée n'excédera pas dix ans, pour
tout ou partie des troisième et quatrième
quarts des sommes dont ils sont rede
vables.

« La demande de délai est remise au tré-
eorier-payeur général du lieu de l'imposi
tion. Elle doit être motivée et contenir la
constitution de garanties suffisantes pour
le payement de l'impôt différé.

« Ces garanties peuvent consister notam
ment soit en valeurs mobilières, soit en
«féances sur le Trésor, soit en obligations
dûment cautionnées, soit en nantissement
du fonds de commerce, soit en affectation
hypothécaire.

« La demande est soumise à une ou plu
sieurs commissions spéciales dont la com
position et les conditions de fonctionne
ment sont réglées par décret rendu sur la
proposition du ministre des finances. La
commission apprécie le bien-fondé de la
demande et la valeur des garanties offertes;
elle formule toutes propositions utiles quant
à l'importai*®» des sommes dont le paye
ment peut être différé et aux délais de
payements à accorder. Le ministre statue
comme en matière gracieuse.
« Les sommes dont le payement aura été

différé porteront, au profit du Trésor, un
intérêt dont le taux sera supérieur de
2 p. 100 au taux moyen d'intérêt des avan
ces de la Banque de France pendant l'an
née considérée. Ces intérêts seront calculés
à compter de l'exigibilité de l'impôt et jus
qu'au jour des payements, mais par mois,
chaque fraction comptant pour le mois
entier. J

« En cas de non-payement d'un des
termes fixés, de même qu'en cas de dissolu
tion de société, de décès, de cession ou de
cessation de l'entreprise, de faillite ou de
liquidation judiciaire, le bénéfice du sursis
est retiré de plein droit, sauf décision con
traire du ministre prise sur la demande de

l'intéressé ou de ses ayants droit, après
avis de la commission spéciale. •

« Les sommes pour lesquelles des sursis
de payement auront été accordés confor
mément aux dispositions du présent ar
ticle seront déduites du montant des rôles ;
elles seront admises en surséance et recou
vrées dans des conditions qui seront déter
minées par un décret rendu sur la propo
sition du ministre des finances.

« Tous les mois, le montant total des
sommes pour lesquelles des sursis auront
été accordés sera publié au Journal officiel.

« La demande de sursis ne sera pas sus
pensive.

« Les sursis ne pourront être accordés
qu'aux assujettis qui ont spontanément
souscrit leur déclaration dans les délais
légaux. »

M. Merlin vient de me faire parvenir
l'amendement suivant :
Après les mots : « ayant eu pour but

l'amélioration ou l'extension de leur entre
prise », ajouter les mots suivants : « la
création de sociétés nouvelles continuant la
même industrie ».

La parole est à M. Merlin.
M. Henri Merlin. Je viens d'avoir l'hon

neur de soumettre cet amendement à M. le
rapporteur général et à M. le directeur gé
néral. Ils ont bien voulu me dire qu'ils n'y
faisaient pas d'opposition. 11 s'agit d'une
sorte de commentaire du texte, d'une pré
cision apportée sur un cas particulier qui
leur a paru intéressant et qu'il leur a semblé
possible de retenir ici comme une cause de
sursis pouvant être invoquée par les assu
jettis à la loi des bénéfices de guerre.
Dans ces conditions, j'espère que mon

amendement trouvera auprès de mes col
lègues un accueil semblable à celui qu'il a
trouvé auprès de la commission.
M. le rapporteur général. A une simple

et rapide lecture, cet amendement nous pa
raît acceptable. Mais nous demandons à
M. le président de vouloir bien le relire en
le situant dans l'alinéa i° de l'article 17.

M. le président. Voici quel serait le texte
de l'alinéa avec l'addition de M. Henri Mer
lin :

« Les assujettis à la contribution extraor
dinaire sur les bénéfices supplémentaires
de guerre visés aux paragraphes 4 et 5 de
l'article 1er de la loi du 1 er juillet 1916, qui
justifient de l'impossibilité de s'acquitter
dans les délais fixés par ladite loi, soit parce
qu'ils ont investi, antérieurement au 1" jan
vier 1919, leurs bénéfices de guerre dans
des immobilisations ayant eu pour but l'amé
lioration ou l'extension de leur entreprise,
la création de sociétés nouvelles continuant
la même industrie, soit parce qu'ils sont
dans l'obligation de constituer ou de con
server des stocks... » Le reste sans chan
gement.
M. le rapporteur général. Cette sugges

tion est bonne. Pourtant, je demande à
M. Merlin de ne pas insister pour son inser
tion dans la loi. L'extension d'entreprise
prévue dans notre texte peut certainement
— je crois être d'accord sur ce point avec
l'administration — comprendre la création
d'usines ou d'affaires nouvelles dans les
conditions où l'entend M. Merlin. Pour éviter
de faire revenir cet article à la Chambre,
je demande en conséquence à M. Merlin,
puisque la commission lui donne satisfac
tion au fond, de ne pas' maintenir son
amendement. (Très bien! très bien!)
M. Henri Merlin. Je vous remercie, mon

sieur le rapporteur général. Toutefois, il y
aurait peut-être quelque avantage pour les
bénéficiaires éventuels de l'amendement à
voir figurer cette précision dans le texte de

la loi. Cela aura, dites-vous, l'inconvéni al
de faire revenir cet article devant la Cham
bre; beaucoup d'autres dispositions du pro
jet de loi que nous discutons seront dans
ce cas.

Il y a un autre point que je demande la
permission de signaler au Sénat: à l'ar
ticle 17, il semble qu'il y ait une date à
modifier, puisque l'application de la loi sur
les bénéfices de guerre a été prorogée jus
qu'au mois d'octobre 1920.
Or, dans les articles qui viennent d'être

lus, on vise toujours le 1 er janvier i;)19
comme si l'effet de la loi devait prendre fin
au mois de juillet. . .
M. le rapporteur général. C'est .une

autre question.
M. Merlin a raison au fond, mais le

Sénat doit se garder d'improviser des
textes, en adoptant des amendements pré
sentés à la dernière minute.
Je vous ai indiqué, mon, cher collègue,

que l'administration et moi-même, consi
dérons comme extension d'entreprises, le
genre d'entreprises nouvelles que vous
avez envisagées. Dans ces condition.-;, je
vous demande de bien vouloir mp.is insis
ter pour la modification du texte.
M. le commissaire du Gouvernement.

Je suis d'accord avec M. le rapporteur gé
néral pour admettre que les mois « exten
sion de leur entreprise » doivent être inter
prétés dans un sens qui donne satisfaction
à l'auteur de l'amendement.

M. Henri Merlin. Je prends acte des pa
roles de M. le rapporteur général et de
M. le commissaire du Gouvernement, et je
considère que, dès lors, le bénéfice de mon
amendement pourra être invoqué par les
intéressés.

M. le président. Dans ces conditions, je
mets aux voix l'article 17 présenté par la
commission et dont j'ai donné lecture.

(L'article 17 est adopté.)
M. le président. « Art. 18. — Par déroga

tion aux dispositions du premier alinéa de.
l'article 16 de la loi du 1 er juillet 1916, ins
tituant une contribution extraordinaire sur
les bénéfices exceptionnels ou supplémen
taires réalisés pendant la guerre, et de l'ar
ticle 149 de la loi du 3 frimaire an VII, le
délai à l'expiration duquel les percepteurs
seront déchus de tous droits et de toute
action envers les redevables de ladite con
tribution, est porté à quinze ans à dater du
jour de l'établissement du rôle.

« Pour ladite contribution, le privilège du
Trésor s'exerce pendant la même période
sur tous les biens des contribuables.

« Les cotes non recouvrées dans un délai
d'un an à partir de l'échéance de la dernière
portion exigible pourront être admises cri
surséance dans des conditions qui seront
déterminées par un décret rendu sur la
proposition du ministre des finances.

« Le montant des cotes admises en sur
séance sera déduit de celui des rôles. Les
modalités suivant lesquelles aura lieu le
recouvrement desdites cotes seront fixées

' par le même décret. » — (Adopté.)
« Art. 19. La taxe instituée par l'ar

ticle 33 de la loi du 8 août 1890 est, à partir
du 1 er janvier 1920, calculée de la manière
suivante :

« 1° Sur la portion des cotisations n'excé
dant pas 8,000 fr., 12,50 p. 100; comprise
entre 8,000 et 20,000 fr., 25 p. 100; supé
rieure à 20,000 fr. , 50 p. 100 ;

« 2° Sur la portion de la valeur locative
n'excédant pas 4,000 fr., 5 p. 100; comprise
entre 4,000 et 8,000 fr., 10 p. 100; supérieure
à 8,000 fr., 20 p. 100.

« La taxe que les communes sont autori
sées à percevoir par la loi du 29 décembre
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1S97 sur les cercles, sociétés et lieux de
réunion ne pourra, à l'avenir, dépasser
40 p. 100 du principal de la taxe établie pour
le compte de l'État.

« Toutefois, dans les communes où cette
taxe est aujourd'hui perçue, la proportion
indiquée ci-dessus pourra être élevée jus
qu'à la limite nécessaire pour maintenir le
produit obtenu en 1919. »
M. Bouveri. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Bou

veri.

M. Bouveri. Je veux, à propos de l'ar
ticle 19, poser une question relative aux
taxes que les communes peuvent établir
sur les spectacles, jeux, etc. Pour faciliter
les travaux de l'administration et, en même
temps, pour faciliter les déclarations, il se
rait bon de stipuler que celles-ci doivent
être faites à la recette buraliste la plus
proche de la commune où se tiennent ces

spectacles. En effet, si vous n indiquez pas
le lieu du dépôt de ces déclarations, les
maires ne sauront souvent pas où s'adres
ser et ainsi l'impôt ne sera pas payé.
M. le rapporteur général. Nous verrons

à un autre article ce qui concerne les spec
tacles. Pour le moment, il ne s'agit que des
cercles. Pour les taxes municipales affé
rentes à ceux-ci, c'est auprès de l'adminis -
tration des contributions directes, en l'es
pèce du contrôleur des contributions
directes, que les municipalités pourront se
renseigner.
M. le président. Il n'y a pas d'autre

observation?... - ,
Je mets aux voix l'article 19/

(L'article 19 est adopté.)
M. le président. « Art. 20. — Il est établi

au profit de l'État une taxe annuelle sur les
chiens, calculée comme suit :

I COMMUNES DE

moins i: 50,000
habitants.

50,000 à 250,000
habitants.

pla» de 250,000
habitants.

1® r.hîBns i ■ lOf . I » 20» »
2" Chiens servant à la chasse i 5 » 7 50 10 •
3° Chiens servant a la garde des troupeaux,
habitations, magasins, ateliers et, d'une ma
nière générale, chiens non compris dans les
catégories précédentes 2 50 5 * I 750

'« Les chiens qui peuvent être classes
, dans deux catégories sont obligatoirement
rangés dans la catégorie dont la taxe est la
plus élevée. Les chiens servant à conduire
les aveugles sont exempts de cette taxe.

« Les articles 2 à 11 inclus du décret du
■i août 1855, modifié par les décrets des
3 août 1861 et 22 décembre 1886, relatif à
l'assiette de la taxe municipale sur les
chiens et aux infractions, sont applicables
à la taxe d'État.

« La taxe perçue au profit de l'État ne
sera pas prise en considération pour le
calcul du maximum prévu par l'article 4 de
la loi du 29 décembre 1897.

« La taxe municipale sur les chiens, ins
tituée par la loi du 2 mai 1855, peut, par

simple délibération du conseil municipal
soumise à l'approbation de l'autorité supé
rieure, être, dans chaque catégorie, portée
jusqu'au double des taux ci-dessus.

« Pour l'année 1920, la taxe d'État sera
due dans sa totalité pour tout chien possédé
au 1 er avril. Le délai de déclaration expirera
deux mois après la promulgation de la pré
sente loi. »

11 a été déposé sur cet article trois amen
dements. Le premier, signé de MM. Magny,
Paul Strauss, Charles Deloncle, Dausset,
Mascuraud, Ranson, Raphaël-Georges Lévy
et Billiet, propose de rédiger comme suit
cet article :

« A dater du 1 er janvier 1920, la
taxe municipale sur les chiens sera obliga
toirement calculée comme ci-après :

I COMMUNES DE

moins d: 50,000
habitants.

50,000 à 250 000
habitants.

plus de 250,000
habitants.

i° Chiens d'agrément 20f » ■W » 60f •
2° Chifins; servant ii la chasse 10 » 15 h I 20 »

5° Chiens servant à la garde des troupeaux
habitations, magasins, ateliers et, d'une ma
nière générale, chiens non compris dans le:
catégories précédentes 5 » 10 » 15 »

« Seront exemptés de toute taxe : les
chiens servant à conduire des aveugles ou
appartenant à des vieillards infirmes ou
incurables, bénéficiaires des allocations
prévues par la loi du 14 juillet 1905.

« Le recouvrement de cette taxe sera
effectué par les agents du Trésor, comme
en matière de contributions directes.

« Les dispositions du décret du 4 août
1855 modifié pur les décrets du 3 août 1861
et du 22 décembre 18S6, relative à l'assiette
de la taxe et aux infractions, demeurent
applicables. Toutefois, les chiens qui peu
vent être classés dans deux catégories;

seront obligatoirement rangés dans la caté
gorie dont le taux est le plus élevé.

« Le produit de ces taxes sera réparti
entre les communes au prorata de leur
population, d'après les résultats du dernier
recensement. »

La parole est à M. Magny.
M. Magny. Messieurs, .la Chambre des

députés a voté une taxe d'État sur les
chiens de luxe. - Notre commission des
finances l'a étendue à toutes les catégories
de chiens en spécifiant que la taxe munici
pale coexisterait, avec cette taxe d'État.

Nous vous demandons de rejeter l'institu
tion de cette taxe d'État. (Très bien ! très
bien!)
La taxe sur les chiens a été instituée par

une loi du 2 mai 1855 qui a spécifié expres
sément qu'il s'agissait d'une taxe au profit
des communes. Vous n'ignorez pas que les
communes ne disposant pas d'une abon
dance de matière imposable. Cela est si vrai
que notre honorable collègue, M. Dausset,
se propose d'interpeller le Gouvernement
sur la situation financière des communes.
Ce n'est donc pas en ce moment qu'il con
vient de leur enlever les quelques res
sources qu'elles peuvent tirer de cette taxe.
On me répondra qu'on laisse coexister la

taxe municipale avec la taxe d'État. Je
crains bien, messieurs, que la superposi
tion de ces deux taxes n'amène un abaisse
ment des recettes en incitant à payer de
moins en moins la taxe sur les chiens.
Nous vous demandons de maintenir le

statu quo en spécifiant que le produit de la
taxe sur les chiens sera uniquement muni
cipale et que le produit en sera partagé
entre les communes, au prorata de leur
population. ( Vive approbation.)
M. le rapporteur général. L'article qui

vous est soumis donne une recette appré
ciable à l'État, et il convient déjà, à cet
égard, de maintenir la taxe qu'il institue.
D'autre part, les chiens occasionnent des

dépenses à l'État. Tout d'abord, ils ont
rendu nécessaire la création d'institutions
contre la rage. Ensuite, ils consomment du
pain en quantité importante, d'où une char^o
considérable pour le Trésor en raison de la
politique du pain qui, vous le savez, con
siste à vendre cotte denrée à un prix infé
rieur à celui auquel le prix du blé devrait
le permettre.
Il est donc normal que vous donniez à

l'État la faible recette que nous vous de
mandons. Nous vous ' prions, en consé
quence, de repousser l'amendement de
M. Magny. ( Très bien! très bien!)
M. le comte d'Elva. J'ai l'honneur d'ap

puyer auprès du Sénat l'amendement de
notre collègue M. Magny. Il est certain que
si, dans nos communes rurales, vous avez
sur les chiens une taxe municipale et une
taxe d'État, les cinq sixièmes des chiens
disparaîtront. (Dénégations à gauche.)
M. Louis Dausset. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Dausset.
M. Louis Dausset. Je voudrais ajouter

une simple indication à ce qu'a dit mon
honorable collègue M. Magny.
Je fais remarquer que la disposition qu'on

vous propose aboutit à la suppression com
plète de la taxe municipale. La faculté lais
sée pour la taxe municipale est beaucoup
trop étendue. Si les communes en usaient,
on arriverait à un taux absolument prohi
bitif.

D'un autre côté, dans la pratique, la taxe
municipale ne serait plus jamais perçue; si
elle se superpose, comme le texte proposé
en donne le droit, à la taxe d'État, pour un
double droit — car la seule sanction est l'ap
plication d'une triple taxe — cette sanction
est absolument insuffisante ; et si le contri
buable est trop lourdement taxé, il se déro
bera .sans risque ; au fond, cette taxe sur les
chiens est une taxe purement volontaim
Dans cette question, on constate une fois

de plus l'empiétement de l'État sur le do
maine fiscal très étroit, beaucoup trop
étroit, des communes, pour une somme tout
à fait insignifiante de 2 millions.
M. lé président de la commission des

finances. 3 millions.

M. Dausset. 2 millions -et demi, si vous
voulez. Le chiffre de 2 millions m'a été
donné par l'administration des finances.
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J'insiste donc pour que le Sénat adopte
l'amendement de M. Magny. (Très bien!)
M. le rapporteur général. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. M. Dausset

commet une erreur matérielle quand il dit
que la taxe d'État sera perçue et que la
taxe municipale ne le sera pas, puisque
c'est le même agent qui les perçoit.
M. Louis Dausset. J'ai dit et j'estime

que, la taxe cumulée étant trop forte, la
commune ne la touchera pas du tout.
M. le rapporteur général. C'est une

cireur évidente puisque les rôles compren
dront à la fois la taxe municipale et la taxe
d'État. Nous avons même autorisé, par un
paragraphe, les communes à porter leurs
taxes municipales sur les chiens, si elles le
jugeaient à propos, jusqu'au double des
taxes d'État. J'ajoute que nous avons été
peut-être trop larges pour certains chiens
de chasse, notamment pour ceux des
chasses à courre. Si l'on insistait, nous
pourrions essayer de nous dédommager un
peu de ce cùté-là, et nous n'y renoncerons
que si l'on accepte notre texte. Nous n'avons
pas établi une taxe bien élevée pour cet
objet de grand luxe qui est, d'ailleurs, par
faitement inutile. {Exclamations à droite.)
Je parle des chasses à courre. C'est un
plaisir barbare qui n'aura pas, je crois,
beaucoup de défenseurs ici. Nous deman
dons, par conséquent, au Sénat d'accepter
notre texte et de repousser l'amendement.
( Très bien !)

. M. Bouveri. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à iW. Bou

veri.

M. Bouveri. Je serais assez disposé à
voter l'amendement de M. Magny, sauf le
dernier alinéa, qui déclare que « le pro
duit de ces taxes sera réparti entre les
communes au prorata de leur population,
d'apiès les résultats du dernier recense
ment ».

11 peut y avoir deux villes de population
identique, l'une riche et l'autre pauvre, la
première n'ayant rien fait pour son amé
lioration»; tandis que l'autre, pauvre, s'est
imposé de lourds sacrifices. Je crois que
la répartition préconisée par notre collègue
serait injuste du point de vue des budgets
municipaux. S'il maintient son alinéa, je
voterai contre tout l'amendement.
M. Magny. Vous pouvez toujours de

mander le vote par division.
M. Bouveri. Je crois que nous nous met

trions d'accord si vous vouliez bien modi
fier votre amendement et dire, par exemple,
que « les dépenses seront réparties au pro
rata des centimes -additionnels sur lés
quatre contributions ». (Très bien! très bien!)
M. Magny. Nous acceptons, mais j'in

siste auprès du Sénat pour qu'il adopte
notre amendement. Je le répète, il ne s'agit
pas d'une somme considérable, -mais les
communes ont si peu de matière imposable,
que le moment serait particulièrement mal
choisi pour leur enlever une occasion de
recette.
M. le président de la commission des

finances. Messieurs, il ne faut pas oublier
que, depuis quelques années, la voie pu
blique est réellement encombrée par les
chiens. (Protestations sur divers bancs.)
M. Albert Peyronnet. Vous avez mille

fois raison. (Exclamations et rires.)
M. le président de la commission des

finances. J'ajoute qu'il est regrettable que,

dans les communes, on ne fasse pas le né
cessaire pour assurer la perception des
taxes municipales.
M. Magny. Je vous assure que l'on fait

tout le nécessaire I . .

M. le président de la commission des
finances. Mon cher collègue, vous êtes dans
votre rôle en défendant votre amendement,
qui a surtout pour objet de soutenir les
finances de la ville de Paris.

M. Magny. Ce n'était pas ma préoccupa
tion.
M. Paul Strauss. Dites : les finances de

toutes les communes rurales. Paris est une
commune importante dont les intérêts se
confondent avec ceux- des autres communes
de France.

M. le président de la commission des
finances. Nous sommes ici pour défendre
les intérêts de l'État, et c'est pour les
finances de l'État que nous demandons ins
tamment au Sénat de vouloir bien adopter
le texte de la commission et repousser
l'amendement de M. Magny.
M. Magny. Nous sommes tous d'accord

ici pour défendre les finances de l'État.
Il n'est pas nécessaire pour cela de sacri
fier les finances des communes. (Applau
dissements sur divers bancs.)
M. André Berthelot. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. Ber

thelot. ■

M. André Berthelot. Je suis entièrement
d'accord avec M. Bouveri. J'estime que, dans
la situation financière actuelle dos com
munes, il n'est vraiment pas raisonnable
de risquer de diminuer la légère ressource
qu'elles tirent de la taxe sur les chiens en
y superposant une taxe d'État.
Mais je trouve que la disposition finale

de l'amendement de M. Magny porterait
atteinte à l'autonomie financière des com
munes, puisqu'elle imposerait le versement
du produit collectif de cette taxe munici
pale à un fonds commun à répartir ensuite
aux communes d'après leur population.
, Il faut laisser chaque commune maîtresse
dans ce domaine.
Il est, d'ailleurs, évident que le résultat

de l'amendement serait de désavantager les
communes rurales au profit des communes
urbaines. C'est dans les communes rurales
qu'on a besoin des chiens de troupeau et des
chiens de garde. On n'en a pas besoin à
Pariii . (Protestations.)

11 serait injuste que les communes
urbaines, généralement plus riches et
ayant des ressources variées, vinssent pré
lever une portion de ce petit revenu que
les communes rurales peuvent tirer de la
taxe municipale sur les chiens.
Dans ces conditions, la sauvegarde du

droit des communes serait mieux assurée
par le rejet pur et simple de l'article 20.
(Très bien !)
M. le rapporteur général. Je m'excuse

de reprendre la parole, mais il me faut ré
pondre à l'argument qui vient d'être donné
par l'honorable M. Berthelot, qui prétend
que les communes seraient sacrifiées par le
vote de cet article. C'est le contraire qui se
produira, car les communes qui ont, à
l'heure présente, une taxe municipale sur
les chiens ne la perçoivent pas entièrement,
les cotisations n'étant souvent établies
qu'avec une insuffisante exactitude.
Quand la taxe d'État existera, le contrô

leur sera obligé de frapper tous les chiens
de la commune, et celle-ci percevra la taxe
municipale par le véhicule de l'impôt d'État,
puisque un, seul rôle sera établi pour lés
deux.

Nous insistons pour le vote du projeta _
M. Le Barillier. Il y a déjà un rôle spécial

pour les chiens.
M. le président. La parole est à M. Gourju.
M. Gourju. Quelques-uns de nos col

lègues paraissent craindre que, si la taxe
sur les chiens est. augmentée ou, ce qui
revient au même, si une seconde taxe se
juxtapose à la première, la matière impo
sable ne disparaisse, sinon des rues, au
moins des rôles et des recettes publiques.
Une pareille crainte n'a pas de raison

d'être, et je vais indiquer à nos collègues
qui m'écoutent que nous avons, depuis un
certain nombre d'années déjà, inauguré u
Lyon un moyen qui nous -réussit à mer
veille.
Évidemment, chacun, lorsqu'il s'agit d'un

chien, est prédisposé à ne le point dénon
cer, à ne point payer l'impôt, et, comme on
ne voit pas à la physionomie du chien s'il
a payé ou non la contribution, il arrive fré
quemment qu'il y échappe. Mais le moyen
dont nous usons met les communes et met
tra demain l'État à l'abri de cette appréhen
sion. Nous avons tout simplement créé une
médaille pour les chiens. (Rires.)
Cette médaille est remise, chaque année,

au propriétaire au moment où il fait sa dé
claration et où il paye l'impôt. Elle n'a pas
pour objet direct d'assurer le payement de
la taxe municipale ; mais, comme elle est
l'application d'une mesure de police desti
née à assurer l'hygiène de la voie publique,
l'effet produit est le même, car le chien
doit la porter au cou et tout chien qui n'a
pas sa médaille est exposé à passer par la
fourrière. (Très bien ! — Aux voix!)
M. Magny. Messieurs nous pensons qu'il

serait préférable de partager les recettes
provenant de la taxe entre les communes
au prorata de la population.
Mais, en présence de l'opposition qui sc.

manifeste, les auteurs de l'amendement
acceptent la proposition de M. Bouveri et
de M. Berthelot, c'est-à- dire la suppression
du dernier paragraphe.
M. le ministre des finances. Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le mi

nistre des finances.

M. le ministre. Messieurs, je demande au
Sénat la permission de dire simplement un
mot au sujet de la taxe sur les chiens. Je ne
suis pas du tout hostile à la race canine,
mais je suis obligé d'appeler spécialement
votre attention sur ce fait que les chiens
consomment du pain. Or, vous n'ignorez
pas, messieurs, que nous avons actuelle
ment l'obligation, pour l'exercice en cours,
d'acheter du blé à l'étranger dans de telles
conditions qu'en somme nous mettons en
vente aux frais du budget, c'est-à-dire aux
frais de tout le monde, le pain à la moitié de
son, prix réel, et même, pour une très
grande partie des consommateurs, au quart
,de ce prix. Devons-nous continuer à faire
ce sacrifice sans aucune espèce de récupé
ration? Celle que nous demandons en ca
qui concerne les chiens est vraiment bien
petite.
M. Hervey. Vous avez raison, mais c'est

la faute du Gouvernement,
M. le ministre. Croyez-vous qu'il soit

excessif de demander un impôt de 5 fr.
pour un chien de chasse? Il semble que la
taxe devrait être acceptée saus aucune dis
cussion. (Très bien!)
M. Magny. Nous supprimons le derniei

paragraphe de notre amendement.
M. le président. Je mets aux voix l'amen

dement de M. Magny et de ses collègues,
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dont le dernier alinéa, rectifié par M. Bou
veri, n'est pas maintenu.
H. le président de la commission des

finances. L'amendement est repoussé parle
.Gouvernement et par la commission.

(Après une première épreuve déclarée
douteuse, le Sénat, par assis et levé, adopte
il'amendement comme article 20.)
' M. le président. M. Louis Martin et
M. Leneveu avaient également déposé des
amendements sur l'article 20.

M.LouisMartin.Mon amendement tombe,
je n'ai donc pas à le soutenir.
M. Leneveu. Je retire mon amendement,

puisque le vote que le Sénat vient d'émettre
me donne satisfaction.

: M. le président. L'article 20 demeure
adopté.

« Art. 21. — La taxe prévue par l'ar
ticle 7 de la loi de finances du 30 juillet 1913
.pour subvenir aux frais de surveillance en
vue de la répression des fraudes est portée
de 1 fr. à 5 fr. à dater du 1" janvier 1920. »
Je mets aux voix l'article 21.
(L'article 21 est adopté.) N
M. le président. « Art. 22. — Le droit de

visite des pharmacies établi par l'article 16
des lettres patentes du 10 février 1780 et
par l'article 42 de l'arrêté du Gouvernement
du 25 thermidor an XI, est porté, à dater
du 1" janvier 1920, de :
a 6 fr. à 25 fr. pour les pharmacies de

Paris ;
" « 6 fr. à 15 fr. pour les pharmacies des
villes possédant plus de 100,000 habitants ;

1 « 6 l'r. à 10 fr. pour les pharmacies des
autres villes. » — (Adopté.)

TITRE II

ENREGISTREMENT, DOMAINES ET TIMBRE

« Art. 23. — Le droit d'enregistrement,
fixé à 2 p. 100 en principal par l'article 69,
paragraphe 5, n°' 1, 2, 4, 6 et 7 de la loi du
22 frimaire an VII pour les mutations à titre
.onéreux de biens meubles, les baux de
biens meubles faits pour un temps illimité,
les élections ou déclarations de commande
ou d'ami, les licitations et soultes de par
tages de biens meubles, et par l'article 7 de
la loi du 28 février 1872, pour les cessions
de fonds de commerce, est porté à 5 p. 100
sans décimes.

« Ce tarif de 5 p. 100 est réduit de moitié
pour les ventes d'animaux, récoltes, en
grais, instruments et autres - objets mobi
liers dépendant d'une exploitation agricole.

« Le droit d'enregistrement, fixé à 50 cen
times p. 100 en principal par l'article 7 de
la loi du 28 février 1872 pour les marchan
dises neuves dépendant d'un fonds de com
merce, est porté à 1 fr. 25 p. 100 sans dé
cimes.

« Sont soumises au droit proportionnel
établi par l'alinéa 1 er du présent article les
mutations à titre onéreux de propriété ou
d'usufruit, soit totales, soit partielles, de
navires et bateaux de toute nature servant
à la navigation maritime ou à la navigation
intérieure, dont la jauge nette est supé
rieure à 100 tonnes. Le droit est perçu soit
sur l'acte ou le procès-verbal de vente, soit
sur la déclaration faite pour obtenir la fran
cisation ou l'immatricule au nom du nou
veau possesseur.
« Les articles 5, n» 2, de la loi du 28 fé

vrier 1872, 10 de la loi du 30 janvier 1893,
22 de la loi du 7 avril 1902 et 10 de la loi du
30 décembre 1916 sont abrogés, à l'excep-
iion de la disposition de l'article 22 de la loi j

du 7 avril 1902 relative aux marchés de
construction. » — (Adopté.)

« Art. 24. — Le droit d'enregistrement des
ventes et autres mutations à titre onéreux
de biens immeubles, ainsi que des retours
d'échange et adjudications de domaines na
tionaux, fixé à 7 p. 100, sans décimes, par
l'article 2 de la loi du 22 avril 1905, est
élevé à 10 p. 100, sans décimes, et la forma
lité de la transcription au bureau des hy
pothèques ne donnera lieu à aucun droit
proportionnel autre que la taxe établie par
la loi du 27 juillet 1900.

« Toutefois, lorsque l'acheteur déclarera
dans l'acte de vente qu'il achète l'immeuble
en vue de le revendre, le droit sera porté à
12 p. 100. Mais, dans ce cas, il sera restitué
à l'acheteur 10 p. 100 si l'immeuble est
revendu dans le délai d'un an ; 8 p. 100 s'il
est revendu dans le délai de deux ans;
6 p. 100 s'il est revendu dans le délai de trois
ans ; 4 p . 100 s'il est revendu dans le délai
de quatre ans et 2 p. 100 s'il est revendu
dans le délai de cinq ans:

« Est porté à 8 p. 100, sans décimes, le
droit de 4 p. 100, en principal, établi par
l'article 69, paragraphe 7, 2°, 4° et 5° de la
loi du 22 frimaire an VII, sur les baux à
rentes perpétuelles de biens immeubles,
ceux à vie et ceux dont la durée est illimitée,
sur les parts et portions indivises de biens
immeubles acquises par licitation et sur les
retours de partage de biens immeubles.

« Le droit de transcription, fixé à, 1.50
p. 100, en principal, par les articles 25 de la
loi du 21 ventôse an VII, 54 de la loi du
28 avril 1816 et 8 de la loi du 13 juillet 1911,
est porté à 2 p. 100, sans décimes. » —
(Adopté.)

« Art. 25. — Le droit d'enregistrement
des baux de meubles et d'immeubles à du
rée limitée de toute nature, fixé 0.20 p. 100,
en principal, par l'article 1er de la loi du
16 juin 1824, est porté à 0.60 p. 100, sans
addition de décimes.

« Le droit de cautionnement de ces baux
sera de moitié de celui fixé par le présent
article. » — (Adopté.)

« Art. 26. — Les prescriptions de l'ar
ticle 11 de la loi du 23 août 1871 ne sont
pas applicables aux locations verbales con
senties suivant l'usage des lieux ou pour
une durée ne dépassant pas trois ans et
dont le prix n'excède pas 2,000 fr. à Paris et
1,000 fr. dans toutes les autres localités. »
— (Adopté.)

« Art. 27. — Le principal des divers
droits fixes d'enregistrement et des droits
minima auxquels sont assujettis parles lois
en vigueur les actes civils, administratifs,
judiciaires ou extrajudiciaires, quels qu'ils
soient, est porté au double, mais n'est plus
soumis aux décimes.
« Toutefois, la droit fixe de 150 fr. en

principal édicté par l'article 17, n° 12, de la
loi du 28 janvier 1892 pour les arrêts des

v cours d'appel confirmant une adoption n'est
"porté qu'à 200 fr., décimes compris". »

M. Duquaire a proposé de remplacer le
deuxième alinéa par le texte suivant :

« Toutefois, les droits fixes d'enregistre
ment afférents aux procédures suivies
devant les cours d'appel sont maintenus
sans modification. »

La parole est à M. Duquaire.
M. Duquaire. Messieurs, l'article 27 porte

au double le principal des droits fixes d'en
registrement perçus sur tous les actes ci
vils, administratifs, judiciaires et extrajud
iciaires. Il y * là, vous le comprenez, une
majoration d'autant plus importante qu'elle
porte sur des droits fixes, c'est-à-dire sur
des droits qui ne sont pas proportionnés à
l'importance des tractations et des intérêts
auxquels ils se rapportent. Les petits inté- :
rets sont ainsi frappés plus que les grands, j

Mais mon amendement et mes observations
ne portent que sur une catégorie de droits
fixes, ceux afférents aux procédures suivies
devant les cours d'appel.
Actuellement, ces droits sont déjà fort

élevés par rapport aux droits correspon
dants perçus en première instance ; ils sont
de près du double.
J'ai les chiffres sous les yeux, avec la ma- •

joration proposée, qui double encore les
droits existants, la moindre affaire, devant
la cour d'appel subira, au seul profit du
Trésor, un prélèvement minimum de
15T fr. 50, somme à laquelle viendront né
cessairement s'ajouter les débours et émo
luments des divers officiers ministériels.
Une telle surcharge atteignant les plus

petites affaires aura pour effet de rendre à
peu près inaccessible aux plaideurs de si
tuation modeste la voie de l'appel, cepen-
pendant très nécessaire à la défense de
leurs droits. Les appels commerciaux, no
tamment, ne vont pas manquer de dimi
nuer, en raison de ce que, dans les plus
petites affaires, un premier débours de
157 fr. 50 sera nécessaire. Ce sera donc,
j'insiste sur ce point, une réforme antidém
ocratique, puisqu'elle aura pour effet de
ne permettre l'accès des cours d'appel
qu'aux plaideurs privilégiés de la fortune . .
Au surplus — j'insiste à cet égard auprès

de la commission des finances — la réforme
sera contraire, j'en suis convaincu, aux in
térêts mêmes du Trésor, car les tarifs sont
vraiment prohibitifs : la diminution du
nombre des affaires va certainement enlever
au fisc ce que lui donnera l'augmentation
des droits.
Il faut ajouter encore que la disparition

des petites affaires aura une répercussion
très préjudiciable à un certain nombre de
cours d'appel, où elles constituaient lamajo
rité. Il en résultera, incontestablement, une
grande perturbation dans le fonctionnement
de ces juridictions, déjà peu favorisées. Il
y a, je crois, chaque année, 15,000 appels
environ, qu'il faut réduire d'un tiers, au
point de vue du fisc, par suite du nombre
des affaires d'assistance judiciaire. Le bé
néfice de- la majoration proposée ne dépas
serait guère 200,000 fr. : cette somme s'éva
nouira par suite de la diminution des
affaires. Le Trésor ne gagnera- donc rien à
cette réforme.
Enfin, il y a une dernière considération

que je me permets de vous sonmettre. Il y
a lieu de craindre que, pour éviter aux
justiciables l'aggravation des frais, les bu
reaux d'assistance judiciaire ne soient
beaucoup plus larges pour accorder cette
assistance. Or, vous savez qu'on reconnaît
qu'il est nécessaire d'opposer une barrière
au flot toujours montant des affaires d'as
sistance judiciaire.
Voilà pourquoi je crois que, dans l'intérêt

du Trésor aussi bien que dans l'intérêt des
justiciables et du bon fonctionnement de la
justice, il importe de maintenir aux taux .
actuels les droits fixes d'enregistrement
afférents aux procédures suivies devant les
cours d'appel. (Applaudissements .)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur général.
M. le rapporteur général. J'ai le regret

d'être obligé de demander au Sénat de re
pousser l'amendement de notre honorable
collègue. Une certaine harmonie doit exis
ter, en effet, entre les droits perçus à rai
son des actions en première instance et
ceux qui concernent les actions en appel.
En votant l'amendement dont il s'agit,

on arriverait à des conséquences extraordi
naires. On me cite tel cas où une procédure
supporterait k ir. en première instance *t
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seulement 3 fr. 75 en appel. On créerait
ainsi un déséquilibre complet dans les droits
de procédure. (Très bien .')
M. Duquaire. J'ai là sous les yeux le

tableau des droits, soit en première ins
tance, soit à la cour d'appel ; or, si les droits
tels qu'ils existent actuellement à la cour
d'appel étaient maintenus, ils seraient en
core supérieurs à ceux de première ins
tance, puisque le montant des droits pour
les petites affaires s'élève en moyenne à
47 fr. 63 en première instance, et à 96 fr. 38
en appel. Si on maintenait les droits actuels,
il y aurait, je le reconnais, moins d'aug
mentation pour la cour d'appel que pour le
tribunal de première instance ; mais, en réa
lité, on arriverait àpeù près à l'équivalent.
M. Jenouvrier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Je

nouvrier.

M. i Jenouvrier. Sur cette question des
droits de mutation, je demande la permis
sion de soumettre à la commission des
finances et au Gouvernement une sugges
tion qui me paraît très utile à la fois pour
les finances publiques et pour la défense
des intérêts particuliers.
Actuellement, les actes translatifs ou

déclaratifs de propriété peuvent être, en
dehors de deux ou trois que nous appelons
des actes solennels, les donations entre vifs
par exemple, rédigés aussi bien par actes
sous seing privé que par acte authentique,
et il existe un négoce qui consiste à faire
des partages et même a rédiger des actes
de vente par acte sous seing privé.
Vous n'iriez peut-être pas très loin sans

rencontrer des enseignes ainsi conçues :
« actes sous signature privée avec 75 p. 100
de frais de moins que par acte authen
tique ».
Le législateur avait très bien compris

que, dans des actes translatifs ou même
déclaratifs de propriété, il était facile de
dissimuler la valeur vraie des immeubles :
aussi, en 1871, a-t-il imposé aux officiers
publics, aux notaires, l'obligation d'exiger
du vendeur et de l'acquéreur la déclaration
expresse que le prix porté dans l'acte était
bien le prix convenu. Par contre je n'ai
pas besoin de dire au Sénat que, pour les
actes sous signature privée, il n'existe au
cune précaution semblable : on y porte ce
qu'on veut à la seule condition — M. le di
recteur général ne me démentira pas — que
le prix ne révèle pas d'une manière mani
feste qu'il s'agit d'une donation. L'adminis
tration est donc absolument désarmée.
Qu'on vende un immeuble de 100,000 fr.
en déclarant seulement 75,000 fr., frustrant
ainsi le Trésor des droits sur 25,000 fr. ,
l'administration n'y peut rien.
Il conviendrait donc, dans l'intérêt géné

ral comme dans l'intérêt des familles — car
en cas de liquidation après décès, lorsqu'on
n'a plus les originaux des actes sous seing
privé, le Sénat voit à quelles difficultés on
se heurte — dans l'intérêt aussi des notaires
qui représentent une des corporations les
plus honorables de décider que tous les actes
translatifs ou déclaratifs de propriété im
mobilière devront avoir lieu dans la forme
authentique. (Très bien ! Ires bien !)
M. le rapporteur général. La commission

des finances retientnien volontiers la sug
gestion de l'honorable M. Jenouvrier pour
l'étudier ; mais le Sénat comprend que nous
ne puissions en faire état dans la loi que
nous discutons ; d'ailleurs, M. Jenouvrier ne
le demande pas.
M. Jenouvrier. En aucune façon.

M. la rapporteur général. En ce qui
concerne l'amendement de M. Duquaire, Je

prie notre honorable collègue de ne pas
insister.
Nous doublons les droits relatifs aux

actes judiciaires parce que la valeur de
l'argent n'est plus la mémo qu'autrefois et
aussi parce que les besoins de l'État ont
même plus que doublé. Par cette mesure,
nous avons maintenu entre eux une pro
portion rationnelle. Nous ne pouvons l'aire
exception pour la procédure devant les
cours d'appel. Nous verrons plus tard si
nous avons à reviser les tarifs de procédure.
(Très bien! très bien !)
M. Duquaire. Je comprends "très bien les

observations présentées par M. le rappor
teur général. Toutefois, je me permets de
signaler au Sénat que le fait de demander à
un plaideur en appel, pour le fisc seul, un
minimum de 157 fr. 50 — auquel il faut
ajouter les débours et émoluments des ofâ-
ciers ministériels, sans parler des hono
raires d'avocats et cela pour la plus pe
tite affaire — constitue évidemment un tarif
prohibitif. Je crains que, dans certaines
cours d'appel, les affaires diminuent telle
ment que le Trésor perde au lieu de gagner
à l'augmentation des tarifs.
Ce danger est signalé par les officiers mi

nistériels, par les greffiers. . .
M. le président da la commission. Na

turellement !

M. Duquaire. . .-et parles présidents des
chambres d'avoués devant les cours d'ap
pel. Je crois qu'il y a là une véritable me
nace pour le Trésor lui-même.
M. le rapporteur général. Nous ne pou

vons pas faire une exception pour les cours
d'appel. Tâchez seulement, mon cher col
lègue, d'obtenir des avocats et des officiers
ministériels qu'ils n'augmentent pas plus
leurs tarifs que l'État n'élèvo ses droits !
(Très bien l. très bien! à gauche.)
M. Jenouvrier. Ne dites pas cela des avo

cats.

M. Gourju. Il y aurait peut être un moyen
de tout concilier sans perte pour le Trésor.
Ce serait de disjoindre la disposition que
nous discutons et de ne prendre une déci
sion qu'après que l'on aura pu consulter
les cours d'appel. Elles sont mieux placées
que personne, même que notre commission,
pour apprécier la répercussion éventuelle
du texte proposé sur les affaires judiciaires
de leurs ressorts. La recette à prévoir est
trop misérable etlesintérêts en jeu sont trop
importants pour que nous reculions devant
une simple mesure d'information. (Très
bien !)
M. le rapporteur général. Vous avez

bien voté la loi sur les tribunaux sans les
consulter.

H. le président Je mots aux voix l'amen
dement de M. Duquaire, repoussé par la
commission et par le Gouvernement.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'article 27 présenté par la commission.
(L'article 27 est adopté.)
M. le président. Nous arriverions, main

tenant, a l'article 28, mais la commission
des finances, sur la demande de M. Touron,
auteur d'un amendement, propose de ren
voyer la discussiondes articles 28, 29 et 30
à l'ouverture de la séance de demain matin.
S'il n'y a pas d'opposition, il en est ainsi

décidé.
Sur l'article 31, M. Ribot a déposé un

amendement.

M. Ribot. Je demande la parole.
M. le présidant. La parole est à M. Ribot.

M. Ribot. Je demande moi-même au
Sénat de disjoindre mon amendement de
la discussion pour permettre à la commis
sion de nous présenter un rapport spécial.
D'autre part, les droits sur les donations -

sont fonctions des droits de mutation par -
décès; par conséquent, il y aurait lieu de
réserver les articles 31 à 33 inclus.

M. le rapporteur général. L'amendement
de l'honorable M. Ribot a pour objet d'éta
blir un tarif progressif pour les droits sur
les donations : nous sommes d'accord avec
notre collègue pour disjoindre de la discus
sion ce texte qui constitue une suggestion ex
trêmement intéressante, susceptible d'avoir
vraisemblablement sa conclusion dans la
loi de finances qui vous sera soumise le
mois prochain, et également pour réserver
les articles 31 à 33.

M. le président. Les articles 31, 32 et 33
sont réservés.
Je donne lecture de l'article 34 :
« Art. 34. — L'article 8, paragraphe 1er,

de la loi du 13 brumaire an VII est mo-«
difié comme suit :

« Droit de timbre en raison de la dimen»
sion du papier :

« La feuille de grand registre, 12 fr.
« La feuille de grand papier, 8 fr.
« La feuille de moyen papier, 6 fr.
« La feuille de petit papier, 4 fr.
« La demi-feuille de petit papier, 2 fr. »
« Ces droits ne sont pas sujets aux dé

cimes.
« Toutefois, les droits de timbre établis

en raison de la dimension auxquels sont
assujettis les registres de l'état civil restent',
fixés au tarif édicté par l'article 19 de la loi,
du 29 juin 1918. »
Il y a, sur cet article, un amendement de

MM. Marcel Régnier, Albert Peyronnet et
Beaumont, qui propose de substituer au
texte de la commission le texte suivant :

« L'article 8, paragraphe 1", de la loi du
13 brumaire an VII est modifié comme
suit :

« Droit de timbre en raison de la dimen--
sion du papier :

« La feuille de grand registre, 12 fr. ;
« La feuille de grand papier, 8 fr. ;
« La feuille de moyen papier : 6 fr.;
« La feuille de petit papier : 4 fr. ;
« La demi-feuille de petit papier : 2 fr.
« Toutes les minutes des jugements et

actes notariés seront faites sur feuilles de
moyen papier.

« Toutes les expéditions des jugements
et actes notariés seront faites sur un papier
spécial dit « papier d'expédition » de la
dimension du moyen papier, timbré à 3 fr.
la feuille.

.« Les bulletins numéro 3 du casier judi
ciaire seront passibles d'un droit de timbre
de 2 fr. et exempts du droit et de la forma-,'
lité d'enregistrement

« Ces droits ne sont pas sujets aux
décimes.

« Toutefois, les droits de timbre établis
en raison de la dimension auxquels sont'
assujettis les registres de l'état civil res
tent fixés au tarif édicté par l'article 19 de
la loi du 29 juin 1918.

« Les extraits des dits actes soumis aux
droits de timbre, seront timbrés à 3 fr., sans
décimes. »

La parole est à M. Régnier.
M. Marcel Régnier. Messieurs, mon

amendement très modeste à un simple but :
rendre efficace et applicable la taxe prévue
dans la fixation des prix de papiers timbrés,
la. rendre, dans certains cas, moins lourde
et enfin de parer à un oubli qui sembla
avoir été commis par la commission et par
le Gouvernement.
Les minutes des jugements et les expô-
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ditions sont toutes, en ce moment, frappées |
d'un droit de timbre égal. Ce droit, dans le
projet qui TOUS est proposé, est majoré
dans une notable mesure. Si vous appli
quiez le projet du Gouvernement et de la
commission, il serait de 6 fr. par feuille de
papier. S'il est facilement perceptible et est
justifié en ce qui concerne les minutes, il
va devenir improductif parce qu'inappliqué
en ce qui concerne les expéditions.
Celles-ci, coûtant trop cher et n'étant pas

obligatoires, les justiciables ne les deman
deront plus ou s'arrangeront pour les obte
nir de façon détournée. (Approbation sur
divers bancs.)
Je crois donc qu'il est nécessaire de diffé

rencier les droits et de réduire le timbre
des expéditions. Les minutes seront faites
sur une feuille de papier timbré de moyen
format, et les expéditions des jugements des
actes notariés et autres devront être faites
sur un papier spécial qui s'appelle « papier
d'expédition qui ne sera timbré qu'à
ô fr. la feuille. C'est le chiffre qui a été
établi lors de la dernière augmentation en
ce qui concerne le droit de timbre qui était

«auparavant de 1 fr. 80.
Le droit sera diminué, mais il sera perçu,

l'expédition restant accessible.
Je pare à cette diminution de recettes par

la création d'un droit de timbre sur les bul
letins n* 3 du casier judiciaire.

A l'heure actuelle on abuse quelque pou
de ce bulletin n* 3 du casier judiciaire.
Tout le monde le demande, soit au parquet,
soit au greffe, et il nécessite des écritures
multiples, bien souvent inutiles et cela sans
aucun avantage pour l'État. On en a be
soin pour la constitution d'un dossier de
garde-cliasse, de facteur, et pour de multi
ples dossiers.

11 me semble inutile de l'affranchir de
celle formalité du droit de timbre. Celui-ci
pourrait être de 2 fr. et dispenserait du
droit d'enregistrement de 25 centimes qui
existe et qui est fort inutile.
Le troisième point de mon amendement

concerne les extraits soumis au droit de
timbre en ce qui concerne les actes de
l'état civil. Vous savez que ceux-ci doivent
être produits dans beaucoup de cas. Autre
fois ils étaient taxés à 1 fr. 80. Portés à
3 fr., d'abord, ils vont, si l'on admet les
propositions qui nous sont faites, être aug
mentés jusqu'à 6 fr., plus 1 fr. 25 pour la
copie de l'extrait, soit 7 fr. 25 au total. Or,
tout le monde a fréquemment besoin d'ex
traits d'actes de l'état civil. Et il me paraît
abusif de demander un droit de 7 fr. 25
pour un extrait d'acte de naissance, par
exemple, à un candidat boursier pour cons
tituer son dossier, à tous ceux qui veulent
se marier en dehors de leur commune et
dans toutes les circonstances graves de la
vie. !
J'estime qu'en maintenant le chiffre ac-^

tuel de 3 fr., nous ferons œuvre équitable i
et juste. j
L'État me subira sas un préjudice consM

dérable, puisque Je lui apporte, par ailleurs,
des compens*ti«as avec le droit de timbre :
eur le bulletin a* 3 et des droits d'expédi
tion sur des cotes fui en étaient dispensés
àusque-là. Par conséquent mon amende
ment fait plus que s'équilibrer. Non seule- 1
snent il donaera de» recettes supplémen- <
taires remplaçait les détaxes que je de- ;
mande, mais encore fera entrer dans les j
caisses de l'État ua boni imposant. [Applau-
itissemenlsfy
M. le rapporteur général. S'il plaisait ?

au Sénat de suspendre sa, séance pendant
quelques minutes pour que nous puissions
faire les calculs nécessaires et présenter
un texte, je crois que nous nous enten
drions facilement avec l'honorable M. Ré
gnier.

M. Le Hars.Les commune ssont obligées,
au commencement de l'année, de faire,
timbrer tous leurs registres. Aux prix anté
rieurs, ce n'était pas un gros sacrifice, et les
feuilles non employées ne constituaient
qu'une faible perte; mais étant donné le
prix considérable qu'atteindra le papier
timbré, je demande que les registres de
l'état civil ne soient timbrés qu'après qu'ils
aient été remplis.
M. le rapporteur général. Le dernier pa

ragraphe de notre article est ainsi conçu :
« Toutefois, les droits de timbre établis

en raison de la dimension auxquels sont
assujettis les registres de l'état civil restent
fixés au tarif édicté par l'article 19 de la loi
du 29 juin 1918. »
M. La Hars. Mais ces feuilles sont an

nulées en fin d'année.

M. le rapporteur général. Nous n'appor
tons aucun changement au point que vous
indiquez.
M. Loubet. Je demande à la commission

d'ajouter à la fin de l'article la phrase sui- .
vante : « A l'avenir, les états des hypothè
ques et les copies certifiées de transcrip
tions seront établis sur timbre». (Très bien!)
M. le président. La commission demande

une suspension de séance afin de rédiger
un nouveau texte.

Il n'y a pas d'opposition?...
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

cinq minutes, est reprise à dix-sept heures
quarante-cinq.)
M. le président. Je vais donner lecture de

la nouvelle rédaction de l'article 34, présen
tée par la commission des finances, d accord
avec les auteurs d'amendements.

M. le rapporteur général. Et avec le
Gouvernement.

M. le président. « L'article ,8, para
graphe 1 er, de la loi du 13 brumaire an VII,
est modifié comme suit :

« Droit de timbre en raison de la dimen
sion du papier :

« La feuille de grand registre, 12 fr.
« La feuille de grand papier, 8 fr.
« La feuille de moyen papier, 6 fr.
« La feuille de petit papier, 4 fr.
« La demi-feuille de petit papier, 2 fr.
« Toutes les minutes des actes civils,

administratifs, judiciaires et extrajudi
ciaires seront faites sur feuilles de moyen
papier. Toutes les expéditions des mêmes
actes seront faites sur r.n papier spécial, dit
papier d'expédition, de la dimension du
moyen papier, timbré à 3 fr. la feuille.

<e Les bulletins n° 3 du casier judiciaire
seront passibles d'un droit de timbre dei
2 fr. et exempts du droit et de la formalité
de- l'enregistrement. Ces droits ne sont pas
sujets aux décimes.

« Les droits de timbre établis en raison !
de la dimension auxquels sont assujettis
les registres de l'état civil restent fixés aux
tarifs édictés par l'article 19 de la loi du .,
29 juin 1918.

« Sont abrogées les dispositions de l'ar
ticle l"r de la loi du 27 juillet 1900, qui exo
nèrent du droit de timbre les états, certifi
cats, extraits et ~copies dressés par les
conservateurs des hypothèques, ainsi que
celles de l'article 6 delà loi du 22 avril 1905.»

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord pour accepter les amendements, 1
dont tient compte la nouvelle rédaction de
l'article 34, et nous remercions bien sincè
rement nos honorables collègues, MM. Ré
gnier, Loubet et Milan, de nous avoir sug
géré ces modifications.

M. le président. Je mets aux voix le texte
proposé par la commission pour l'ar
ticle 34.

(L'article 34 est adopté.)
M. le président. « Art. 35. — Le taux de la

taxe annuelle et obligatoire d'abonnement
au timbre, à laquelle les contrats d'assu
rances contre l'incendie sont soumis par les
articles 8 de la loi du 29 décembre 1884 et
20 de la loi du 29 juin 1918, est élevé à
14 centimes par 1,000 fr. du total des
sommes assurées pour les assurances à
primes et à dix centimes par 1,000 fr. pour
les assurances mutuelles, sans addition de
décimes.

« Le taux de la taxe annuelle et obliga
toire d'abonnement au timbre, à laquelle
les caisses départementales administrées
gratuitement, ayant pour but d'indemniser
ou de secourir les incendiés au moyen d»
collectes, sont soumises par les articles 37
de la loi du 5 juin 1850, 8 de la loi du 29 dé
cembre 1884 et 20 de la loi du 29 juin 1918,
est élevé à 4 p. 100 du total des collectes de
l'année, sans addition de décimes.

« Le taux de la taxe annuelle et obliga
toire d'abonnement au timbre, établie pour
les sociétés, compagnies d'assurances et
tous autres assureurs contre la mortalité
des bestiaux, contre la gelée, les inondations
et autres risques agricoles par la loi du
9 mai 1860 et par les articles 18 de la loi du
2 juillet 1862 et 2 de la loi du 14 juin 1919,
est élevé à 12 centimes par 1,000 Ir. du total
des sommes assurées, sans addition de
décimes.

« Le taux de la taxe annuelle et obliga
toire d'abonnement au timbre, à laquelle
les contrats d'assurances et les contrats de
rente viagère passés par les sociétés, com
pagnies d'assurances et tous autres assu
reurs sur la vie sont soumis par les articles
37 de la loi du 5 juin 1850, 8 de la loi du
29 décembre 1884, 10 de la loi du 18 avril
1898 et 20 de la loi du 29 juin 1918, est
élevé à 8 fr. par 1,000 fr. du total des verse
ments faits chaque année aux sociétés, .
compagnies et assureurs ou des capitaux
encaissés comme prix de la constitution de
rentes viagères, sans addition de décimes

« Le taux de la taxe annuelle et obliga
toire d'abonnement au timbre, à laquelle
les contrats d'assurances contre les acci
dents corporels et les accidents ou risques
matériels sont soumis par l'article 21 de la
loi du 29 jifln 1918, est élevé à 8 fr. par
1,000 fr. du total des -versements faits
chaque année aux sociétés, compagnies et
autres assureurs, sans addition de décimes.»
Il y a, sur cet article, un amendement de

M. Billiet, ainsi conçu : .
« Ajouter au premier alinéa de cet article

la disposition suivante :
« Les mutuelles syndicales agricoles

d'assurances contre l'incendie qui, en vertu
de la loi du 4 juillet 1900, étaient exonérées
de tous les droits frappant le contrat d'assu
rance, sont assujetties à une taxe annuelle
et obligatoire d'abonnement au timbre de
T centimes par 1,000 fr. des capitaux assu
rés, »

La parole est à M. Billiet. -
M. Billiet. Messieurs, mon amendement

& pour but de réduire la différence de trai
tement qui existe entre les assurés, suivant
qu'ils cotisent aux compagnies, aux mu
tuelles de droit commun ou aux mutuelles
agricoles.
A l'heure actuelle, un agriculteur assuré

à une compagnie d'assurances paye 7 cen
times. Si nous votons le texte proposé par
la commission, nous arriverons à 14. Un
assuré à une mutuelle de droit commun
payera 10 centimes et l'adhérent d'une caisse
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d'assurances agricoles mutuelles contre 1 in
cendie ne payera rien du tout.
Il n'est pas douteux que le législateur de

1900 qui a créé cette situation a voulu favo
riser le développement de l'assurance dans
nos campagnes. Je n'aurais pas. proposé
d'amendement si la commission ne propo
sait une majoration du simple au double,
c'est-à-dire de 7 à 14 centimes, pour le droit
de timbre; malgré mon amendement, un
traitement de laveur subsiste pour les as
surances agricoles mutuelles contre l'incen
die, puisque je propose de ne les taxer que
de 7 centimes alors que les clients des com
pagnies payeront 14 centimes et ceux des
mutuelles de droit commun 10 centimes.
Je no voudrais pas que mes collègues qui

représentent plus particulièrement les in
térêts agricoles voient dans cet amende
ment autre chose que le désir de rétablir
l'équilibre qui est rompu par le texte de la
commission.
Je propose en effet, je le répète, un droit

de 7 centimes pour les mutuelles agricoles
et j'accepte les 14 centimes pour les assurés
de droit commun. {Très bien!)
M. lo rapporteur général. La commis

sion des finances n'a pas cru pouvoir accep
ter l'amendement de notre honorable col
lègue M. Billiet.
Nous avons voulu,' dans les lois anté

rieures, faciliter la constitution des mu
tuelles agricoles ( Très bien! très bien!), qui
ne font pas de bénéfices, et nous n'avons
pas voulu relever un impôt sur le contrat
d'assurances établi par elles, qui est un
contrat purement mutuel, il en va autre
ment des compagnies d'assurances, qui
sont, et je ne leur reproche pas, des com
pagnies de lucre.
M. Damecour. Do plus, l'administration

de ces mutuelles agricoles est gratuite.
M. le rapporteur général. M. Damecour

fait très justement observer que l'admi
nistration des mutuelles est gratuite.
Les mutuelles agricoles ne sont pas tel

lement développées que nous devions ces
ser de leur accorder les exonérations aux
quelles elles ont droit. Il y a là un intérêt
agricole et social à ménager. Nous deman
dons en conséquence le maintien du statu
que et, par conséquent, le rejet de l'amende
ment (le M. Billiet.

M. Eugène Chanal. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Chanal.
M. Eugène Chanal. J'appuie la demande

de la commission tendant au rejet de
l'amendement de M. Billiet, qui nous
demande de soumettre les mutuelles agri
coles d'assurances contre l'incendie à une
taxe annuelle et obligatoire d'abonnement
au timbre de 7 centimes par 1,000 fr. de
capitaux assurés.
Vous savez tous que les sociétés d'assu

rances mutuelles reçoivent, àr titre d'encou
ragement, des subventions de l'État. Si
vous votiez l'amendement de M. Billiet, vous
reprendriez d'une main les subventions que
vous leur donnez de l'autre.

M. le président de la commission. C'est
très juste. , ,
M. Eugène Chanal. Ce serait illogique,

et cela nous conduirait inévitablement,
dans l'avenir, à demander lélevation des
subventions accordées aux sociétés d'assu
rances mutuelles.
Ce n'est pas la le résultat que doit recher

cher le Sénat, ni celui que recherche, de son
côté, notre excellent collègue M. Billiet.
Les sociétés d'assurances mutuelles com

mencent à prendre de l'extension ; elles
rendent d'indiscutables services non pas
seulement au point de vue matériel, mais

bien plus encore par les groupements
qu'elles favorisent, et par l'esprit d'initia
tive et de solidarité qu'elles développent.
Ce n'est pas l'heure de paralyser cette ex-'
tension des sociétés d'assurances mutuelles
en les frappant de taxes fiscales.

C'est dans ces conditions que mon col
lègue M. Machet et moi, nous demandons
au Sénat de repousser purement et simple
ment l'amendement do M. Billiet. {Très bien !
très bien !)
M. Mauger. Je m'associe aux déclara

tions de notre collègue SI. Chanal, et j'ap
pelle l'attention du Sénat sur l'intérêt que
va présenter le développement des mu
tuelles agricoles. Dans quelques jours, vous
allez être saisis du projet de loi relatif à
l'extension de la loi sur les accidents du
travail aux travailleurs agricoles. Ce projet
envisage, pour rendre plus souple l'applica
tion de la loi, la. constitution de mutuelles.
Il convient donc de ne pas alourdir les
charges pesant sur les mutuelles agricoles.
Dans ces conditions, je demande qu'on ne
vote pas en cemoment un impôt susceptible ■
de paralyser le développement des mu
tuelles, qui paraissent en voie de prospé
rité. {Très bien!)
M. Billiet. Je fais simplement remarquer

que les impôts dont il s'agit ne frappent pas
les sociétés, mais les assurés; toutefois,
pour ne pas être désagréable à certains de
mes collègues, et pour leur donner une
marque de conciliation dont, j'espère, ils
me sauront gré en d'autres circonstances,
je retire mon amendement. (Applaudisse
ments .)
M. le président. L'amendement est re

tiré.
Par un autre amendement, MM. Billiet et

Charles Deloncle proposent d'ajouter à l'ar
ticle 35 la disposition suivante :

« Les versements effectués pour la cons
titution des rentes souscrites à la caisse
nationale des retraites sont assujettis à la
taxe annuelle et obligatoire d'abonnement
au timbre établie par le présent article, dès
que la totalité des sommes inscrites au
compte du crédirentier lui assure une
rente égale ou supérieure à 2,400 fr. »
La parole est à M. Billiet.
M. Billiet. L'amendement dont M. le pré

sident vient de donner lecture vise les
rentes viagères souscrites à la caisse natio
nale des retraites. C'est exactement la même
pensée qui m'a guidé : l'exemption est
totale pour les rentiers de la caisse natio
nale des retraites ; elle est partielle pour
les clients des compagnies ou sociétés d'as
surances, puisque ce n'est qu'au-dessous
d'un certain chiffre qu'ils sont exonérés de
l'abonnement au timbre.
Je n'ai pas de raison particulière de

charger les rentiers de la caisse nationale
des retraites, mais j'estime qu'étant donné
relèvement des taux et celui des chiffres
qui sont proposés par la commission, on
pourrait, au-dessus d'un abattement qui est
de 2,400 fr. dans mon amendement et qui
devrait être de 3,600 fr., puisque nous avons
voté l'autre jour un texte comportant ce
chiffre, on pourrait, dis-je, décider qu'au-
dessus de ce taux, les rentes viagères sous
crites à la caisse nationale devront payer
le même taux que les autres.
M. le rapporteur général. Je prie M. Bil

liet d'avoir le même bon mouvement que
tout à l'heure et de vouloir bien retirer son
amendement. Nous faisons, en effet, de
grands efforts pour inciter à la prévoyance
les travailleurs et toutes les personnes qui
ont intérêt à s'assurer pour leurs vieux
jours.
La caisse nationale ne fait aucun bénéfice,

à la différence des compagnies privées qui
réalisent des profits, qui donnent par ail
leurs des avantages et qui attirent des
clients nombreux et plus riches. Nous de- ,
mandons eu conséquence, pour des raisons '
d'ordre social, le maintien de l'exonération,'
déjà accordé à la caisse nationale des re
traites et je suis certain que M. Billiet
voudra bien retirer son amendement.,'
M. Mauger. Je demande la parole.
M. le président.La parole c-st à M. Mauger.
M. Mauger. J'insiste u mon tour auprès'

de notre collègue pour qu'il retire son
amendement. J'ai été le rapporteur da la
loi par laquelle la Chambre a admis lo prin
cipe de l'exonération du payement des
sommes que vous voulez atteindre.
Un amendement analogue avait été dé

posé. U fut repoussé à la presque unani
mité des voix pour les raisons qui viennent
d'être invoquées par l'honorable rapporteur
général de la commission des finances.
Cet amendement a été combattu, non seu

lement en raison du caractère de l'imposi
tion en elle-même, mais à cause des diffi
cultés qui s'opposent à sa perception. l£n ■
effet, aux termes de la loi, les versements
ne sont pas faits d'une façon globale, mais
graduellement et dans des conditions
tout à fait spéciales, par 1 fr., par 2 fr., par
10 fr. La perception de l'impôt serait, :
dans ce cas, presque impossible. Je de
mande donc à notre collègue, d'accord avec
la commission des finances, de ne pas in
sister et de retirer son amendement.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu?

M. Billiet. JS'on, monsieur le président.
, M. le président. L'amendement étant
retiré, je mets aux voix l'article 35 dont j'ai
donné lecture.

(L'article 35 est adopté.)
M. le président. « Art. 36. — Le droit de

timbre auquel sont soumis les polices et
contrats souscrits par les entreprises fran
çaises ou étrangères de capitalisation assu
jetties à la loi du 19 décembre 1907 est fixé
à 2 fr. par 1,000 fr. du capital promis par la po
lice, sans addition de décimes. » — (Adopté.)

« Art. 37. — La taxe ou le droit d'enregis
trement applicable aux contrats d'assu
rances de toute nature autres que les assu
rances sur la vie, mais y compris les con- ,
trats de rente viagère, en vertu des articles
0 de la loi du 23 août 1S71, 16, 17 et 18 de
la loi du 29 juin 1918 et 1 er de la loi du
14 juin 1919, est augmenté de 1.5 p. 100,
sans addition de décimes. »,
M. Billiet avait présenté sur cet article

deux dispositions additionnelles qui no
sont pas maintenues je pense.
M. le rapporteur général. Ces deux

amendements, monsieur le président, sont
analogues en effet à ceux qui concernent
l'article 35, et qui ont été retirés.
Ils visent l'enregistrement au lieu de.

viser le timbre .

M. Billiet. Parfaitement.
Ces amendements, sont retirés, monsieur

le président.
M. le président. Je mets aux voix l'ar

ticle 37 dont je viens de donner lecture. . -
(L'article 37 est adopté.)
M. le président. « Art. 38. — Les dispo

sitions de l'article 34 ci -dessus relatives au
droit d« timbre de dimension entreront en
vigueur le premier jour du deuxième mois
qui suivra celui de la promulgation de la
présente loi et celles des articles 35, 36 et
37, le 1 er juillet 192Q. » — (Adopté 0
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« Art. 39. — Sont portos au double, à par- 1
tir de la promulgation de la présente loi,
les tarifs des divers droits ou taxes aux
quels sont assujetties par les lois, en vi
gueur les affiches de toute nature, à l'ex
ception tics affiches dites panneaux-ré-
clames, régies par la loi du 12 juillet 1912,
et, parmi les affiches lumineuses, de celles
qui sont soumises aux dispositions de l'ar-
liele 41 ci-après. »— (Adopté.)

« Art. 4u, — Sont considérées comme
affiches passibles du droit de timbre les
affiches et tableaux-annonces apposés à
l'intérieur d'un établissement où le produit
annoncé est mis en vente ou, à l'extérieur,
sur les murs mêmes de cet établissement
ou dans ses dépendances, lorsque les affiches
et tableaux-annonces renferment des indi
cations, marques ou signes quelconques
permettant de distinguer les produits d'un
fabricant des autres produits similaires.» —
(Adopté.)

« Art. 41. — A dater de la promulgation de
la présente loi, les affiches lumineuses ob
tenues, soit au moyen de projections inter
mittentes ou successives sur un transparent
ou sur un écran, soit au moyens de com
binaisons de points lumineux susceptibles
de former successivement les différentes
lettres de l'alphabet dans le même espace,
soit au moyen de tout procédé analogue,
sont soumises à un droit mensuel de 10 fr.
par mètre carré ou fraction de mètre carré,
sans addition de décimes, et ce, quel que
soit le nombre des annonces.

« Ce droit est dû par mois sans fraction, et
payable d'avance. '

« La déclaration au bureau d'enregistre
ment prévue par l'article 1 er du décret du
18 février 1891 et par l'article 1 er du décret
du 8 février 1911 devra, pour les affiches
de cette catégorie, faire connaître si les
parties entendent acquitter la taxe pour
plusieurs mois, ou si, au contraire, elles
entendent effectuer ce payement chaque
mois tant que l'affiche subsistera.

« Le mois court, pour chaque affiche, du
jour de la première déclaration.

« Si la déclaration ne fixe aucune durée,
la taxe afférente à chaque mois est exigible
dans les dix jours qui suivent l'expiration
du mois précédent et la perception est con
tinuée de mois en mois dans les mêmes
conditions, jusqu'à ce qu'il ait été déclaré
au bureau de l'enregistrement que l'affiche
a été supprimée.
« Lorsque les parties ont souscrit leur

déclaration pour un nombre de mois déter^
miné et que le terme qu'elles ont fixé est
arrivé, elles payent la taxe dans les condi
tions prévues au paragraphe précédent, à
moins qu'elles ne fassent au bureau de
l'enregistrement une déclaration indiquant,
ou la suppression de l'affichage, ou la pé
riode nouvelle pour laquelle elles veulent
acquitter la taxe.

« Toute infraction aux dispositions qui
précèdent sera punie d'une amende de 5 fr.
en principal par annonce, sans préjudice des
droits dont le Trésor aura été frustré. •

« Sont abrogées toutes les dispositions
antérieures contraires à la présente loi. » —
(Adopté.)

« Art. 42. — L'article 86 du livre I du code
du travail est modifié comme il suit :

« Sont seules exemptées du droit de tim
bre les affiches, imprimées ou non, concer
nant exclusivement les off res et demandes
de travail et d'emplois, apposées par les bu
reaux publics de placement. » — (Adopté.)

« Art. 43. — La délivrance des permis de
chasse donnera lieu, à l'avenir, au paye
ment d'un droit de timbré de 80 fr., sans
décimes, au profit de l'État, d'une somme
de 20 fr. au profit de la commune dont le
maire aura donné l'avis énoncé par la loi
du 3 mai 1844, et d'une somme de 20 fr. au

profit du département dans lequel sa trou
vera ladite commune, s'il s'agit d'un permis
général valable pour tout le territoire
français.

« Le droit de timbre sera réduit à 30 fr . et
les perceptions communale et départemen
tale resteront fixées à 20 fr. chacune, pour
les permis départementaux utilisables seu
lement dans le département où le permis
aura été délivré. »
Nous avons sur cet article plusieurs

amendements.
M. Debierre propose de rédiger ainsi cet

«article : « La délivrance des permis de
chasse donnera lieu, à l'avenir, au payement
d'un droit de timbre de 80 l'r. sans décimes
au profit de l'État, et d'une somme de 20 fr.
au profit de la commune dont le maire aura
donné l'avis énoncé par la loi du 3 mai
1844, et les permis délivrés, valables pour
un an, partiront tous du 1 er juillet de l'année
pour laquelle ils seront demandés. »
La parole est à M. Debierre.
M. Debierre. Messieurs, voici l'objet de

mon amendement. Jusqu'à présent dans ce
pays le permis de chasse avait été unique
et général : c'était le port d'armes d'autre
fois. La Chambre a voulu créer trois permis
de chasse : l'un s'appliquant à tout le terri
toire français, l'autre au territoire départe
mental, et le troisième qui devait être un
permis de chasse non pas annuel, mais heb
domadaire. La commission des finances vous
propose un autre système : deux permis de
chasse au lieu de trois : un permis général
pour le territoire français et un permis dé
partemental.
Je me demande comment dans l'applica

tion seront respectées les frontières entre
deux départements: Le permis de chasse
départemental permettra assurément aux
chasseurs d'un département de passer la
limite et d'aller chasser dans le départe
ment voisin. Si vous voulez mobiliser les
gardes champêtres et la gendarmerie pour
les lancer à leurs trousses, vous aurez, je
crois, fort à faire.
D'autre part, le permis de chasse hebdo

madaire, système de la Chambre, n'est pas
de nature à protéger le gibier. Il permettra
aux chasseurs qui l'auront obtenu de conti
nuer à chasser sans permis.
C'est l'incitation au braconnage . Beaucoup

de braconniers prendront un permis de
chasse une fois dans le courant de l'année
et chasseront toutes les semaines.
Vous aboutirez à la confusion, car il n'y

aura aucune sanction contre ceux qui n'ob
serveront pas les règles fixées sur chaque
permis de chasse spécial. Ce système qui
doit avoir pour objet d'augmenter les pro
fita du Trésor, amoindrirait incontestable
ment les ressources que vous retirez chaque
année des permis.
Au contraire, si vous élevez le prix du

permis de chasse, si vous le mettez à 100 fr.
pour tout le monde, vous protégerez les
grandes chasses et le gibier ressource
alimentaire précieuse. Si vous permettez
aux braconniers de massacrer le gibier
plus ou moins bien gardé par les chas
seurs et les sociétés de chasse, vous arri
verez à sa disparition.
Pour toutes ces raisons, je vous propose

le permis unique à 100 fr. pour tout le
monde, étendu à tout le territoire français.
Je demande, en outre, que le permis ne

parte pas, comme aujourd'hui, de la veille
d'une chasse, pour se terminer à la veille
de la chasse de l'année suivante. Avec ce
système on peut chasser deux années de
suite, ou du moins faire deu)£ ouvertures
au moyen d'un seul permis. Et c'est un
avantage très appréciable, car beaucoup de
chasseurs, quand ils ont fait l'ouverture, se
désintéressent de la chasse, qui, surtout
en plaine, est agréable le nreraierjour; au

bout d'une huitaine, elle n est plus intéres
sante que dans les bois et dans la forêt. En
fixant le permis de chasse ne varietur du
1 er juillet d'une année au 30 juin, de l'année
suivante, on ne pourra plus jamais chasser
deux années de suite avec un même per
mis.
Vous aurez donc, par le système que je

vous propose, avantagé deux fois le Trésor
public.
C'est pourquoi j'espère que le Sénat vou

dra bien repousser le système proposé par
la commission des finances du Sénat et
adopter mon amendement. (Applaudisse
ments.)
M. le rapporteur général. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
M. le rapporteur général. J'espère, au

contraire, que le Sénat voudra bien accepter
le texte de la commission et repousser
l'amendement de l'honorable M. Debierre.
La commission comme la Chambre, vous

propose deux natures de permis, mais elle
a étendu la zone d'utilisation du permis de
deuxième catégorie.
Le permis général, valable sur tout la

territoire français, donnera lieu au paye-'
ment d'un droit de 120 fr. dont 80 fr. au
profit de l'État, 23 fr. au profit cie la com
mune dont le maire aura donné l'avis
énoncé par la loi de 1844, et 20 fr. au profit
du département dans lequel se trouve cette
commune.
Nous avons voulu fournir des ressources

nouvelles aux communes et aux départe-""
ments. Nous sommes partis de cette idée
que les budgets départementaux et commu
naux sont également obérés et vous verrez
ultérieurement comment nous leur procu
rerons des recettes importantes prélevées
sur le produit des droits de circnlation frap
pant les vins et les boissons hygiéniques et
des droits sur l'alcool.

A côté du permis de chasse national nous
proposons la création d'un permis de chasse
départemental, utilisable seulement dans le
département où il a été délivré. 11 donne
lieu à la perception d'un droit de 70 fr., dont
30 fr. au profit de l'État, 20 fr. au profit du
département et 20 fr. au profit de la com
mune.
L'honorable M. Debierre supprime ce per

mis départemental et réduit à 100 fr. le coût
du permis général; mais, pour les chasseurs
qui ne chassent que dans leur département
— et c'est le plus grand nombre — il y aura
une augmentation.

C'est pourquoi je prie le Sénat de s'en
tenir au texte de la commission des linances.
(Très bien ! à gauche.)
M. Mulac.'Il y a plusieurs amendements

déposés sur le texte de la commission. Ne
pensez-vous pas, monsieur le président,
qu'il vaudrait mieux donner d'abord la
parole à tous ceux qui ont déposé ces amen
dements, afin que le Sénat se trouve en
présence de tous les textes ?
M. le rapporteur général. Je crois que la

procédure suggérée par l'honorable M. Mu
lac aurait pour résultat de jeter une cer
taine confusion dans ce débat. Nous discu
tons l'amendement de M. Debierre; nous
allons d'abord btatuer sur cet- amendement.
Après quoi, chacun des auteurs des autres
amendements aura la parole. On ne passe
au texte de la commission que lorsqu'on a
statué sur chacun des amendements, mais
séparément. (Très bien!)
M. François Albert. Il y a deux choses

dans l'amendement de M. Debierre; cet
amendement porte à la fois sur le mon
tant du droit et sur la période de vali
dité durerons. Il me semble que ces deux
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questions doivent être tranchée* séparé
ment.

M. le rapporteur général. En ce qui
«oncerne la période de validité, l'article 44
donne satisfaction à l'amendement de
de M. Debierre. Sur ce point il n'y a pas de
divergence. ,
M. Mulac. Je persiste à croire qu'il eût

mieux valu présenter tous les amende
ments, afin de ^mettre au Sénat de choi
sir en toute liberté. .

M. le rapporteur général. Discuter tous
les amendements à la fois amènerait cer
tainement la confusion. C'est, d'ailleurs,
contraire à tous les précédents. (Marques
d'approbation.)
M, le président. La parole est à M. Vieu.
M. Vieu. J'accepte l'amendement pré

senté par mon collègue et ami M. Debierre ;
mais je voudrais lui demander une préci
sion. Dans le droit de jOO fr. qu'il prévoit
pour la délivrance des permis de chasse,
quelle part fait-il à la commune, et quelle
part au département ? (Très bien !)
M. Debierre. 20 fr. à la commune et

80 fr. à l'État. Remarquez bien que c'est
la situation actuelle : le permis de chasse
donne lieu à la perception d'un droit dont
une part est perçue au profit de l'État et
une part au profit de la commune.
Plusieurs sénateurs au centre. Et le dépar

tement ?

M. Debierre. Le département n'intervient
pas dans les recettes du permis de chasse.
Je demande le maintien de l'état de choses
actuel sur ce point, mais j'élève le prix du
permis en le portant à 100 fr., ce qui fait
bO fr. pour l'État et 20 fr. pour la commune.
M. le rapporteur général. Le départe

ment est> également intéressant.
Bt Debierre'. Voilà la partie fiscale de

mon amendement. Mais, en dehors du
point de vue fiscal, je fais observer au Sé
nat que le texte de la commission ne sera
pas appliqué dans la pratique, parce qu'il
est inappliquable, aussi inappliquable que
celui de la Chambre. 11 donnera naissance
à des contestations de toute espèce ; c'est
la complexité, c'est la confusion même.
Aucun chasseur, et il y en a certainement
dans le Sénat, ne voudra voter le texte de
la commission du Sénat.

M. le rapporteur général. J'espère, s'il y
a des chasseurs dans le Sénat, qu'ils ne
s'en souviendront pas au moment du vote.
M. Gerbe. Je demande la parole.
M. le président. Laparole est à M. Gerbe.
M. Gerbe. Comme M. Debierre, je crois

que le projet de la commission est inaccep
table et je me rallierais volontiers à son
amendement, si ce n'était la question de
prix.
En effet, nous devons nous proposer, en

réglementant la chasse et en fixant le prix
du permis, un triple but : d'abord procurer
au lise les ressources supplémentaires dont
il a besoin, ensuite ne pas nous mettre en
travers de ce que j'appellerai la démocra
tisation de- la chasse, c'est-à-dire ne pas
donner au permis un caractère véritable
ment prohibitif de façon à refaire de la
chass» l'apanage d'une, classe privilégiée
(Mouvements divers. -=■ Très bien ! à gauche) ;
«niin, faciliter la surveillance et la répres
sion du braconnage et, par suite, assurer
la conservation du gibier que je considère
comme une richesse nationale.

C'est pour nous conformer au deuxième
but qu'il faut l'augmenter dans des propor
tions raisonnables, c'est à dire le porter à
des prix qui soient à la portée de toute»

les bourses. Je proposerai donc que le prix
du permis ne dépasse pas 50 fr.: parce que,
à ce prix, il n'y aura pas un permis de
moins et, cependant les ressources du Tré
sor seront augmentées dans des propor-
tionts de 100 p. 100. J'estime, par contre,
que le prix de 100 fr.^est beaucoup trop
élevé.

M.- le rapporteur général. A l'heure
actuelle, vous payez un lièvre de 40 à 50 fr.
M. Gerbe. Les petits fonctionnaires ne

pourront plus chasser si vous maintenez
ce prix de 100 fr., ils deviendront des bra
conniers. (Mouvements divers.)
Par ailleurs, je suis de l'avis de M. De

bierre et j'estime que le système de la
commission est inacceptable : à quel mobile
a-t-elle obéi ? Peut-être s'est-elle dit qu'un
propriétaire, qu'un chasseur qui chasserait
sur plusieurs départements peut se payer
un permis de 120 fr., mais il n'y a pas que
les grands propriétaires, et vous allez
mettre hors la loi toute une catégorie inté
ressante de citoyens.
J'ajoute, ainsi que l'a fait remarquer l'ho

norable M. Debierre, que la limite de deux
départements est absolument fictive, en
sorte qu'il faudrait donner, en même temps
que le permis de chasse, une carte de géo
graphie.
Je me rallie donc à l'amendement de

M. Debierre en demandant seulement qu'on
diminue le prix du permis de chasse. (Ap
plaudissements sur divers bancs.)
M. Mulac. Je demande la parole.
M. le président. Il n'y a en discussion,

en ce moment, que l'amendement pré
senté par M. Debierre; nous examinerons
ensuite les autres amendements, au nombre
desquels figure celui de M. Mulac.
M. Mulac. C'est précisément l'amende

ment de M. Debierre que je veux combattre,
mqpsieur le président.
M. le président. Vous avez la parole sur

l'amendement de M. Debierre.

M. Mulac. Je ne suis pas de l'avis de
notre collègue M. Gerbe, qui vient de dire
que le texte de la commission est inaccep
table. Évidemment, ce texte a besoin d'être
modifié, notamment en ce qui concerne la
limite de deux départements; mais cela fait
précisément l'objet de l'amendement que
i'ai déposé. On ne peut tenir compte de
l'argument cjui a été donné en faveur du
rejet du texte de la commission, d'après
lequel ce texte attribue une partie du prix
du permis de chasse au département. Dès
lors, le département devrait pouvoir perce
voir le plus possible, notamment dans les
pays de chasse.
je ne veux pas développer mon amende

ment. Je me contente de répondre de cette
façon à M. Debierre, me réservant de faire
valoir ensuite les considérations qui doi
vent conduire le Sénat à accepter mon
amendement. Je vous prie donc d'accepter,
le texte de la commission modifié.
M. le président. Je consulte le Sénat sur,

l'amendement de M. Debierre.

(L'amendement «n'est pas adopté.) .
M. le président. M. Serre vient de me

faire parvenir un nouvel amendement ainsi
conçu : 1 .

« La délivrance des permis de chasse don
nera lieu au payement d'un droit de timbre
de 30 fr., sans décimes, au profit de l'État,
et d'une somme de 20 fr. au profit de la
commune dont le maire aura donné l'avis
énoncé par la loi du 3 mai 1844. »
M. le rapporteur général. L'avis de la

commission aes finances n'est pas favorable
& cet amendement, ' ! ■ ■

N'oubliez pas, messieurs, qu'après 1870
nous avons porté le permis de chasse à
50 fr. Je crois que nous avons besoin de
créer aujourd'hui beaucoup plus de res
sources. Les 50 fr. de 1871 valent bien les
120 fr. d'aujourd'hui (Très bien! très bien!) y
et encore l'État ne touchera-t-il que 80 fr.,
car nous donnons 20 fr. au département et
20 fr. à la commune.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la prise en considération de l'amendement
de M. Serre.

(L'amendement n'est pas pris en considé
ration.)
M. le président. L'amendement de M. Mu

lac propose de rédiger ainsi l'alinéa pre
mier :

« La délivrance des permis de chasse
donnera lieu, à partir du 1" juillet 1920,
au payement. . .

« Le reste de l'alinéa comme au texte de
la commission ». -
Et d'ajouter à la fin de l'alinéa 2, les

mots :

« ...et dans les départements limi
trophes ».
La parole est M. Mulac.
M. Mulac. Messieurs, le projet de la com->

mission porte que les permis de chasse
partiront du 1" juin.
M. le rapporteur général. La commis

sion des finances accepte dès à présent, fai
sant ainsi l'économie du discours de l'hono
rable auteur de l'amendement et d'une
réponse, l'amendement de M. Mulac.
M. le président. Je mets aux voix

l'amendement de M. Mulac accepté par la
commission.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. La commission accep

tant l'amendement, nous pourrions mettre,
dès à-présent, aux voix le premier alinéa
de l'article 43, puisqu'il n'y a plus aucune
difficulté sur cet alinéa.

M. le rapporteur général. Nous sommes
d'accord, monsieur le président.
M. le président Je mets donc aux voix le ■

premier alinéa de l'article 43 avec la modi-
cation demandée par M. Mulac.

(Le premier alinéa de l'article 43 est .
adopté.)
M. le président. Nous avons sur le

deuxième alinéa un amendement de
M. Louis Martin, dont voici le texte :

« Le droit de timbre sera réduit à 20 fr.
et les perceptions communales et départe
mentales seront fixées à 15 fr. pour les per
mis départementaux utilisés seulement
dans le département où le permis aura été
délivré et les départements limitrophes. »
La parole est à M. Louis Martin.
M. Louis Martin. L'amendement que

nous avons déposé, mes honorables col- .
lègues, MM. Fourment, René Renoult et
moi, respecte intégralement le premier pa
ragraphe du texte de la commission.
M. le président. C'est ce que je viens de

dire, et c'est pour cela qu'on pouvait voter
le premier alinéa.
M, Louis Martin. Il faut bien que je

donne l'esprit général de l'amendement.
Nous estimons que, pour un homme qui >

rayonne sur l'ensemble des départements
et qui peut exercer son droit de chasse à sa
fantaisie partout où. il lui plaît, étant donnée
la situation fiscale dans laquelle nous nous
trouvons, le prix de 120 fr. proposé par la
commission est parfaitement acceptable.
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Mais nous nous sommes préoccupés égale
ment de la situation des petits chasseurs,
de ces ouvriers, de ces paysans, de ces arti
sans, de ces modestes employés qui peinent
toute l'année et qui consacrent la liberté du
dimanche aux plaisirs salubres de la chasse.
A ceux-là (car il vaut mieilx aller à la chasse
qu'au cabaret) nous avons voulu faciliter
l'exercice du droit de chasse en disant que
le prix du permis serait fixé à 50 fr. Le taux
est déjà considérable, excessif, il imposera
des dépenses lourdes aux petits budgets.
Mais nous nous sommes élevés jusqu'à ce
chiffre dans un sentiment puissant de conci
liation dont nous espérons que vous vou
drez bien nous tenir compte. •
Nous demandions aussi— et, sur ce point,

en acceptant l'amendement de M. Mulac, la
commission nous a donné satisfaction —
que le permis de 50 fr. donnât le droit de
chasser à la fois sur le département où
le permis aura été délivré et sur les dé
partements limitrophes. .
Nous avons satisfaction sur ce point : je

n'insiste donc pas. Quant aux 50 fr., je
vous supplie de ne pas majorer davantage
le chiffre dû permis départemental : ce se
rait fâcheux.
Si vous n'acceptez pas notre chiffre, déjà

très lourd, la chasse, cette saine distraction,
ce sport si utile, deviendra pour beaucoup
trop onéreux. Un nombre considérable de
petits chasseurs disparaîtra. Les uns seront
respectueux de votre loi : ce sont les bons
citoyens; ils renonceront, faute d'argent, à
;e plaisir. Mais les autres iront grossir l'ar
mée nombreuse des braconniers.
On s'inquiétait tout à l'heure, non sans

raison, de la disparition du gibier.
Ce n'est pas le chasseur, respectueux des

lois, qui porte le plus grand tort au gibier,
c'est le braconnier. Si vous mettez vos per
mis à un prix trop élevé, vous aurez, indé
pendamment de votre volonté, poussé à
l'augmentation considérable de l'armée des
braconniers, aussi redoutable au gibier
qu'insaisissable au lise. Je vous supplie de
ne pas le faire. ^
M. le rapporteur général. Je prie le

Sénat de repousser l'amendement de M. Louis
Martin. Le permis dont il s'agit est le per
mis départemental, qui, maintenant, s'étend
non seulement au département où est pris
le permis, mais aussi aux départements
voisins. Nous demandons simplement,
pour ce dernier permis, une taxe de 30 fr.
au profit de l'État. Quant aux deux taxes,
départementale- et communale, nous les
laissons à 20 fr., parce qu'elles sont néces
saires aux budgets des départements et
des communes. (Très bien ! très bien!) Re
marquez que c'est l'État qui supporte tout
le sacrifice en ce qui concerne ce permis,
qui, maintenant, va être presque le seul.
Si vous considérez les dépenses aux

quelles entraîne la chasse, les 30 fr. que
donnera le chasseur à l'État seront véri
tablement peu de chose en regard des
50 fr. auxquels s'étaient arrêtés en 1871,
vos prédécesseurs, qui avaient à remédier
à une situation financière beaucoup moins
grave. {Très bien .')
M. la président. L'amendement est sou

mis à la prise en considération.
Je consulte le Sénat.

(L'amendement n'est pas pris en considé
ration.)
M. le président. Vient ensuite un amen

dement de MM. Mulac. Limouzain-Laplanche,
Martell et de La Batut.

11 est ainsi conçu :
« Ajouter, à la fin de l'alinéa 2, les mots :
« ...,et dans les départements limitro

phes. »

M. le rapporteur général. 11 a eu satis
faction.

M. le président. Puis un amendement
de MM. Bouveri et Roustan ainsi conçu :

« Ajouter un alinéa ainsi conçu :
« Le droit de timbre sera réduit à 20 fr.

et les perceptions communales et départe
mentales resteront fixées à 10 fr. chacune,
pour les deux catégories de permis spéciaux
qui suivent :
a) Permis hebdomadaires utilisables sur

tout le territoire, valables seulement le di
manche et les jours fériés et le lendemain
de l'ouverture;

b) Permis communaux valables pendant
tout le temps que la chasse est autorisée,
utilisables seulement dans la commune qui
a donné l'avis ci-dessus et les communes
limitrophes. »
La parole est à M. Bouveri.
M. Bouveri. Messieurs, je suis assez au

courant des usages parlementaires pour
prévoir déjà le succès que mon amende
ment pourrait avoir auprès de vous. Je
constaterai simplement que, grâce au pro
cédé de la commission, comme, du reste, à
tous les autres systèmes qui ont été défen
dus et, en particulier, à celui de notre
honorable collègue M. Debierre, seuls pour
ront aller à la chasse les gens qui n'ont
rien à faire, c'est-à-dire ceux qui sont
riches. Les ouvriers pourront continuer,
demain, comme hier, à chasser le long des
routes. C'est pourquoi je retire mon amen
dement.

M. le président. L'amendement est
retiré.

M. Roustan a proposé d'ajouter à cet
article une disposition additionnelle ainsi
conçue:

« Une taxe spéciale sera établie sur les
chasses gardées. Elle tiendra compte,
comme élément essentiel, de l'étendue des
terrains réservés et aussi de la valeur 1cul
tive qu'ils pourraient avoir s'ils étaient
livrés à la culture. »

M. le rapporteur général. Je fais obser
ver à M. Roustan qu'il existe déjà un impôt
sur les chasses gardées, basé sur le nombre
des gardes-chasses. Nous pourrons exami
ner, lors de la discussion du budget, si cet
impôt est insuffisant. Dans ces conditions,
je demande à M. Roustan de bien vouloir
retirer son amendement.

M. Roustan. J'aurais mauvaise grâce,
monsieur le rapporteur général, à mainte
nir plus longtemps un amendement que
vous me demandez, avec tant de courtoisie,
de retirer. Je le retire d'autant plus volon
tiers que vous me promettez que ce no sera
pas un enterrement de 1" classe. (Très
bien !)
M. le président. L'amendement est re

tiré. '
MM. Laboulbène, Philip, Marraud, J. Lou

bet, Carrère, Fontanille, François Albert et
Victor Peytral proposent également d'ajou
ter à l'article 43 un troisième alinéa ainsi
conçu :

<• Le droit de timbre sera réduit à 25 fr.,
et la perception, uniquement communale,
sera de 15 fr. pour les permis utilisables
dans deux cantons limitrophes que le titu
laire devra désigner dans sa demande. »
La parole est à M. Laboulbène.
M. Laboulbène. Messieurs, cet amende

ment s'ajouterait au texte de la commis
ion.. 11 est bien entendu que le permis
national et le permis départemental, étendu
aux départements limitrophes, sont adoptés.
Ce que nous demandons, c'est un permis

qui donnerait le droit de chasser dans le

canton ; si nous avons pris la limite du can
ton, c'est pour répondre, précisément, à la
préoccupation de la commission au sujet
de la surveillance. La surveillance de la
chasse est confiée à la gendarmerie, dont
l'organisation est cantonale.
Nous avons ajouté les cantons limi

trophes, parce qu'il existe des cantons
presque uniquement urbains —j'en appelle
a mes collègues représentant les grandes
villes —♦ pour lesquels le droit de chasse se.
réduirait à rien si le permis ne pouvait,
s'étendre hors des limites de ces cantons.
Nous demandons que ..le prix de ce per

mis restreint soit fixé au total de 40 fr. :
25 fr. pour l'État et 15 fr. pour la commune, .
car il n'aurait pas une grande iinportahCo
pour les finances départementales.-

Cé permis sera, non pas celui du chas
seur qui peut se permettre des déplace
ments sur tout le territoire de la France,
ni même sur le territoire de plusieurs dé
partements, mais celui des gens qu'un de
nos collègues, cosignataire de l'amende
ment, appelait « le chasseur à pied », qui
peut se déplacer par ses propres moyens
dans la limite restreinte des deux cantons.
La question a vraiment de quoi intéres- -

ser le Sénat : il s'agit ici du permis des petits :
fermiers, des petits propriétaires.
Comme le rappelait naguère un de nos

collègues, il faut songer à la distraction du
paysan. Nos paysans, disait, en effet, M. Lu
cien Comet, ne. sont pas seulement des
bras, ce sont aussi des cerveaux, et très
heureusement pour la France, les paysans
deviendront de plus en plus des cerveaux..
Comme tels, ils ont droit à des distractions.
Au cours de leurs permissions pendant la

guerre, au cours de leurs séjours dans les
dépôts, ils ont fait connaissance avec les
distractions de la grande ville. Plus que '
jamais, il faut leur permettre d'occuper à la
campagne leurs heures de loisir et les
dimanches. C'est pourquoi j'insist'e*,^iifrt!fôl .lde la commission et du Sénat,'pour fô'jâj'éay j.
tion de ce permis utilisablé\dàif^-vtteM.c{iii?lVtons limitrophes. {Très biénï)"™1 ™13*'?™*
M. le rapporteur général. Messieurs, je

prie le Sénat de ne pas accepter cet amen
dement, car, s'il entraine une réduction
légère pour l'État et importante pour les
communes, il ne laisse rien au départe
ment.
Vous avez adopté des mesures qui ont

leur intérêt, non seulement au point de vue
de la chasse, mais aussi pour les budgets
départementaux et communaux. Vous ne
pouvez pas, maintenant, supprimer dans
certains cas la part revenant au départe
ment et réduire à 15 fr. celle des com
munes.

C'est pourquoi nous vous demandons do
ne pas vous laisser attendrir par l'éloquence
de notre honorable collègue et de repous
ser son amendement. [Très bien!)
M. François Albert. C'est une goutte

d'eau dans les budgets départementaux.

M. le président. Je -mets aux voix:
l'amendement de M. Laboulbène, repoussé;
par la commission et le Gouvernement.

• (L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président v Avant 4G aux

voix l'enseinble de iarticl^Al^l'^'ïl^^n^.i
les temes : / Firmstj

« Art. 43. — La délhTance^fcfc'permïS'dè
chasse donnera lieu^sfc partir ■ <iU? 'If" juillets
1920, au payement d'un droit ^e Uiîribre 1 <f
SO fr., sans décimes, au profit" de l'État","'"
d'une somme de 20 fr. au profit de la com
mune dont le maire aura donné l'avis
énoncé par la loi du 3 mai 1844, et d'une
somme de 20 fr. au profit du département
dans lequel se trouvera ladite commune,
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s'il s'agit d'un permis général valable pour
tout le territoire français.

« Le droit de timbre sera réduit à 30 fr.
et les perceptions communale et départe
mentale resteront fixées à 20 fr. chacune,
pour les permis départementaux utilisables
seulement dans le département où le per
mis aura été délivré et dans les départe
ments limitrophes. »

(L'article 43 est adopté.)
M. le président. « Art. 44. — Les permis

de chasse, à quelque époque qu'ils soient
délivrés, sont valables pour une année à
dater du 1er juillet.
« Les permis délivrés postérieurement au

13 janvier 1920 ne seront utilisables comme
permis généraux, à partir du 1 er juillet
prochain, qu'autant que leurs titulaires au
ront acquitté les droits, fixés à l'article pré
cédent, pour la période restant à courir.
' « Un décret déterminera le mode de
payement de ce complément de droit. »
Il y a sur cet article un amendement de

MM. Mulac, Limouzain-Laplanche, Martell
et de La Batut.
Il est ainsi conçu :
« Les permis de chasse sont valables

pour une année à dater du lendemain de leur délivrance. Ils pourront être renoueur délivrance. Ils pourront être renou
velés dans le mois précédant leur expira
tion, pour prendre date le lendemain de
l'expiration du permis en cours.

« Les permis délivrés postérieurement
au 1er juillet 1919 ne seront utilisables,
comme permis généraux ,ou départemen
taux, après le 1" juillet 1920, qu'autant que
leurs titulaires auront acquitté le supplé
ment des droits fixés à l'article précédent
pour la période restant à courir.

« Un décret déterminera le mode de paye
ment de ce complément. »

.La- parole est à M. Mulac.
Mulac. 'Messieurs, mon amendement

cô'ncçrriÇfla'néTiode de validité du permis
dê'xîi^è'ôirJÀ'Br^'jPt . de la commission pré-
voiri^iii ré pïTniîs'de chasse serait valable
du 1 er juillet au 30 juin de l'année suivante.
Je prétends que vous n'avez pas le droit
d'obliger le chasseur à prendre son permis
à telle ou telle époque. Je prends mon
permis quand j'en ai besoin ; par consé
quent, si je le prends postérieurement au
1 er juillet, au l cc novembre par exemple,
vous n'avez pas le droit de faire remonter
la validité de mon permis de chasse au
1" juillet. ,
M. le rapporteur général. Pourquoi pas?

Mous n'obligeons pas le chasseur à chasser
dans le passé (Sourires), mais nous ne lui
permettons de chasser dans l'avenir que
jusqu'au 30 juin de l'année suivante.
M. Mulac. C'est entendu, niais vous lui

faites payer tout de même pour une période
d'une année .

M. Debierre. Qu'est-ce que cela peut
faire ?
M. Mulac. J'estime que vous ne devez

faire partir la validité d'un an du permis de
chasse que du jour où il est délivré.
M. Debierre.. C'est ce qui existe aujour-

d'hui, mon cher collègue.
iMi' Mulac. Vous n'avez pas le droit de

lui faire peràrë i six ou huit mois sur son
permis.

-Mon s amendement renfermé encore une
autre: disposition nouvelle. Habituellement,
on. prend son permis de chasse la veille ou
l'avant-veille de l'ouverture de la chasse.
Dans les préfectures et les sous-préfectures,
il y a un embarras très grand pour donner
satisfaction aux chasseurs qui se présen
tent tous à la fois dans Les trois ou quatre

jours qui précèdent l'ouverture de la
chasse.
Aussi je demande que les permis pourront

être renouvelés dans le mois précédant leur
expiration, pour prendre date le lendemain
de l'expiration du permis en cours, ceci en
vue d'alléger le travail de l'administration.
M. le rapporteur général. Je prie le Sénat

de repousser l'amendement : il y a intérêt
à ce que le permis soit annuel, qu'il parte
d'une date antérieure à l'ouverture de
toutes les chasses et qu'il soit valable pour
une période de chasse. (Très bien! très
bien !)
M. 1« président. Je consulte le Sénat sur

l'amendement de M. Mulac, repoussé par la
commission des finances. -

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. Brager de La Ville-Moysan. Je de-,

mande la parole.
M. 1® président. La parole est à M. Bra

ger de La Ville-Moysan.
M. Brager de La Ville-Moysan. Il semble

résulter ae l'article 44 que les permis dé
partementaux délivrés au tarif actuel entre
le 13 janvier et le 1 er juillet pourront servir,
sans aucune augmentation de droits, tout
au moins comme permis départementaux.
(Dénégations sur divers bancs.)
M. le rapporteur général. Les permis

départementaux n'existent pas actuelle
ment; c'est une création.
M. Brager de la Ville-Moysan. Il est dit,

dans cet article, que « les permis délivrés
postérieurement au 13 janvier 1920 ne se
ront utilisables comme permis généraux,
après le 1 er juillet prochain, qu'autant que
leurs titulaires auront acquitté les droits
fixés à l'article précédent». A contrario, ce
texte veut dire que les permis délivrés
depuis le 13 janvier jusqu'au 1 er juillet
pourront être utilisés comme permis inter
départementaux sans acquitter aucun sup
plément de droits.
Je ne puis m'empêcher, dans ces condi

tions, de dire que la loi ne commencerait à
s'appliquer d'une façon eli'ccuve, pour la
livraison des permis de chasse, que l'année
prochaine.
M. le rapporteur général. Pour vous

donner satisfaction, nous ne maintenons
pas les mots « comme permis généraux ».
M. le présidant. La parole est à M. Bérard,
M. Victor Bérard. Messieurs, les sociétés

de chasseurs des départements limitrophes
de la Suisse vous signalent l'état de choses
suivant: un chasseur français, pour pou
voir chasser sur le territoire suisse, est
obligé d'y résider depuis cinq ans et d'ac
quitter, en dehors du permis de chasse, une
surtaxe personnelle de 100 fr. par an et un
droit de chien de 15 fr. par tête de chien.
Ces sociétés demandent à la commission
des finances d'appliquer la réciprocité aux,
chasseurs suisses qui viennent très nom- <
breux en France. (Très bien! très bien I)
M. le président de la commission des

finances. 11 paraît difficile de légiférer en
une matière aussi délicate, susceptible d'en- i
gager des questions internationales.
Nous demandons donc au Sénat de nous

laisser le temps d'examiner cette question
que nous soumettrons au ministère des
affaires étrangères et, le cas échéant, nous
introduirions la réciprocité demandée dans
le budget. (Très bien ! très bien /)
M. le président. S'il n'y a pas d'autre

observation, je mets aux voix l'article 44,
modifié par la commission et dont je donne
une nouvelle lecture :

«Art. 44. — Les permis de chasse, à quel

que époque qu'ils soient délivrés, sont va
lables pour une année à dater du 1»' juillet.
« Les permis délivrés postérieurement

au 13 janvier 1920 ne seront utilisables à
partir du 1" juillet prochain, qu'autant que
leurs titulaires auront acquitté les droits
fixés à l'article précédent, pour la période
restant à courir,

« Un décret déterminera le mode da
payement de ce complément de droit. »
(L'article 44 est adopté.)
Voix nombreuses. A demain!

M. le président. Je pense que le iSénat
voudra renvoyer la suite de la discussion à
la prochaine séance .

11 n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

4. — D1SPOT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Poulle.
M. Guillaume Poulle. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission chargée d'exa
miner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, ayant pour objet de rendre
applicable dans les colonies de la Réunion,
de la Martinique et de la Guadeloupe la loi
du 14 novembre 1918, tendant à assurer plus
complètement la répression des crimes et
délits contre la sûreté extérieure de l'État.

M. le président. Le rapport sera im
primé et distribué.
La parole est à M. Magny. ■
M. Magny. J'ai l'honneur de déposer sur

le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambres des
députés, tendant à instituer la police d'État
dans la commune de Nice.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué. -

5. — REGLEMENT DE L ORDRE DU JOUR

M. la président. Voici, messieurs, quel
serait l'ordre du jour de noire prochaine
séance : ^
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles res
sources fiscales;
. 1™ délibération sur le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, con
cernant l'autonomie des ports maritimes
de commerce et la simplification des for
malités relatives à l'exécution des travaux
des ports ;

1™ délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, inves
tissant de la personnalité civile les écoles
de maîtres mineurs d'Alais et de Douai.

Il n'y a pas d'observation?. . .
L'ordre du jour est ainsi réglé.
A quel jour le Sénat entend-il fixer sa

prochaine séance ?
M. Paul Doumer, rapporteur général de

la commission des finances. Nous deman
dons au Sénat de se réunir demain matin
à neuf heures et demie.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...
Le Sénat se réunira donc en séance pu

blique demain vendredi, à neuf heures et



- ' F-PJ'-V. ■ \J.Ï
726 SÉNAT — SÉANCE DU S7 MAI 1320

demie, avec l'ordre du jour qui vient d'être
réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
cinquante minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUESTIONS ÉCRITS»

Application de l'article 80 da règlement, mo-
dilie par la résolution du 1 décembre 19H et
ainsi conçu ;

« Art. SO. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérit public leur interdit de répondre
ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament tm
délai pour rassembler les éléments de leur
réponse... »

3421. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 27 mai 1920. par M. Bou
veri, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre, si l'ancienne coiffure militaire,
le képi, reste la coiffure réglementaire et dans
l'affirmative, pourquoi le gouverneur militaire
de la place de Constantinople oblige ses troupes
à n'être coiffées que du bonnet de police.

3422. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 mai 1920, par M. de
Las Cases, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des finances à quel régime fiscal sont
soumis, pour le payement de l'impôt sur le
revenu, des citoyens français résidant depuis
peu en Alsace-Lorraine et s'ils ne doivent pas
acquitter ledit impôt selon les modalités pres
crites par la loi française à laquelle ils ont été
soumis jusqu'à ce jour.

3423. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 mai 1920, par M. Gourju,
sénateur, demandant à M. le ministre de
l'intérieur s'il ne serait pas possible de com
pléter le décret du 1er mai 1920 qui, en modi
fiant les prix du Journal officiel, a établi un
prix de vente au numéro pour l'annexe des
documents parlementaires et d'en établir un
aussi pour les débats parlementaires qui inté
ressent un nombre de lecteurs au moins égal.

3424. — Question écrite, remise h la pré
sidence du Sénat, le 27 mai 1920, par M. Char
pentier, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des régions libérées si un sinistré du
département de la Marne ayant subi, d'après
un procès-verbal de conciliation, de» dom
mages mobiliers évalués à 20,000 fr., valeur
1914, et 50,000 fr., valeur de remplacement,
peut employer, dans les Ardennes, partie de son
indemnité à l'achat d'une maison qu'il habitera
avec sa famille, et, dans ce cas, s'il aura droit
aux frais supplémentaires.

3425. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 27 mai 1920, par M. Rous
tan, sénateur, demandant à M. le ministre
des travaux publics et des postes, télégra
phes et téléphones si l'administration a pres
crit, par circulaire, les repos compensateurs
par anticipation, ou si un agent qui travaille un
dimanche a toujours droit h un repos compen
sateur dans la semaine qui suit ce dimanche,
même s'il a été libre quinze jours auparavant
durant un jour de fête coïncidant avec un jour
de semaine.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3239. — M. Louis Soulié, sénateur, de
mande à M. le ministre de. la guerre pourquoi
la direction d'une manufacture nationale
d'armes n'a pas encore payé à son personnel,
régi par le décret du 11 mai 1937, le rappel de
l'indemnité de résidence pour le deuxième
semestre 1919. (Question du 29 mars 1S20.)
Réponse. — En général, les rappels de l'indem

nité de résidence pour le deuxième semestre
1919 ont été payés à tous les employés, régis
par le décret du 11 mai 1907, qui y avaient
droit. Les employés embauchés pendant la
guerre en dehors des prescriptions réglemen
taires et qui n'avaient pas droit à l'indemnité
de résidence perçoivent cette indemnité dès
que leur situation est régularisée.

3304. — M. Fourment, sénateur, demande
à M. le ministre des finances s'il ne compte
pas dédommager les commis de perception
qui, portés sur le tableau d'aptitude à l'emploi
de percepteur de 3« et de 4« classe, ont opté
fiour l'emploi de percepteur et se trouventésés dans leurs intérêts puisque les neuf
dixièmes d'entre eux ont, comme commis titu
larisés, d'après l'échelle de traitements dressée
par le décret du 30 décembre 1919, un traite
ment de beaucoup supérieur à celui de percep
teur. (Question du ts avril 1920.)
Réponse. — Les nouvelles échelles de traite

ments des commis de perception ayant été
établies d'accord avec l'association profes
sionnelle et portées à la connaissance du per
sonnel avant la publication du décret, les
commis classés pour l'emploi de percepteur ont
eu toute latitude pour opter entre les deux
situations qui leur étaient offertes et rien ne
s'oppose à ce qu'ils soient maintenus dam
les cadres de commis s'ils estiment cette situa
tion plus avantageuse que celle de percep
teur.

3319. — M. Bersez, sénateur, demande à
M. le ministre des finances de vouloir bien
préciser la situatipn des sociétés commerciales
en ce qui concerne l'exigibilité des droits pen
dant la période de guerre et de reconstitution,
ces sociétés demandant notamment que la
taxe de transmission ne soit exigible qu'à par
tir de la mise en exploitation des établisse
ments, sans effet rétroactif pour la période
d'occupation et de reconstitution. (Question du
27 avril 1920.)
Réponse. — Un projet de loi a été déposé, le

12 mars dernier (annexe n» 534), en vue, no
tamment, d'accorder un délai d'une année, à
partir de la promulgation de la loi, pour le rè
glement, par les sociétés ayant leur siège sur
le territoire des communes envahies par l'en
nemi ou situées sur la ligne de feu, des taxes
de transmission venues à échéance entre le
1er août 1914 et le 24 octobre 1919, inclusive
ment.
Ces dispositions, si elles sont sanctionnées

par le Parlement, préciseront nettement la
situation des sociétés intéressées vis-à-vis du
Trésor.

3334. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances s'il ne
conviendrait pas, au sujet des ventes opérées
par la liquidation des stocks, que tout ache
teur de plus de 10,000 fr. de marchandises
produisit des pièces justificatives d'impôt sur
les bénéfices commerciaux, que les objets et
matières dont les quantités disponibles se
raient estimées à 50,000 fr. et plus ne fussent
vendus sans un affichage d'une durée d'au
moins dix jours et désignation détaillée dan»
le bureau de l'agent commercial (Question du
27 avril 1920.) ■
Réponse. — Les instructions actuelles en

vigueur disposent que les cessions de mar
chandises de la liquidation des stocks consen
ties en vue de la revente ne sont accordées
qu'aux commerçants ou industriels patentés,
en dehors de celles consenties aux coopéra
tives ou autres organismes d'achat en com
muai dans la limite de leur capacité d'emploi.

Les lot» d'une valeur supérieure à 50,000 fr.
sont vendus suivant des modalités arrêtées par
le sous-secrétaire d'État et comportant appel à
la concurrence par le moyen d'une publicité
d'une durée d'environ vingt jours, comprenant
des insertions dans certains journaux, des affi
ches détaillées et en général des avis, des ca
talogues et des échantillons adressés aux cham
bres de commerce.

3335. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre des finances, au
sujet des ventes opérées par la liquidation des
stocks, que les objets ou matières dont les
quantités disponibles seraient estimées à
100,000 fr. et plus ne fussentvendussansuneaffl-
chage, que leur vente fût l'objet d'une adjudi
cation sur soumissions cachetées, l'ouverture
des soumissions ayant lieu en présence - d'un
délégué du service cessionnaire ; que le
payement des lots fût exigé dans un délai
maximum de quinze jours et qu'aucun lot na
fût réservé à un particulier pour quelque délai
que ce soit. (Question du 27 avril 1920.)
Réponse. — Les instructions réglementant

actuellement les ventes de la liquidation des
stocks disposent que les lots d'une valeur
supérieure à 50,000 fr. sont vendus suivant des
modalités arrêtées par le sous-secrétaire d'État
(adjudication, concours restreint, ou aux en
chères) et comportant appel à la concurrence
par le moyen d une publicité d'environ vingt
jourspar voie d'affiches, d'insertions et en géné
ral d'avis, de catalogues et d échantillons
adressés aux chambres de commerce.
Dans les ventes sur soumissions, l'ouverture

des offres est faite par un bureau composé du
délégué du service cessionnaire et d'un agent
des domaines.
Les payements doivent avoir lieu dans les

huit jours qui suivent la reconnaissance du
lot par l'acheteur, sous peine d'annulation de
la vente.

3357. — M. Louis Soulié, sénateur, de
mande à M. le ministre des travaux publics
si des mesures ont été envisagées pour^que le
voyage gratuit soit accordé aux Vèiives.^OTptte-
lins et ascendants des Français morts pour la
patrie, une fois par an, au jour fixé par les fa
milles elles-mêmes,
des morts. (Question du 10 mai 1920.)
Réponse. — Sur l'intervention de l'administra

tion des travaux publics, les grands réseaux de
chemins de fer ont décidé d'accorder, pour un
premier voyage, à la veuve, aux enfants, ainsi
qu'aux père et mère qui désirent se rendre sur la
tombe de leurs parents morts pour la France,
le bénéfice du demi-tarif en 3e classe, sur pro
duction des pièces suivantes :
1° Certificat de décès du militaire (ou pièce

en tenant lieu) ; 2° justification du degré de
parenté ; 3° justification de l'insuffisance des
ressources et des charge» de famille.
Les demandes doivent être adressées direc

tement par les intéressés aux réseaux qui les
examinent individuellement.
D'autre part, l'article 1 er de la loi du 30 sep

tembre 1919 a ouvert des crédits au ministre
de la guerre, à l'effet de rembourser le prix du
voyage en chemin de fer aux intéressés qui
auraient déjà obtenu des réseaux, dans les
conditions ci-dessus ijientionnées, le bénéfice
du transport à demi-tarif.
Ces dispositions permettent, en fait, aux in

téressés de bénéficier de la gratuité du voyage.

3368. — M. Milan, sénateur, demande à
M. le ministre des travaux publics quelles
mesures il compte prendre pour compenser
entièrement la différence de traitement exis
tant entre les conducteurs des ponts et chaus
sés, anciens adjoints techniques cfaïsés1,' feçus
aux examens spéciaux : de' -;lftia4913i >et> lleurg
anciens collègues des.sioaême» promotions, res
tés adjoints techniques, le décret du 14 juil
let 1918 étant insuffisant -; fqu,\^iç,^tedifférence,' ' encore' aggràvëè.;,pàp,'1e»-,aé^(ç^ts
fixant les nouveaux traitements. (Question du
17 mai 1920.)

Réponse. — Les dispositions de l'article 3 du
décret du 14 juillet 1018 demeurent opérantes



SENAT — SEANCE DU 27 MAI 1920 727

Paris. — Imprimeri# des Journaux tfficieh, 31, quai Voltaire,

et des instructions sont données pour que les
indemnités de compensation accordées aux
intéressés, en vertu du susdit décret, soient
calculées en faisant état du relèvement récent
des traitements.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 26 mai (Journal officiel du 27 mai).

Page 681, 1" colonne, 3e ligne,
Au lieu de :

« . . .coexploitants. »,
Lire :

« . . . copartageants. »
Même page, 2e colonne, 1" ligne,

Au lieu de :
« ...contributions indirectes... »,

Lire :
« ...contributions directes... ».

Page 695, 1" colonne, 39« ligne,
Au lieu de:

« Or nous avons rétabli l'article 17 »,
Lire :

« Or nous l'avons rétablie. »

Ordre dil jour du vendredi 28 mai.
fil TLioc) aftom wiTTT^
-iil 89l nBq exil i/ioj i<s .
PA' 1hë ttt iti 3emie , séance publique :
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles res
sources liscales. (Nos 199 et 201, année 1920.
— M. Paul Doumer, rapporteur. — Urgence
déclarée.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, con
cernant l'autonomie des ports maritimes
de commerce et la simplification dos for
malités relatives à l'exécution des travaux
des ports. (N°> 649, année 1919, et 100, année
1920. — M. Brindeau, rapporteur ; et n° 204,
année 1920. — Avis de la commission des
finances. — M. Rouland, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, inves
tissant de la personnalité civile les écoles
de maîtres mineurs d'Alais et de Douai.
(N05 18 et 189, année 1920. — M. Boudenoot,
rapporteur.)

Annexe au procès-verbal de la séance
du 27 mai 1920.

*Ur»U;v<>! .. •• i > i.-. •- "

^'4); (après pointage)
Sta&l'drliVU additionnel la. bis présenté par
,-: ii cr-vu-M. (Touron.
-s- t'i M nh i •/' '->1. o: - f*. :
ff;frorèï>ré'Élés Votants. C. V.'.'. ..... 285
! Majorité absolue..;....... 14}

Pour l'adoption 114
Contre 171

Le Sénat n'a pas adopté.

ONT VOTB POUR s
MM. Amic.
Babin-Chevaye. Berthelot. Billiet. Blaignan.

Bodinier. Boivin-Champeaux. Bompard.
Bonnelat. Bouctot. Bourgeois (général). Bran
gier. Brindeau. Buhan. Busson-Billault.
Bussy.
Cadilhon. Catalogne. Charpentier. Chau

veau. Chênebenoit. Coignet. Collin. Corde
let. Cruppi.
Damecour. Daudé. Delahaye (Dominique).

Delahaye (Jules). Delpierre. Delsor. Denis
(Gustave). Duchein. Dudouyt. Duquaire.
Elva (comte d'). Enjolras. Ermant.
Fleury (Paul). Fortin. Foulhy. François

Saint-Maur.
Garnier. Gaudin de Villaine. Georges Ber

thoulat. Gouge (René). Gourju. Guillois.
Guilloteaux.
Helmer. Hervey. Hirschauer (général).

Hugues Le Roux. Humblot.
Jenouvrier. Jossot. Jouis.
Lamarzelle (de). Landemont (de). Larère.

Lavrignais (de). Le Barillier. Lederlin. Le
marié. Leneveu. Le Roux (Paul). Lévy (Ra-
phaiM-Georges). Lhopiteau. Limon. Luber
sac (de).
Maranget. Marguerie (marquis de). Martell.

Mascuraud. Maurice Guesnier. Maurin. Mé
line. Michaut. Michel (Louis). Milliard.
Mir (Eugène). Monnier. Monsservin. Mon
taigu (de). Morand.
Oriot.

Pérès. Peschaud: Philipot. Pierrin. Pli
chon (lieutenant-colonel). Poirson., Pol-
Chevalier. Pomereu (de). Porteu.
Quesnel. Quilliard.
Renaudat. Reynald. Riotteau. Roland

(Léon). Rougé (de). Rouland. Royneau.
Ruffier.

Saint-Quentin (comte de). Steeg (T.). Stuhl
(colonel).
Taufflieb (général). Thuillier-Buridard.

Touron. Tréveneuc (comte de).
Vayssière. Villiers.

ONT VOTÉ CONTRE t

MM. Albert (François). Albert Peyronnet.
Alfred Brard. Andrieu. Artaud. Auber.
Bachelet. Beaumont. Bérard (Alexandre).

Berard (Victor). Berger (Pierre). Besnard
(Rene). Bienvenu Martin. Bollet. Bony-Cis
ternes. Boudenoot. Bouveri. Brocard. Bus
sière. Butterlin.
Cannac. Carrère. Castillard. Cauvin. Ga

zelles. Chalamet. Charles Chabert. Chasle
net (Guillaume). Chautemps (Alphonse).
Chéron (Henry). Chomet. Claveille. Codet
(Jean). Colin (Maurice) Combes. Cosnier.
Courrègelongue. Crémieux (Fernand).
Daraignez. Dausset. David (Fernand).

Debierre. Defumade. Dehove. Dellestable.
Deloncle (Charles). Desgranges. Donon. Dou
mer (Paul). Doumergue (Gaston). Drivet.
Dron. Duplantier. Dupuy (Paul).
F.stournellcs de Constant (d'). Eugène Chanal.

Eymery.
Farjon. Félix Martin. Fenoux. Fernand

Merlin. Fontanille. Foucher. Fourment.
Gabrielli. Gallet. Gallini. Gauthier. Gau

vin. Gentil. Gerbe. Gomot. Goy. Gras.
Grosdidier. Grosjean. Guillier.
Hayez. Henri Michel. Henry Bérenger.

Héry".
Imbart de la Tour.
Jeanneney. Jonnart. Joseph Reynaud.
Keranflec'h (de). Kerouartz (de).
La Batut (de). Laboulbène. Lafferre. Lan

drodie. Lebert. Lebrun (Albert). Leglos.
Le Ilars. Lémery. Léon Perrier. Leygue
(Honoré). Limouzain-Laplanche. Lintilhac

(Eugène). Loubet (J.). Louis David. Lucien
Cornet.
Machet. Magny. Marraud. Marsot. Martin

(Louis). Martinet. Masclanis. Massé (Alfred).
Mauger. Mazière. Menier (Gaston). Merlin
(Henri). Milan. Millies-Lacroix. Mollard.
Monfeuillart. , Mony. Monzie (de). Morel
(Jean). Mulac.
Noël. Noulens.
Ordinaire (Maurice).
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.
Perdrix. Perreau. Peytral (Victor). Philip.
Pichery. Poincaré (Raymond). Potié. Potte
vin. Poulle. .
Rabier. Ranson. Ratier (Antony). Régis

manset. Régnier (Marcel). René Renoult.
Réveillaud (Eugène). Ribière. Ribot. Ri
chard. Rivet (Gustave). Rouby. Roustan.
Roy (Henri).
Sabaterie. Sarraut (Maurice). Sauvan. Sa

vary. Schrameck. Selves (de). Serre. Si
monet.
Thiéry (Laurent). Tissier. Trystram.
Vallier. Vieu. Vilar (Edouard). Vinet.

N'ONT PAS PUIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Bourgeois (Léon). Brager de La Viile-Moysan.
Clémentel. Cuttoli.
Diebolt-Weber. Dubost (Antonin).
Eccard. Etienne.
Flandin (Etienne).
Gegauff. Gérard (Albert).
Hubert (Lucien).
Mazurier.
Roche.
Scheurer.
Trouvé.
Vidal de Saint-Urbain.
Weiller (Lazare).

N'ONT PAS PRIS PART AU VOTB

comme s'étant excusés de ne pouvoir assiste •
« la séance:

MM. Cuminal.
Flaissières.
Las Cases (Emmanuel de).

ABSENTS PAR CONGÉ;

MM. Bersez. Blanc.
Charles Dupuy.
Faisans.
Louis Soulié.
Penanros (de). Pichon (Stephen).

M. Leneveu a été porté comme ayant vote
« pour ».
M. Leneveu déclare que son intention était de

voter « contre ».

Rectification
au compte rendu in extenso de la séance

du is mai i9S0 (Journal officiel du 27 mai).

Dans le scrutin n° 23 sur l'amendement de
M. Jules Delahaye, au lor alinéa de l'article 8,
concernant les contribuables célibataires qui
se seront voués au célibat pour se consacrer
exclusivement aux œuvres de bienfaisance
confessionnelle, MM. Damecour et Martin
(Louis) ont été portés comme n'ayant.pas pri»
part au vote.
MM. Damecour et Martin (Louis) déclarent

avoir volé < contre ».


